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Annexe 1 : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu 
rural dans le département du Nord  

 

 La mission, représentée par Dominique FABRE, Marianne BERTHOD-WURMSER et 
Sophie VILLERS, s’est déplacée les 25 et 26 mai dans le département du Nord. La DDASS et la 
DDAF de ce département avaient organisé à sa demande deux réunions à Lille (avec les acteurs 
administratifs d’une part, les organismes intervenant directement sur les différents terrains d’autre 
part), puis à Cateau-Cambresis. Le choix du département du Nord avait été retenu en considération 
de son fort taux de pauvreté monétaire en milieu rural, dans un département par ailleurs fortement 
industriel et urbain ; le choix de Cateau-Cambrésis a été proposé par les directeurs départementaux 
en raison des difficultés particulièrement fortes rencontrées dans cette ville et sur le territoire 
environnant, représentatifs d’une forme de pauvreté très présente dans les départements du Nord de 
la France. 
 
Principales observations 
 
 Avec au total 2,565 millions d’habitants, le département du Nord est de loin le plus peuplé 
et le plus dense des départements visités par la mission ; il est emblématique d’une situation 
comprenant une grande métropole urbaine et quatre villes de plus de 100 000 habitants, de tradition 
industrielle ancienne, rencontrant d’importants problèmes de reconversion depuis le milieu des 
années 1970.  
 
 La région se caractérise par un revenu disponible brut moyen par habitant de 17 % inférieur 
à celui de la France métropolitaine, et des écarts de revenus particulièrement importants (écart 
interdécile du revenu fiscal par unité de consommation de 6,1 contre 5,4 pour la France 
métropolitaine) résultant d’un nombre élevé de ménages pauvres. Un habitant de la région sur six 
vivait sous le seuil de pauvreté en 2004 (16,8% contre 11,7% en moyenne nationale).  
 
L’espace à dominante rurale1 du département du Nord (environ 60% de sa superficie mais 5 % 
seulement de la population totale, dont 1,8 % dans des pôles d’emploi ruraux et 3,2 % dans les 
autres communes rurales) comporte un taux de pauvreté2 parmi les plus importants au niveau 
national (20,2 % pour l’ensemble de l’espace rural et 23,2 % pour les seuls pôles d’emploi ruraux : 
le taux de pauvreté, inférieur dans les autres communes rurales, y atteint cependant 18,8 %). La 
pauvreté y est plus fréquente qu’en milieu urbain, pourtant peu favorisé dans ce département (taux 
de 16,9%). 
 
 Dans la typologie des espaces ruraux de la DIACT reproduite dans la carte 1 ci-dessous, les 
cantons ruraux de la région Nord Pas de Calais sont principalement situés dans la catégorie « rural 
ouvrier », et notamment tous ceux du Sud-est du département du Nord au-delà d’une ligne Douai-
Maubeuge.  
 
 

 

                                                      
1 Définition INSEE, voir définition dans le rapport. La carte de la région Nord Pas de Calais présentée ci-dessous est une 
carte par bassins de vie et non par communes (voir définition dans le rapport). 
2 Source : données localisées de l’INSEE pour l’année 2004 ; exploitation des données fiscales et sociales. Le taux de 
pauvreté est défini par convention comme la part de la population dont le niveau de vie est inférieur à 60% du niveau de 
vie médian national selon l’enquête sur les revenus fiscaux et sociaux. Le taux moyen de pauvreté en 2004 pour 
l’ensemble de la France métropolitaine était de 11,3 % en zone urbaine et de 13,7 %. en zone rurale. 
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CARTE 1 :Typologie des espaces ruraux du Nord-Pas de Calais 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Sur ces territoires ruraux du Sud-est, le nombre d’habitants diminue (voir carte 2 ci-dessous). 
 
1. La mission n’a pu avoir de contacts qu’avec une partie des acteurs locaux compétents en 

matière de pauvreté  
 
 Le président du Conseil général s’est opposé à la présence de ses services aux réunions 
organisées par la DDASS et la DDAF avec les membres de la mission. Par ailleurs, la DDTEFP, les 
CAF et la MSA n’y ont pas participé, non plus que les instances départementales de Pôle emploi, et 
la présence des associations et divers organismes invités est restée limitée.  
 
 Le compte rendu suivant ne peut donc tenir compte que des observations directes et des 
actions auxquelles ont participé la DDAF, la DDASS et la DDE ainsi que de l’expérience rapportée 
par les intervenants associatifs présents (voir liste ci-après). Ces données sont complétées par les 
données que la mission a pu se procurer directement (données INSEE, CNAF…).  
 
 On a noté toutefois que, pour s’adapter aux caractéristiques propres des différentes parties 
du département, toutes les administrations ont été conduites à territorialiser leur action : 
 
 Le Conseil général mène une action localisée par l’intermédiaire de huit directions territoriales. 

Il a en outre mis au point un réseau étendu de Points relais permettant de faciliter l’accès de 
populations dispersées aux différents « guichets sociaux » en un même lieu. Le Plan d’insertion 
du CG, dont la mission n’a pas eu connaissance, est ainsi spécifié selon les différents territoires 
qui composent le département (métropole, bassin minier, bassin rural du Sud-est…) : 

 
 La DDASS a créé une antenne sur Valenciennes, pilotée par un directeur adjoint, pour mieux 

desservir le Sud-est du département (arrondissements de Valenciennes – 350 000 habitants –, 
Avesnes-sur-Helpe – 230 000 habitants –, et Cambrai – 160 000 habitants –).  
 

 Huit CAF opèrent sur le territoire du Nord, 
 
 Par ailleurs, la plupart des programmes ou plans départementaux sont également 

« territorialisés ». C’est le cas par exemple du plan départemental d’accès au logement des 
personnes défavorisées (PDALPD);  
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2. Les administrations territoriales de l’Etat n’ont plus d’approche globale de la pauvreté et 
disposent d’une vision limitée de la pauvreté rurale  

 
 « L’acte II » de la décentralisation a achevé de transférer aux conseils généraux les 
compétences de l’Etat concernant l’action sociale (loi du 18 décembre 2003 concernant le RMI 
devenu RMA, loi LRL du 13 août 2004) ; par ailleurs les cartes ont été redistribuées entre certains 
départements ministériels sans qu’une direction départementale ait une responsabilité d’ensemble 
sur des questions morcelées entre insertion, logement, appui individualisé... 
 

 La DDASS avait gardé sur le sujet pauvreté, en général, qui lui permettait de situer la 
pauvreté rurale, en particulier, une entrée qu’elle a maintenant complètement perdue : 

 
o Elle n’a pas de connaissance précise des travaux en cours pour la mise en place d’un 

nouveau programme départemental d’insertion par le CG. 
 
o Elle disposait de crédits d’appui social individualisé, versés aux associations 

intervenant sur le terrain, mais ces crédits ont diminué des deux tiers en 2009 et seront 
supprimés l’an prochain, les mesures prises suite au Grenelle de l’insertion ayant 
transféré ces fonctions à Pôle emploi ; 

 
o Elle continue d’intervenir dans les actions concernant l’hébergement d’urgence. Mais 

les actions dans ce domaine sont pour l’essentiel concentrées sur les grandes villes, 
Lille en absorbant 69% et les autres villes de plus de 100 000 habitants (Douai, 
Dunkerque, Valencienne…), la quasi-totalité du reste. Les besoins concernant les 
populations migrantes sont en effet considérables (après les Serbes, les Roms…) ; 

 
o Les politiques de la ville concernent pour l’essentiel des quartiers urbains. Toutefois, la 

totalité de la ville du Cateau Cambrésis, située au cœur d’une zone rurale pauvre, fait 
l’objet d’un contrat urbain de cohésion sociale (CUCS). C’est l’une des raisons pour 
lesquelles DDASS et DRAF ont proposé à la mission de rencontrer les acteurs localisés 
au Cateau pour la partie territorialisée de sa visite. 

 
 Avec l’effacement d’une politique d’aménagement de l’agriculture, les administrations 

relevant du ministère de l’agriculture ont perdu leurs principaux outils de connaissance 
approfondie de monde rural. Leur action est désormais ciblée sur l’agriculture plus que sur 
le milieu rural.  

 
 La DDE n’a pas non plus de vision globale :  
 

o Ainsi, la fermeture de la base aérienne de Cambrai, programmée en 2012, va ouvrir un 
nouveau potentiel foncier de 320 ha dans un pays qui en manque, mais la DDE n’est 
pas réellement au courant de projets et ne participe pas à l’élaboration d’une politique 
particulière dans ce cadre. La réduction des emplois administratifs ne lui permet pas 
non plus de se positionner en chef de file sur un tel sujet – mais il convient de 
remarquer que les acteurs consulaires sont à peu près dans la même situation. 

 
o Le transfert au Conseil général des politiques sociales liées au logement a été organisé 

par la loi LRL.  
 
En même temps que les compétences ont été décentralisées, le fonds de solidarité 
logement a été transféré aux collectivités locales. Un plan départemental d’accès au 
logement des personnes défavorisées (PDALPD) a toutefois été signé conjointement 
par l’Etat et le Conseil général.  
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Dans le département, l’aide à la pierre, qui concerne essentiellement des territoires 
urbains, avec de petits périmètres périurbains, a été déléguée aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) - et non globalement, au Conseil 
général. Seules, les communautés importantes ont de ce fait une capacité réelle 
d’aborder le sujet logement. En zone rurale, les actions sont faibles et morcelées, mais 
des programmes locaux de l’habitat (PLH) ont été mis en place avec certaines EPCI, 
notamment en Flandre, mais également dans la zone Est du Cambresis avec Caudry et 
Le Câteau.  

 
Sur la ville de Le Câteau, les programmes et conventions suivantes sont en cours : 
 Contrat urbain de cohésion sociale de Le Câteau 
 Communauté de communes du Pays de Matisse (EPCI de Le Cateau) 
 SCoT du Cambresis  
 Cambresis (pays reconnu) 
 PLU de Le Cateau 

 
 Les « chefs d’orchestre » dans le domaine du rural sont désormais les collectivités locales, 

et parfois des acteurs spécifiques comme les parcs naturels régionaux qui relèvent du MEEDDAT. 
 
 Ainsi, les deux conventions LEADER qui sont en cours de signature dans le département 
n’ont pas été initiées par les administrations de l’Etat, mais celle de l’Avesnois, par le Parc naturel, 
et celle du Cambrésis, par le député maire de Cambrai.  
 
 Tous les responsables des directions départementales soulignent que les collectivités 
territoriales ne sont pas tenues de rendre compte de leurs actions et de leurs projets, et les directeurs 
des services départementaux concernés ne sont pas informés officiellement (et souvent pas 
informés du tout) des politiques que ces collectivités conduisent dans leur champ de compétence 
propre. 
 
3. Dans le Nord, la relation de la population rurale au monde ouvrier est nettement plus étroite 

que sa relation au monde agricole ; la pauvreté rurale, concentrée sur quelques territoires 
du Sud-est du département, est fortement liée à l’histoire industrielle de ces territoires 

 
 Un interlocuteur départemental décrit les populations (plurielles) du monde rural avec les 
difficultés correspondant à chaque catégorie : 
 

 les agriculteurs – population en forte régression, les « petits » ne parvenant pas à résister 
dans un contexte qui leur demande un investissement permanent ; 

 
 les anciens – issus d’un autre mode de vie ; ils répugnent à recourir à des aides pour 

préserver le patrimoine à transmettre ; 
 
 les plus jeunes issus du pays – beaucoup dans le département se sont tournés vers des 

emplois frontaliers et se retrouvent aujourd’hui au chômage ; 
 
 les jeunes qui ont fait le choix de s’installer à la campagne – moins chère : ils sont, plus 

qu’en milieu urbain, à la merci de la moindre difficulté (véhicule, difficulté familiale, 
problème d’emploi d’un conjoint…). 

 
 L’agriculture du Nord est riche. Chiffre significatif : seuls trois dossiers ont été présentés 
en procédure AGRIDIFF en 4 ans… : faute de dossiers d’agriculteurs en difficulté, la DDAF ne 
consomme pas les crédits qui lui sont attribués pour aider ces derniers. Dans l’appréciation de cette 
faible demande, il faut sans doute faire la part de l’attitude de réserve des gens du Nord (« on ne 
demande rien ») ; mais ce chiffre apparaît malgré tout significativement faible.  
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 En effet, on trouve pour l’essentiel dans le département de grandes exploitations familiales 
de polyculture à dominante céréalière, constituées en sociétés ; 80% du faire valoir est en fermage. 
Dans le Sud-est du département et la zone côtière, le système de culture se rapproche de la 
polyculture-élevage sur des exploitations de taille un peu moins importante ; dans l’Avesnois 
(Maroilles) il se tourne plus franchement vers l’élevage laitier (et en subit actuellement les 
difficultés). En règle générale, « il n’y a pas de mauvaise année » : la polyculture de céréales, 
betterave, oléagineux et pommes de terre permet de diversifier suffisamment les productions. Le 
revenu moyen net par actif est de 30 000 €. Les agriculteurs du département sont en pleine capacité 
de contractualiser avec les industriels belges voisins. 
 
 Les exploitants agricoles répugnent à décapitaliser : les valeurs « patrimoniales » occupent 
une place très importante dans les esprits. En cas de difficultés et lorsque des coûts doivent être 
engagés pour les mises aux normes nécessaires, cette attitude peut poser problème. A l’occasion de 
contrôles de réglementation, on peut ainsi découvrir de la détresse ou de la misère sociale en 
agriculture ; rare, elle atteint aujourd’hui des exploitants peu performants, quelque peu « dépassés » 
sur un marché concurrentiel ; leurs terres sont rachetées par des agriculteurs qui souhaitent étendre 
leur exploitation : la pression foncière est importante. La taille des exploitations s’est ainsi 
progressivement accrue, tandis que leur nombre augmentait : de 18 000 exploitations de taille 
moyenne inférieure à 30 ha en 1979, on est passé en 2007 à 6 650 exploitations de plus de 70 ha en 
moyenne. 
 
 La tension sur le foncier débouche paradoxalement sur une situation confortable pour les 
agriculteurs retraités : le versement d’une reprise au fermier sortant est une pratique courante (y 
compris entre membres d’une même famille), dont le tarif atteint de 10 000 à 12 000 € l’ha, de 
sorte que les agriculteurs qui se retirent complètent leurs pensions par un capital assurant assez 
confortablement leurs vieux jours. 
 
 Les ouvriers agricoles sont peu nombreux : en 2007, sur l’ensemble du département, on 
dénombre environ 2 000 salariés permanents et 2 650 unités de travail annuel (UTA) de salariés 
permanents et saisonniers. Seule la culture des endives, en effet, requiert l’intervention d’une main 
d’œuvre saisonnière, en volume réduit.  
 
 Mais l’emploi en zone rurale est traditionnellement, dans cette région, d’abord de l’emploi 
industriel – (carte 1 ci-dessus). 
 
 La tradition est ancienne et principalement textile : ateliers de tissage nombreux depuis le 
dix-huitième siècle, tulle, dentelle et broderie mécanique au dix-neuvième siècle à Caudry et Le 
Câteau Cambrésis (10 km de distance) : cette activité repose beaucoup sur de petites entreprises et 
marque la ville par ses corons textiles, maisons de maître et ateliers, et les ressources locales par un 
savoir-faire ouvrier reconnu, avec une forte composante « patience et précision », mais aussi une 
faible incitation des adolescents à poursuivre des études compte tenu des perspectives d’embauche 
immédiate dès la sortie de l’école. De grandes entreprises, pas seulement  textiles, étaient aussi très 
présentes dans les deux premiers tiers du XXème siècle et drainaient la main-d’œuvre des villages. 
Notamment au Cateau-Cambrésis, avec l’usine Seydoux (filatures peignage), qui a fermé en 1974 
et deux autres entreprises importantes : La Céramique et Chappet (cuisinières), dont la fermeture 
n’a pas tardé à suivre. Enfin, une partie des habitants du territoire partaient aussi travailler dans le 
bassin minier – en déshérence, comme la sidérurgie, depuis les années 1980 (Douai).  
 
 Tout cela a fermé progressivement depuis 30 ans. Quelques petites entreprises se 
maintiennent dans la tradition précédente (quelques tissages, des ateliers de dentelle pour les grands 
couturiers – et un musée des broderies et dentelles). Par ailleurs, le Cambrésis n’est pas exempt de 
ressources industrielles : une zone d’activités s’y développe à l’Ouest (Actipole) ; l’Oréal, des IAA, 
divers sous traitants se sont implantés, notamment pour accéder à une main d’œuvre ayant une 
« excellente réputation »… Mais globalement, pour les habitants du pays, il n’y a pas, et de loin, 
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assez d’emploi pour remplacer les activités qui ont cessé : aujourd’hui, dans certaines familles, les 
jeunes adultes appartiennent à la 3ème génération qui vivote sans emploi.  
 
 Les qualités appréciées de la main d’œuvre locale ont aussi pour une grande part disparu, 
au profit d’un ancrage dans la pauvreté autant que dans le pays ; les jeunes filles ne cherchent plus 
de travail, être mère est un « statut » dont on peut se suffire… La dépopulation atteint les cantons 
autour du Cateau depuis plusieurs décennies (voir carte 2 ci-dessous). Pour ceux qui restent, à force 
d’inactivité, « l’employabilité » se réduit : certains interlocuteurs évaluent que si la demande de 
travail redevenait soudainement équivalente à ce qu’elle était il y a 30 ans, il est peu probable 
qu’aujourd’hui, la population locale puisse (qualitativement)  y répondre ...  
 
 Si la pauvreté concerne donc d’abord le monde ouvrier et secondairement le monde 
agricole, les possibilités de progression se sont situées du côté du « social » et des services à la 
personne (en lien notamment avec la croissance du nombre de personnes âgées). En cela, les 
territoires de pauvreté rurale du Nord se rapprochent de la catégorie dominante des bassins de vie 
ruraux, « bassins fortement résidentiels et sans dominance industrielle ou agri-alimentaire ».  
 
 En effet, hors agriculture, mais y compris les IAA, la répartition de l’emploi salarié montre 
bien que les secteurs les plus gros employeurs ne sont ni les industries issues de l’agriculture (qui 
n’emploient que 2,9 % des salariés au niveau de l’arrondissement et 0,8 % au niveau du canton), ni 
les autres industries (respectivement 20,6 et 20,8 %), mais principalement les secteurs 
administratifs et sociaux (36 % de l’emploi salarié au niveau de l’arrondissement et 41 % au niveau 
du canton) et l’ensemble des secteurs qui participent à ce que l’INSEE appelle « l’économie 
résidentielle » (plus de 30% au niveau de l’arrondissement et environ 25  % au niveau du canton). 

Tableau 1 : Répartition par secteur d’activité de l’emploi salarié dans l’arrondissement de 
Cambrai et le canton du Cateau-Cambrésis3, au 31 – 12 – 2006 

Secteur d’activité 

Part de 
l’emploi 
Arrondt 
Cambrai 

Part de 
l’emploi 
Canton 
Cateau  

Secteur d’activité 

Part de 
l’emploi  
Arrondt 
Cambrai 

Part de 
l’emploi 
Canton 
Cateau  

Ind. agricoles et 
alimentaires 

2,9 0,8 Transports 3,7 0,2 

Ind. biens de consommation 4,3 10,0 Activités financières 1,5 1,2 

Ind. automobile 0,4 0 Activités immobilières 0,6 0,4 

Ind. biens d’équipement 3,0 9,6 Services aux entreprises 7,1 4,1 

Ind. biens intermédiaires 12,5 0,4 Services aux particuliers 4,0 2,6 

Energie 0,4 0 
Education, santé, action 
sociale 

25,2 33,5 

Construction  8,0 6,6 Administration 11,0 7,8 

Commerce 15,4 13,4 
Total emploi salarié  
Nombre d’établissements 
fichier SIRENE 

42 240 
 
6 920 

3 922 
 
705 

 Source : INSEE, base de données Connaissance locale de l’appareil productif, NE16 

 Il convient de souligner enfin que ces territoires ruraux souffrent d’une « fuite des 
cerveaux ». La bourgeoisie locale, qui fut riche et active un temps, est largement partie ; l’emploi 
tertiaire qualifié est très rare ; la création d’un cycle universitaire à Cambrai a probablement été une 
bonne chose jugent certains interlocuteurs, mais ce développement est demeuré insuffisant pour 
que le niveau moyen de diplômés atteigne un seuil « d’utilité sociale ».  
 

                                                      
3 Pour des raisons de fiabilité et de pertinence, la base de données ne prend pas en compte trois secteurs de la 
nomenclature économique de synthèse (NES) : l’agriculture, la défense et l’intérim. 
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4. Les territoires ruraux pauvres sont peu accessibles par les grandes voies de communication 

et mal desservis par les transports en commun et par divers services publics 
 
 Comme le montre la carte 2 ci-dessous (voies ferrées en vert et grandes routes en rouge), 
les améliorations importantes des principales voies de communication du département du Nord 
dans les dernières décennies en ont laissé de côté le Sud-est. La ville de Le Cateau constitue une 
véritable « cuvette », dont il est difficile de sortir en l’absence d’un véhicule personnel :  
 

 les infrastructures sont insuffisantes : 
 

CARTE 2 : Evolution démographique et grandes voies de communication  
dans la région Nord-Pas de Calais 

 

 S’agissant de routes de desserte locale, moins importantes, des aménagements doivent être 
réalisés sur l’axe routier Douai Cambrai, pour contourner cette ville dont la traversée génère des 
encombrements. Ils contribueront à mieux relier de petites localités comme Le Câteau aux centres 
d’activité régionaux.  
 
 La plupart des interlocuteurs s’accordent sur une même analyse : surmonter les problèmes 
de transport est une clé très importante pour le désenclavement et le développement de ces 
territoires. Pour qui n’a pas de voiture, les difficultés sont en effet quotidiennes ; pour les 
possesseurs de véhicules, c’est le coût qui pose problème, et pour les activités locales, les 
difficultés de transport sont dissuasives. Exemple significatif cité a contrario : l’ouverture d’une 
entrée d’autoroute a rapidement « boosté » un village proche. 
 
 

 L’organisation des transports en commun est unanimement dite gravement déficitaire : 
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 Sortir de « la cuvette » du Cateau ou s’y rendre d’un village isolé, circuler entre le Cateau 
et Cambrai ou aller jusqu’à Lille par les transports en commun est une opération compliquée : il 
existe bien quelques cars (généralement scolaires), mais très peu fréquents, sur des trajets qui ne 
sont pas commodes pour tous, à des heures qui ne correspondent pas nécessairement aux besoins 
des habitants pour une course ou une démarche, encore moins pour un déplacement pendulaire lié 
au travail.  
 
 En TER, il a été indiqué à la mission que les trajets sont lents et peu fréquents. 
L’affirmation mériterait d’être confrontée à ce qu’on trouve ailleurs : vérification faite sur les 
horaires SNCF, il faut certes plus d’une heure du Cateau Cambrésis à Cambrai (24 km, 6 TER par 
jour environ) et pour Douai, il faut compter à peu près deux heures de trajet (4 TER par jour) ; 
pourtant, de Cambrai, il faut une demi-heure environ pour aller à Douai (plus d’un TER par heure), 
quarante minutes pour Valenciennes (même fréquence), de trois quart d’heure à une heure et demie 
pour Lille (fréquence : toutes les demi heures), entre une demie heure et une heure pour St Quentin 
dans l’Aisne (moins fréquent).   
 
 L’importance du facteur « transport » dans la faible mobilité des habitants est grande. Mais 
un maire rural précise également que la question des transports pèse financièrement de façon 
particulière sur les habitants du milieu rural : même en améliorant beaucoup les transports en 
commun, on n’arrivera jamais à rendre ces derniers aussi flexibles que nécessaire pour la vie 
quotidienne en milieu rural. Les dépenses individuelles dans ce domaine sont, de fait, des dépenses 
incompressibles. A revenu égal, elles réduisent les sommes consacrées à obtenir un « niveau de 
vie » identique au milieu urbain… 
 
 Faute d’avoir pu rencontrer les représentants du Conseil général et de la Région, la mission 
n’a pu acquérir une connaissance réelle des projets en cours, qui relèvent principalement de ces 
deux niveaux territoriaux. Il semble toutefois qu’une réflexion avance sur la question d’une 
politique globale des moyens de communication et des transports dans la région ; au niveau du 
Pays (Cambrésis), une étude sur les transports est en cours.  
 
 Il restera à apprécier dans quelle mesure une politique régionale se donnera pour objectif le 
désenclavement du territoire rural – aucun interlocuteur local, en effet, n’a fait part à la mission 
d’une implication forte dans la préparation d’un schéma des transports. Cette politique avance bien 
lentement : certaines difficultés d’ordre juridique empêcheraient la mise en place d’une politique 
commune sur l’ensemble du département par contrat entre deux EPCI.  
 
5. L’enclavement matériel s’accompagne d’un fort enracinement local des habitants, de 

représentations négatives de la mobilité, et d’un refus de se positionner comme « assistés ». 
 
 Si les habitants du Cateau Cambrésis et de ses environs ne disposant pas de moyens 
personnels de transport rencontrent des difficultés réelles pour se déplacer, tous les interlocuteurs 
soulignent également qu’un nombre important d’entre eux a aussi des réticences à le faire, même 
de façon ponctuelle ou temporaire (pour faire des études, prendre un emploi, ou quitter une région 
où on a peu de chances d’en trouver, et même pour faire des démarches utiles…) : l’obstacle dans 
les têtes est sans doute aussi fort que dans la réalité, et sans doute l’un conforte-t-il l’autre. Cette 
frilosité s’entretient de beaucoup d’irréalisme : au dire d’interlocuteurs locaux, les quelque 150 
jeunes de Caudry au chômage, persuadés de se voir proposer le prochain emploi qui se dégagera 
dans les quelques PME de dentelle qui subsistent, se refuseraient à aller voir ailleurs, sans voir que 
l’avenir de ces entreprises est probablement limité. Les interlocuteurs locaux reconnaissent là dans 
une certaine mesure, un trait de comportement régional – peut être accentué au plan strictement 
local au fond de ce qu’ils appellent eux-mêmes « la cuvette » du Cateau. 
 
 En même temps, l’isolement, le manque d’information sur les ressources mobilisables, sont 
patents, ce qui entraîne une faible capacité à « se situer » dans l’environnement économique et 
social sauf à bénéficier d’une forme d’« accompagnement ». L’enracinement local, en outre, 
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semble avoir joué un rôle négatif sur la formation des jeunes, traditionnellement peu encouragée. 
Ainsi, les jeunes qui décrochent sont « tout de suite au fond du trou ».  
 
 Le refus de se positionner comme « assisté » (mais aussi de recevoir des personnes que l’on 
considère comme des « assistés »), qui a été à maintes reprises commenté au cours des réunions, 
relève probablement en partie de la même « famille » de représentations : on privilégie 
l’appartenance à la société locale dont les jugements sur chaque individu ou chaque famille 
prennent de ce fait une importance considérable, et en même temps les représentations sont 
négatives, (craintives ?) vis-à-vis du monde « extérieur », mal connu, et à ses institutions – y 
compris ses institutions « sociales ».  
 
6. Les élus et responsables des institutions locales sont peu engagés dans des actions de 

coopération, se trouvent à l’écart des évolutions départementales ou régionales et souvent 
sur la défensive 

 
 Dans le milieu rural du Nord, la coopération intercommunale demeure très limitée et à très 
petite échelle.  
 
 Les communes elles-mêmes sont très petites : le canton du Cateau, par exemple, comporte 
18 communes dont une seule de taille significative : La commune du Cateau Cambrésis a 7 156 
habitants au recensement de 2006, une commune a plus de 1200 habitants, mais huit communes ont 
de 500 à 1000 habitants et huit en ont moins de 500. 
 
 La carte 3 ci-dessous rend compte de deux caractéristiques du Cambrésis :  
 

 l’extrême morcellement des structures inter communales dans cette partie du département, 
d’une part ;  

 
 la double pauvreté d’une partie de territoire, d’autre part : seule une EPCI située au Nord 

de Cambrai (en bleu sur la carte) est « riche » à la fois du point de vue du revenu de ses 
habitants et de son potentiel fiscal ; trois EPCI (en violet) ont un potentiel fiscal élevé mais 
une population pauvre, la plupart des autres (en vert) ont un potentiel fiscal faible et une 
population aux revenus intermédiaires, la communauté de communes du Pays de Matisse 
(à laquelle appartient Le Cateau Cambrésis) cumulant à la fois une population pauvre et un 
potentiel fiscal faible (voir légendes page suivante).  

 
 Du point de vue des politiques publiques, il est important en effet de prendre en compte le 
« potentiel fiscal » des collectivités locales, qui dépend en partie de l’activité existant sur le 
territoire (taxe professionnelle), mais conditionne également la capacité de prendre en charge une 
politique sociale et une politique de développement active. Or, sur l’ensemble de la région Nord-
Pas de Calais, le potentiel fiscal des communes rurales est de 250 € par habitant, contre plus de 
600 € pour les villes centres. 
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CARTE 3 : Coopération intercommunale et pauvreté 
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 L’arrondissement ne comporte aucun Centre intercommunal d’action sociale, ne se 
distinguant en cela en rien du l’ensemble du département du Nord, où on n’en trouve aujourd’hui 
aucun. Or, un CCAS qui n’a pas de capacité suffisante pour développer des projets renvoie les élus 
à des modes d’action assez archaïque du type « aide individuelle » qu’on aurait cru disparus (il a 
été confirmé à la mission que le chèque en bons alimentaires à l’épicerie du village se pratique 
fréquemment …).  
 
 Ce lourd problème de gouvernance constitue un handicap important pour le pays : les 
communes sont bien trop sous dimensionnées pour conduire des projets de développement ou des 
projets sociaux nécessitant un minimum de financement et une capacité d’intervention auprès 
d’autres acteurs (administration, propriétaires fonciers, délégation au secteur associatif…). 
Lorsqu’une mairie a mis en place une cantine et une garderie scolaire (ce qu’elle ne faisait pas il y 
a quelques années), elle a atteint le maximum de sa capacité de mobilisation. La mise en place d’un 
établissement ou d’un service médico-social, d’une opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH) sont hors de portée – il n’y a d’ailleurs pas d’OPAH dans le Cambrésis, bien que 
les problèmes de logement soient une des composantes lourdes de la question de l’intervention 
publique en matière de pauvreté. La situation peut évoluer : par exemple, au Cateau Cambrésis, le 
Schéma de cohérence territorial (SCoT) et le Plan local de l’habitat (PLH) vont fusionner à 
l’échelle supérieure (ensemble du Cambrésis). Mais l’évolution de la gouvernance est très lente, 
rencontre d’importantes résistances et se heurte à des visions très étroites des droits et devoirs des 
pouvoirs publics (certains considèrent par exemple qu’il revient aux seules unités urbaines, 
« favorisées » du point de vue des services publics, de prendre en charge les logements sociaux…).  
 
 Les bailleurs sociaux – comme, sans doute, plus largement, les porteurs de projets – ne 
trouvent pas auprès des élus d’oreille attentive : il faut dire que les crédits d’Etat PLUS (permettant 
la construction ou la réhabilitation de logements de catégorie sociale « moyenne » de loyers) ne 
sont accordés que sous condition que les opérations comprennent également 30 % logements 
construits ou réhabilités en PLAI (catégorie aux loyers les plus bas). Cette exigence fait clairement 
peur aux élus qui redoutent de voir arriver chez eux des « cas sociaux » supposés compliquer la 
question de « l’animation » du village et « tirer le niveau scolaire vers le bas ». Pourtant, de fait, les 
cas sociaux sont déjà là, le niveau scolaire est le plus bas du département… et les logements des 
ménages concernés, situés pour la plus grande part dans le parc privé ancien (60 % des logements 
du Cambrésis datent d’avant 1948) et de mauvaise qualité, ne peuvent que renforcer leurs 
difficultés. Il est vrai que les intéressés (propriétaires bailleurs et locataires) s’en contentent. Pas 
plus qu’elle ne se montre, la pauvreté du Nord n’est revendicatrice. Si on peut qualifier la politique 
des élus dans ce domaine de « frileuse », il est vrai aussi que cette frilosité ne leur est pas reprochée 
par leurs électeurs. 
 
 La question reste ouverte pour la mission de savoir quelle attention les collectivités 
départementales et régionales accordent à ces éléments. On sait que ces collectivités rencontrent de 
nombreuses autres priorités pressantes. Le milieu rural est-il de ce fait, ou pour toute autre raison, 
« négligé » ? Est-il insuffisamment « répondant » pour que le département, la région et l’Etat soient 
tentées d’y investir ? Il n’est pas impossible que le manque de réactivité locale paraisse souvent 
décourageant : a ainsi été cité le faible effort local suivant des initiatives de soutien significatives 
du Conseil général et de l’Etat : le musée Matisse à Cateau Cambrésis, d’envergure pourtant 
nationale, le lac et la station touristique du Val Joly ouverte en 2008dans le parc naturel de 
l’Avesnois ne sont pas « exploités » au niveau local comme ils le pourraient. 
 
7. La pauvreté rurale demeure « taiseuse » 
 
 On l’a déjà signalé : tous insistent sur les comportements réservés de la population vis-à-vis 
de situations de pauvreté. Ceux qui seraient dans le besoin ou rencontrent des difficultés cumulent 
les motifs de ne pas le faire savoir : 
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 on ne demande que ce qu’on sait exister ou pouvoir obtenir – or l’isolement, le manque 
d’information sont trop fréquents pour favoriser la demande – les élus eux-mêmes sont 
sous-informés ; les informations sur l’aide sociale de la MSA, par exemple l’aide à la garde 
d’enfants, ne parviennent pas suffisamment à leurs destinataires ; la CAF « envoie des 
papiers » mais « l’information », elle, ne passe pas. 

 
 le découragement guette si les aides proposées sont peu adaptées, et elles le sont de façon 

particulièrement fréquente en milieu rural. Les exemples évoqués vont du plus 
apparemment anecdotique au plus structurel : Comment les vieux ruraux pourront-ils 
accepter des portages de repas et de courses à domicile si les produits ne correspondent pas 
à leurs goûts et leurs habitudes ? Comment le bus de la protection maternelle et infantile 
posé au milieu de la place du village peut-il attirer des consultants si ces derniers doivent 
s’y rendre « au vu et au su de tout le monde » ? Comment prendre un emploi éloigné si on 
n’a pas de moyen de transport, si on n’a pas de solution pour la garde d’enfants, si on n’a 
pas de formation ? Comment mobiliser des aides à l’amélioration de l’habitat, conçues 
comme compléments à des apports personnels, pour aider des propriétaires occupants 
totalement désargentés à améliorer leur logement ? Quant aux aides offertes aux 
agriculteurs sur des exploitations de taille moyenne (30 à 60 ha), ils ne peuvent en 
bénéficier s’ils sont « trop petits » ou « pas assez endettés » ; la SAFER ne peut, de fait, 
préempter car le vendeur retire de la vente son bien estimé au-dessous du prix du 
marché…; 

 
 se confronter à des bureaucraties difficilement compréhensibles est inimaginable si on n’a 

pas de maîtrise minimale de ses droits ; 
 
 faute de l’anonymat des grandes villes, les craintes de stigmatisation, le sentiment de honte, 

le simple qu’en-dira-t-on sont des obstacles à l’expression du besoin ; on ne peut s’adresser 
qu’à des interlocuteurs qui ne sont ni trop ni trop peu identifiés à la société locale, au 
pouvoir des institutions publiques (y compris les travailleurs sociaux) ; 

 
 la morale de ce milieu rural valorise fortement l’auto prise en charge et le fait de « faire 

bonne figure » ; 
 
 enfin, pour les plus âgés notamment, demander une aide sociale, c’est risquer d’avoir à 

« demander aux enfants » ou de porter atteinte à l’héritage qu’on leur laissera (récupération 
sur succession) – alors que cette transmission de patrimoine représente une valeur 
primordiale pour les personnes. 

 
 Il résulte de tout cela que la précarité en milieu rural est non seulement « cachée », mais 
très difficile à déceler sans le maillage complexe d’associations et d’institutions attentives : 
l’orientation et l’accompagnement éventuel vers d’autres catégories d’intervenants mieux à même 
de traiter certaines de ces difficultés demande dans ce contexte un travail interinstitutionnel délicat. 
 
 On notera enfin, comme le signale le schéma d’accueil et d’insertion du Nord 2004-2007 
(non révisé depuis), que le taux de suicides, indicateur certes complexe qui ne prend pas en compte 
que la pauvreté, est supérieur à la moyenne nationale dans le département (10,6 pour 100 000 
habitants) mais particulièrement élevé dans l’Avesnois, le Sud du Cambrésis, la Flandre intérieur, 
c’est-à dire précisément dans les zones les plus rurales du département. 
 
8. Les territoires ruraux pauvres souffrent d’un déficit en ingénierie du développement et en 

ingénierie sociale 
 
 La faiblesse des coopérations intercommunales constitue un obstacle important au 
recrutement des compétences nécessaires pour réaliser la plupart des interventions publiques. Non 
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seulement le recrutement d’un « bac + 4 » est bien trop cher pour une petite commune isolée, qui 
n’en voit pas toujours l’utilité, mais le « gisement local de compétences » est limité. 
 
 C’est ainsi qu’on s’accorde localement pour considérer que des porteurs de projets sont 
« introuvables » dans certains domaines comme la santé.  
 
 La seule action suffisamment financée au plan local et national pour se doter d’un niveau 
adéquat de compétences dédiées est le CUCS qui englobe la totalité de la ville du Cateau-
Cambrésis. Le profil du Cateau est souligné dans le diagramme suivant, qui fait bien apparaître 
comme caractéristiques de ce territoire, le taux de chômage (25 %) et de non diplômés (du même 
ordre) et surtout celui des ménages non imposés (près de 60 %). Compte tenu de cette situation, cet 
« outil » de la politique de la ville a été mis en place par dérogation, la ville étant de taille réduite 
au regard des critères retenus pour les opérations conçues pour viser des quartiers urbains dégradés 
de plus de 10 000 habitants. 

 

 
 Le contrat, financé globalement à parité entre la ville et l’Etat (qui prend toutefois pour 
certaines actions une part du financement plus importante à sa charge), porte notamment sur la 
mise en place d’une aide aux entreprises (10 créations aidées), et sur cinq thématiques, dont 
notamment la prévention de la délinquance, les actions de santé (prévention et soins), et un 
« dispositif de réussite éducative » (DRE) qui permet de mettre en place des actions individuelles 
coordonnées pour les enfants présentant différents types de difficultés repérées par les enseignants 
ou d’autres intervenants, et pour leurs familles. Ce dispositif repose principalement sur deux 
emplois à haut niveau de compétence (chefs de projet politique de la ville) que le financement par 
l’Etat de ce contrat permet de dégager. L’accompagnement individuel et l’action collective 
associent en réseau (« avec des noms, des numéros de téléphone et des gens qui travaillent 
ensemble ») des dispositifs de toutes nature publics ou associatifs (aide scolaire, santé mentale, 
formation, soutiens à garde d’enfants, insertion, alcoolisme, violences conjugales, aide au transport, 
accompagnement de démarches de soins ou administratives…).  
 
 L’effort de diagnostic global que permet le projet apparaît particulièrement intéressant dans 
un pays où les familles les plus gravement perturbées se présentent au premier abord comme le 
veut la morale locale, c'est-à-dire comme n’ayant « aucun problème » et où, comme le dit un 
interlocuteur « le problème, c’est la dispersion des problèmes ». 
 
 De l’avis des interlocuteurs locaux, le dégagement d’un minimum de moyens avec des 
compétences et une volonté commune a permis la mise en place de ce projet qui représente une 
dynamique nouvelle et pertinente, mais ce dispositif est fragile : destiné à des opérations urbaines 
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en zones sensibles, il est accordé en dérogation, pour une période limitée, et sa pérennité, dont 
dépend largement son efficacité, peut être menacée au gré des variations de politiques nationales et 
de leurs financements.  
 
9. Les actions locales de solidarité  sont conduites par des associations locales actives mais à 

échelle trop souvent artisanale  
 
 La mission n’a rencontré à Lille et surtout au Cateau Cambrésis qu’une partie des 
institutions et associations intervenant dans les domaines variés en relation avec les diverses 
dimensions de la pauvreté. Elle a fait toutefois plusieurs observations : 
 
 Les initiatives citées pour venir en aide à la population, bricoler des solutions d’entre aide ou 

de substitution aux services publics défaillants, amorcer des projets plus collectifs visant au 
développement d’activité, sont trop nombreuses et d’initiatives trop variées, avec des 
financements trop intriqués, pour qu’on prétende en faire une liste raisonnée. Outre les actions 
conduites dans le cadre du CUCS, ont été citées des initiatives, classiques ou innovantes, dans 
les domaines correspondant aux principaux problèmes rencontrés par la population pauvre : 

 
 Le transport : taxi social, taxis solidaires (personnes handicapées), prêts de mobylettes, 

transports à la demande, garages associatifs, dossiers de microcrédit notamment pour l’achat de 
véhicules, systèmes de covoiturage jusqu’à des stations de train ou de bus… ;  

 
 La prise en charge de personnes très déstructurées adressées par l’ANPE et le cheminement 

vers la reprise d’activité pour les personnes éloignées de l’emploi : chantiers d’insertion, 
ateliers mobylettes, montage d’une épicerie sociale d’arrondissement (qui a aussi pour objectif 
de fournir à prix réduits des produits de qualité accessibles aux familles les plus pauvres), 
opération « dix ares pour un emploi » échangeant des terrains à cultiver contre la livraison de 
légumes et fruits pour les cantines scolaires… ;  

 
 L’hébergement d’urgence et le logement : réseau 115 ; services variés offerts par une 

association qui gère un parc d’hébergement d’urgence (comportant un volet consacré aux 
auteurs de violences familiales), qui rassemble et met en contact avec des systèmes de garantie 
les demandes et offres, qui aide au règlement de problèmes à la fois financiers et techniques 
(chauffage)… ; 

 
 La santé (travail en réseau sur la santé mentale, les PASS, l’addictologie, la santé des enfants et 

des jeunes en collaboration avec les établissements scolaires…) ; les interlocuteurs du Cateau 
Cambrésis soulignent qu’il serait souhaitable de développer les actions dans ce domaine, mais 
que la difficulté à trouver des « porteurs de projets » limite ce développement ; 

 
 L’assistance/ accompagnement pour professionnels indépendants en difficulté, agriculteurs 

d’abord, ensuite élargie à d’autres catégories – artisans, commerçants ; 
 

 L’information sur les droits – points relais en mairie ou autres lieux publics… ; 
 

 L’assistance aux personnes âgées (aide ménagère et médico-sociale, portage de repas…). 
 
 Les structures associatives qui conduisent la plupart de ces initiatives en relation avec les 

services publics (écoles, hôpitaux, ANPE, …) trouvent des financements auprès des 
collectivités territoriales principalement, mais aussi de l’Etat et des institutions de protection 
sociale, apportant souvent leur concours conjoint. Mais, soit faiblesse des ressources, soit 
développement qui reste localisé des structures, le côté « artisanal » et fragile de nombre de ces 
initiatives demeure manifeste : les plus importantes (association Prim’toit par exemple) 
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touchent 3 500 personnes, le projet DRE conduit dans le cadre du CUCS touche une centaine 
d’enfants et leurs familles… 

 
 Les structures intervenantes sont nombreuses, ont chacune leur mode d’intervention particulier 

mais entretiennent entre elles, sur un territoire restreint comme celui du Cateau, des relations 
de travail et d’interconnaissance qui leur permettent une forme de suivi des personnes et des 
actions. 

 
 Rayonnant sur le même terrain, ces structures ont développé une sensibilité à l’observation fine 

et actualisée des difficultés rencontrées par la population et à l’évolution des différentes parties 
de ces territoires : c’est ainsi que sont mentionnées au fil des réunions avec la mission, les 
difficultés récentes de l’Avesnois, la progression des maternités précoces, l’importance des 
questions liées à l’alcoolisme, à la santé mentale, à l’éloignement de longue durée des femmes 
à l’écart de l’emploi, les réactions effarées des jeunes auxquelles on propose un emploi à 15 km 
de chez eux qui leur paraît le bout du monde… 

 
 Le jugement sur « ce qui est le plus grave » semble partagé : c’est l’isolement et les problèmes 

matériels et psychologiques qu’il entraîne. L’accord se fait aussi volontiers sur le mode 
d’intervention nécessaire auprès de population soumises depuis longtemps à une pauvreté qui 
engendre une réduction de la vie sociale : le principal outil c’est « l’écoute, la considération et 
l’accompagnement ». Une aide matérielle et ponctuelle, certes utile, est le plus souvent surtout 
« l’entrée en matière » qui permet de conduire des actions à plus longue portée, permettant aux 
personnes concernées et à leur entourage de prendre ou reprendre confiance en soi-même, de 
« se prendre en main » et de s’engager progressivement dans un projet.  

 
La mission a bien noté que ce type d’action nécessite de la continuité. 
 
10. Différents outils relevant des politiques dites « urbaines » mériteraient d’être mieux utilisés 

en milieu rural : 
 

 Aide au logement, habitat social et « habitat indigne » 
 
 La question du logement est celle qui a fait l’objet d’échanges les plus avancés.  
 
 En milieu rural, les ménages sont pour une part importante propriétaires de leur logement. 
Pour des propriétaires très peu solvables dont le logement est inconfortable ou en mauvais état, 
l’aide des pouvoirs publics n’est pas très efficace : les aides existantes (ANAH) constituent une 
contribution au financement de la rénovation mais ne peuvent en prendre la totalité en charge.   
 
 Dans le Sud-est rural du département du Nord, les locataires sont pour l’essentiel occupants 
de logements privés dont une grande part est en mauvais état, vétuste et inconfortable. Certains 
relèvent de « l’habitat indigne ». Pourtant, les propriétaires sont moins des « marchands de 
sommeil », que des petits propriétaires frileux et mal informés. Dans les petites villes et les 
villages, des situations inacceptables continuent d’être découvertes de façon plus ou moins fortuite. 
Le repérage et le traitement du problème n’est pas facilité par le fort degré d’acceptation de ces 
conditions par les locataires eux-mêmes, fort peu revendicatifs, et la mauvaise connaissance qu’ont 
les propriétaires bailleurs des aides mobilisables pour améliorer l’état de leur bien (aides de 
l’ANAH aux propriétaires bailleurs).  
 
 Des procédures concernant l’habitat indigne semblent s’être concentrées sur des zones 
industrielles et minières en déshérence (Denain, Anzin…). 
 
 Il y a très peu de logement social sur le Cambrésis (11,7 % des logements du Cateau 
Cambrésis contre 48,8 % dans les zones urbaines sensibles du département du Nord). Cette 
situation correspond à des représentations extrêmement négatives d’un habitat totalement assimilé 
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à « des tours et des barres » - dont on ne veut évidemment pas dans le pays – , d’une part, et à 
l’attraction de populations « qui font peur » – des  familles qui pourraient « faire baisser le niveau 
scolaire dans les écoles », des adolescents qui pourraient se comporter de façon malveillante – 
d’autre part. Tous fantasmes en grande partie irrationnels, sans doute, mais interprétation méfiante 
anticipant sans doute aussi à juste titre les comportements des administrations préfectorales post loi 
DALO : dans la situation actuelle de pénurie, celles-ci n’hésiteraient sans doute pas à caser là des 
demandeurs venus d’ailleurs, si des logements y étaient disponibles.  
 
 Les organismes chargés du logement, bien qu’ils soient conscients de l’existence d’une 
« misère silencieuse » qui se manifeste difficilement, soulignent l’absence de demande locale, et la 
relativement faible revendication concernant le logement au niveau du département (il n’y a eu par 
exemple que 12 recours dans le cadre de la loi DALO dans le Nord). L’inertie locale paraît 
toutefois sensible à des actions d’accompagnement actives : il a été relaté à la mission que les 
propriétaires bailleurs dûment informés acceptent volontiers les aides de l’ANAH, que quelques 
autorités locales s’engagent dans des petits programmes de quelques logements sociaux ciblés…  
 
 Les outils des politiques de logement social pourraient semble-t-il aisément s’adapter au 
milieu rural4 ; en revanche, l’expérience du Nord montre que la faiblesse de la gouvernance locale 
peut y être un frein sérieux ; contrairement au milieu urbain, on ne peut pas se contenter d’y 
« attendre la demande », il faut la susciter. 
 

 Contrats de ville 
 
 L’exemple du Cateau Cambrésis, petite ville en déclin industriel et pauvre, qui n’a obtenu 
que par dérogation un CUCS, tend à montrer qu’une adaptation « en milieu rural » des dispositifs 
de la politique de la ville pose en réalité peu de problèmes particuliers. La logique « d’ingénierie 
sociale » présente dans ces politiques se révèle pertinente pour prendre en compte la multi 
dimensionnalité de la pauvreté. Notamment par : 
 

 La mise à disposition du projet de personnels dédiés et formés ; la « matière grise » est en 
effet la chose la plus rare sur ces territoires ; 

 
 L’attention prêtée à la coopération inter-organismes ; dans un milieu de pauvreté quasiment 

« dissimulée », ce n’est qu’à l’occasion de l’émergence « d’un » problème pour « un » 
membre d’une famille, que peuvent être découverts et traités « les autres » problèmes – 
sous réserve que les organismes compétents soient en relations régulières pour une action 
collective identifiée (comme le disent les interlocuteurs : « des noms, des numéros de 
téléphone et des échanges fréquents »…) ;  

 
 L’importance prise par la problématique de l’habitat et des services publics (avec, cette 

fois, ses spécificités « rurales »), et par la problématique de la formation rapprochent 
également les besoins « ruraux » de ceux une action urbaine (les actions « école de la 
deuxième chance » ont fait l’objet d’un premier échange au cours de la visite dans le Nord 
mais n’ont pu être approfondies au-delà du constat d’un déficit de la formation 
professionnelles et des difficultés d’accès à cette formation lorsque les conditions de cet 
accès ne sont pas aménagées).  

 
 On se demande donc in fine pourquoi les actions « ville » n’auraient pas leur place à la 
campagne. Ce point serait à approfondir avec les administrations concernées. 
 

 Conventions LEADER + et coopération avec Bruxelles :  
 

                                                      
4 Voir notamment le rapport de la mission sur la Creuse. 
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 Les deux conventions en cours de signature dans le Nord : (Avesnois et Cambrésis) ont 
donné lieu à une démarche, participative, qui a été rapportée comme fructueuse. Toutefois, les 
méandres de la bureaucratie européenne habituelle s’éternisent dans le cheminement du dossier et 
le processus de décision devenus obscur.  
 
 Faute d’un relai réel dans des administrations qui ne sont pas à l’origine du projet, il 
semble y avoir là un déficit de suivi. On sait que les administrations sociales ne sont pas les 
premières à se précipiter vers Bruxelles (voir rapport annuel de l’IGAS 2007). C’est moins le cas 
de l’administration de l’Agriculture. Des suggestions concernant un suivi plus ferme des projets 
LEADER + sur le milieu rural pourraient donc être étudiées. 
 
 
11. Minima sociaux : un nombre modéré et en diminution de bénéficiaires du minimum 

vieillesse, une augmentation sensible des Rmistes et une légère croissance des allocataires de 
l’API et de l’AAH. 

 
La carte de la pauvreté des actifs ne se superpose pas à celle des retraités. 
 
 Parmi les habitants du Nord Pas de Calais âgés de plus de 65 ans, la part des allocataires du 
minimum vieillesse est passée de plus de 10% en 1984 à environ 4,5% en 2004. La région profite 
encore de son passé industriel car les salariés de l’industrie, affiliés depuis la création du régime 
général, échappent pour beaucoup au minimum vieillesse ; on a vu que les exploitants agricoles, de 
leurs côté, pouvaient souvent compléter leurs ressources en cédant leur exploitation. Parmi les 65-
80 ans, 3 % connaissent cependant des difficultés financières. La pauvreté des femmes les plus 
âgées (veuves d’exploitants notamment), explique que dans les cantons ruraux, la part des 
allocataires du minimum vieillesse soit relativement élevée (mais plutôt dans le Pas de Calais). Les 
interlocuteurs locaux attirent notamment l’attention sur les importantes difficultés vécues par les 
femmes dont les conjoints doivent avoir recours à des établissements médico-sociaux, et auxquelles 
il ne reste souvent quasiment rien une fois payée la maison de retraite pour le mari (2 000 à 2 200 
euros par mois). 
 
 Pour les actifs, les observations faites au niveau national sur le recours plus limité au RMI en 
milieu rural, au regard des ménages qui pourraient y prétendre, trouvent leur illustration dans le 
Nord.  

Graphique 1 : part de la population couverte1 par un minimum social, parmi la population de 
moins de 65 ans 

 

 

On observait en 2004 (voir graphique 1 ci-dessus) qu’en dépit d’une pauvreté plus 
fréquente, les ménages couverts par les minima sociaux y sont légèrement moins fréquents, excepté 
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pour l’AAH (peut-être en raison d’un taux d’incapacité plus important en milieu rural, mais plus 
probablement parce que les conditions d’attributions permettent de verser la prestation à un taux 
d’incapacité intermédiaire « en cas d’impossibilité de se procurer un emploi en raison du 
handicap » - conditions plus souvent remplies en milieu rural) . 

 
 Toutefois, le nombre d’allocataires du RMI est élevé, particulièrement dans les cantons 
visités par la mission : 
 
CARTE 4 : Nombre d’allocataires du RMI dans le Nord et part dans la population totale 
 
 

 
 

 Le taux d’allocataires du RMI de l’arrondissement de Cambrai (en 2004), notamment, était 
pour partie « moyen » (de 3 à 5% de la population de moins de 65 ans), mais ce taux était compris 
entre 7 et 10 % pour le canton de Cateau-Cambrésis et le canton voisin.  
 
 En milieu rural, le regard sur le RMI, est ambigu : « c’est la honte » ; on l’évite ; on s’en 
cache vis-à-vis de l’environnement. Par ailleurs le RMI est une aide sociale attribuée sous 
condition de récupération sur succession, et le patrimoine, on l’a vu, est plus « sacré » que le 
revenu. Mais en même temps, le RMI constitue un apport souvent essentiel aux revenus des 
ménages les plus pauvres. Enfin, « le RMI, c’est un statut », notamment pour les femmes dont très 
peu travaillent (le retour à une vision traditionnelle de la femme « ménagère » pourrait être une 
conséquence du manque d’emploi et de la pauvreté, paradoxale dans un pays de tradition textile où 
l’emploi féminin a été fortement présent). 
 
 S’agissant du passage au RSA, la mission, n’ayant été en contact ni avec les caisses de 
MSA et d’allocation familiales, ni avec le Conseil général, n’a pas pu prendre la mesure des 
changements qu’il était susceptible d’apporter. Les responsables des administrations de l’Etat ne 
sont pas au cœur de la réforme : la première réunion inter-administrations devait se tenir la semaine 
suivant la visite de la mission, c’est-à-dire la semaine de mise en place du RSA… 
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12. Les voies de sortie de la pauvreté apparaissent clairement liées aux perspectives de 
développement des territoires ; ces derniers  nécessitent des actions pérennes, sur des durées 
longues 

 
 Au total, dans les territoires ruraux du Nord, la mission a constaté que la pauvreté n’était 
pas « traditionnelle ». Bien que rurale, elle constitue plus une conséquence des évolutions 
industrielles que des évolutions agricoles.  
 
 Cependant, alors que les centres industriels urbains de la région semblent (ou semblaient, 
avant la récente crise) commencer à développer des activités de substitution, plusieurs facteurs 
contribuent à laisser les zones rurales du Nord à l’écart de ce mouvement : elles sont restées mal 
desservies par les moyens de communication auxquels un effort important a été consacré ailleurs, 
la gouvernance locale est restée faible et craintive, les attitudes de la population sont peu 
« revendicatives », on se contente de ce qu’on a.  
 
 Pour l’avenir, la situation est franchement inquiétante : une population considérée autrefois 
comme professionnelle perd ses qualités et ses « ressorts », trop réduite et discrète pour attirer 
l’attention dans une région principalement urbaine qui a son lot de problèmes, elle risque non 
seulement de végéter mais de péricliter sur place. Il ne semble pas que la population tende à fuir 
vers des perspectives plus clémentes, au contraire. Les migrations de l’urbain vers le rural sont 
signalées sur ces territoires comme ailleurs, et il s’agit rarement de « cadres venant se ressourcer à 
la campagne », mais plutôt de retours d’enfants ou de petits enfants percutés par le chômage qui 
provisoirement ou non, rentrent au pays pour trouver au moins un toit chez la grand’mère.  
 
 Les interlocuteurs locaux expriment clairement, et sans doute avec perspicacité, leur 
crainte : devenir le lieu de relégation des « populations urbaines dont personne en veut » ; il n’est 
pas certain pour autant qu’en s’engageant tout seuls et sans moyens sur le chemin d’une attitude 
« défensive » (refus de logement social, refus de regroupements communaux…), ils contribuent à 
écarter une telle perspective. On voit des signes d’une possible évolution négative : conduites 
addictives chez les jeunes – et pas seulement l’alcool –, incompréhension vis-à-vis des 
encouragements à se former et reprendre un emploi, retour des femmes au foyer…  
 
 Les aides en revenus sont ici probablement indispensables, à ce stade. Il est trop tôt pour 
amorcer une évaluation de ce que pourra donner le RSA en ce sens. 
 
 Mais le projet exprimé par les intervenants sociaux va bien au-delà : d’abord 
« accompagner » par des projets locaux individuels et collectifs une « sortie de l’ornière ». Ensuite, 
si possible, s’engager dans une politique de développement du territoire. De nombreux 
interlocuteurs ont insisté sur le fait qu’un tel travail demande du temps, sans « à coups », c’est-à-
dire avec une suffisante garantie de pérennisation des actions. 
 
 Ces actions, les acteurs locaux ne sont sans doute pas en mesure de les porter seuls, par 
manque de compétences locales disponibles. C’est sur ce terrain que les aides de la collectivité 
nationale, relayée le cas échéant par les collectivités territoriales, peuvent être prioritaires. Une 
première observation dans les zones rurales du Nord suggère qu’il s’agirait, à l’instar de ce qui 
s’est fait pour que certaines zones urbaines puissent développer des projets : 
 

 D’injecter du savoir faire, de l’ingénierie sociale et de l’ingénierie du développement ; 
 
 De renouer avec une vie « dans le siècle » pour une part de la population très atteinte par 

les effets de la pauvreté (formation, accessibilité de certains services publics…) ; 
 
 D’adapter certains outils de la politique de l’habitat et de la ville.  
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 Ces orientations devront être confirmées ou infirmées et les moyens, précisés, notamment 
au cours des autres déplacements de la mission. 
 
 Le tissu associatif et les organismes que la mission a pu rencontrer sur le terrain sont actifs 
et pertinents. Contrairement à ce qui a pu se passer dans les quartiers « neufs » des grandes villes, 
par ailleurs, une bonne part des « ingrédients » qui ont fait une économie et une société de « bonne 
qualité » est encore présente dans le paysage du Nord ; une attention accrue des pouvoirs publics à 
des situations sans doute un peu ignorées comme celle des cantons ruraux visités contribuerait à un 
retour sur la voie du développement.  
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Liste des Personnes rencontrées par la mission  
dans le département du Nord 

 
 
Administrations de l’Etat  
 Préfet du Nord, préfet de la région Nord-Pas de Calais : M. Jean-Michel Bérard 
 DDASS du Nord : M. Pruel directeur ; M. Guilloton, directeur adjoint ; M. Richard, directeur 

adjoint, responsable de l’antenne de Valenciennes 
 DDAF du Nord : M. Huet, directeur 
 DDE : MM. Morell, chargé de mission « habitat » 
 Sous préfet de Cambrai : M. Rousseau 
 
 
Responsables d’organismes départementaux d’intervention sociale 
 Restaurants du cœur : M. Gredigui 
 ATD Quart Monde – CODES du Cambresis : Mme. Leguay 
 CRESGE (Université de Lille-CNRS) : Mme Fourny 
 Confédération paysanne : M. Top 
 DDASS 59 : Mme Comte 
 UDCCAS 59 : M. Pihet 
 
 
Administrations et institutions du Cambrésis et de Cateau-Cambresis 
 Maires :  

- de Mazinghien : M. Henneguart, 
- de Neuvilly : M. Lefèvre 
- de Honnechy : M. Lefebvre 

 Adjointe au maire chargée des questions sociales : Mme Grenier 
 Représentante de la mairie de Le Cateau : Mme Quintart 
 Agents locaux de la DDASS : 

- Mme Trioux 
- Mme Cauche 
- Mlle Lefebvre (stagiaire IDE de Valenciennes) 

 Pôle emploi Le Cateau Cambresis : Mme Hecq 
 DDE Cambrai : M. Delacroix 
 
 
Responsables d’organismes locaux 
 CODES du Cambresis : Mme Kadeni, Mme Armand 
 DRE du Cateau-Cambresis : Mme Mailly 
 SSIAD Le Cateau : Mme Maras 
 Associations d’insertion « I, comme » et « Re, actifs » : M. Herbaux 
 Prim’toit : M. Hautier, Mme Tacquet 
 Secours catholique : M. Roger 
 
 
 



26 RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 
 



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 27 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Annexe 2 : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu 
rural dans le département de l’Ariège 

Introduction 

 La mission représentée par Sophie VILLERS membre du CGAAEER et Roland 
OLLIVIER, membre de l’IGAS s’est rendue les 3 et 4 juin 2009 dans le département de l’Ariège. 
 
 Le choix de ce département, un des cinq visités par la mission, a été effectué en prenant en 
compte les indicateurs de pauvreté, laquelle est importante en milieu rural. Ce département est par 
ailleurs confronté à la disparition de mono industries (papeterie, aluminium) situées en zones 
rurales ou périurbaines, ce qui affecte la situation de l’emploi. 
 
 L’Ariège a été aussi été retenu parmi d’autres départements aux caractéristiques voisines 
(comme celui des Ardennes) parce qu’il dispose de structures d’insertion, pour partie à vocation 
agricole. 
 
 La démarche de la mission dans ce département, en adéquation avec les objectifs 
déterminés au moment de son lancement, consiste à présenter un état des lieux et à dégager des 
pistes de réflexion sur le sujet. 
 
 Compte tenu des délais impartis pour la remise du rapport général, ne permettant qu’un 
déplacement de courte durée, la mission ne peut prétendre à l’exhaustivité sur les questions de 
précarité dans l’Ariège. Par ailleurs, tous les interlocuteurs souhaités n’ont pu être rencontrés. 
 
 Toutefois, le rapport établi sur ce département dont les conclusions enrichissent les travaux 
de la mission, met, de son point de vue en lumière, des thèmes émergents (comme celui de 
l’articulation entre le développement économique d’un territoire et l’intervention sociale), ou des 
sujets déjà connus (comme celui de la mobilité ou du logement). Il met aussi en évidence l’intérêt 
de l’apport d’une ingénierie sociale sur les territoires. 
 
 Les observations de la mission dans les divers départements où elle s’est rendue, devraient, 
le cas échéant, nourrir la réflexion sur le champ de l’action publique en faveur des populations 
défavorisées dans le monde rural. 
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1. LES DIFFERENTS TERRITOIRES RURAUX DE L’ARIEGE CONNAISSENT’UNE 
SITUATION IMPORTANTE DE PRECARITE 

1.1. Le département de l’Ariège connaît une progression démographique et est 
confronté à une forte désindustrialisation 

1.1.1. L’évolution démographique est liée à un solde migratoire positive dans un 
contexte de vieillissement de la population 

 La population totale du département est estimée à 147 500 habitants au 1er janvier 2007, 
dont la part des plus de 65ans est de 22% (16,5% en France métropolitaine et 18,9% en région 
Midi-Pyrénées)5. La population s’est accrue pour la période 1998-2004 de plus de 9000 habitants 
essentiellement dans les secteurs proches du pôle d’attraction toulousain. Cet accroissement est dû 
à un solde migratoire positif, le rapport entre le nombre de naissances et de décès étant négatif6. 
 
 Le département est essentiellement rural, son taux d’urbanisation est de 44%7 (le taux 
d’urbanisation national est de 75%). La densité de population est faible (30 habitants/Km2). Les 
trois aires urbaines du département ne représentent pas une population très importante (celle de 
Foix regroupe 17 0000 habitants celle de Pamiers 23 000 habitants et celle de, Saint-Girons 15 000 
habitants). Une étude de l’INSEE recense par ailleurs dix bassins de vie ruraux en Ariège, en 
soulignant que les bassins de vie de Pamiers, Saint-Girons, Lavelanet et la périphérie du bassin de 
Foix, regroupent à eux seuls 69% de la population rurale8. 

1.1.2. Le département connaît une désindustrialisation importante 

 En 2006, la répartition de la population active salariée par secteurs et son évolution par 
rapport à l’année précédente était la suivante.  
 

Tableau 1 : Population salariée par secteurs en Ariège et en Midi-Pyrénées et son évolution 
annuelle. 

 

Au 30/09/2006 Evolution annuelle en % 
Pondération de chaque 

secteur en % 
Effectifs 

salariés par 
secteurs Ariège Région Ariège Région Ariège Région 

Industrie 7 856 133 970 -1,5% -0,4% 29% 20%
Construction 2 961 63 267 +9,6% +5,2% 11% 10%
Tertiaire 16 138 462 472 +1,2% +2,8% 60% 70%
Total 26 997 660 033 +1,2% +2,3%  

Source :   Site Internet de la Préfecture de l’Ariège. 

 Ce tableau, s’il ne présente qu’une courte période d’un mouvement de diminution de 
l’emploi industriel, met en lumière cependant la place relative de l’industrie en termes d’emplois, 
ce qui explique d’autant la nature des difficultés rencontrées dans les territoires. 
 

                                                      
5 Source : INSEE 
6 Solde migratoire : +1967 habitants, solde naturel :-458 habitants en moyenne annuelle pour la période 1999-2005. 
7 Le taux d’urbanisation est calculé selon le rapport entre le  nombre d’habitants vivant dans une ville de plus de 2000 
habitants et la population totale. 
8 Les dossiers de l’INSEE-Une approche de la précarité : données départementales 2001-2002. Il est indiqué que sont pris 
en compte dans ces bassins de vie ruraux, 33 communes d’un autre département et que 13 communes ariégeoises 
dépendent de bassins de vie extérieurs au département. Les données figurant dans cette étude et qui corroborent en grande 
partie celles qui sont présentées ci-dessous figurent en pièce annexe au rapport sur l’Ariège. 
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 Selon la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ariège, un mouvement de contraction 
de l’activité industrielle s’est poursuivi entre 2005 et 2008 à l’exception de la métallurgie et du 
travail des métaux. On observe notamment la disparition d’unités industrielles dans le secteur de 
l’extraction de produits non énergétiques (talc), de la transformation de la bauxite, du textile et du 
bois/papier. 
 
 Ainsi que de nombreux territoires subissent une désindustrialisation importante, comme le 
Couserans (Industrie papetière), le Pays de Foix Haute Ariège (secteur de l’aluminium) et le Pays 
des Pyrénées Cathares (dont le pays d’Olmes pour le textile). 
 
 Les élus rencontrés par la mission, craignent avec la crise économique actuelle qui 
s’installe, une amplification de ce phénomène, alors même que les activités résiduelles représentent 
encore un gisement d’emplois important.  

1.1.3. Les territoires agricoles sont diversifiés et le nombre d’exploitations est en 
baisse constante 

 On distingue quatre régions agricoles : région pyrénéenne (élevage bovin, équin, ovin et 
caprin extensif), région sous-pyrénéenne (élevage bovin), coteaux (élevage laitier principalement, 
cultures céréalières et oléagineux), plaine (cultures céréalières et oléagineux). La surface agricole 
utile est de 206 353 ha soit 43% de la superficie du département. 
 
 Il existait en 2007, 2690 exploitations dont la surface moyenne était de 50ha (données 
2005). En 2007, il y a eu 176 installations dont 167 particuliers et sociétés. Le département 
comprend en 20089, 2551 exploitants, 226 conjoints et 53 aides familiaux ainsi que 140 salariés 
agricoles permanents (données 2007 pour cette catégorie). L’emploi agricole est donc marginal au 
regard de la population active et sa décroissance est constante. Entre 2000 et 2005, le nombre de 
chefs d’exploitation et de coexploitants à diminué de 15,6%, celui des conjoints de 31,7%, celui 
des aides familiaux de 33,3% et celui des salariés permanents de 27,8%. 
 
 Cette situation contrastée de l’agriculture dans le département se traduit en particulier pour 
le secteur de l’élevage ovin par une faiblesse du revenu agricole, laquelle semble contribuer aussi à 
la présence d’une pauvreté et d’une précarité importantes en Ariège. 

1.2. Les indicateurs de pauvreté et de précarité sont péjoratifs pour les 
territoires de l’Ariège 

 La région Midi-Pyrénées réalise des tableaux de bord de la précarité en rassemblant « des 
indicateurs structurés selon quatre dimensions : chiffres clés socio-économiques, minima sociaux, 
accès aux soins et bas revenus »10 Les données les plus récentes, contenues dans ce tableau de bord 
dont l’élaboration est coordonnée par l’INSEE avec le concours des organismes de protection 
sociale de la région et d’administrations d’Etat11 remontent à 2007. La mission a aussi intégré des 
données plus récentes transmises par Pôle emploi. 
 
 Le taux de chômage en Ariège était de 8,7 % pour un taux régional de 7,5 % comme en 
France Métropolitaine. Le nombre de demandeurs d’emploi à fin avril 2009, corrigé des variations 
saisonnières, a progressé de 23,8 % en un an dans le département et de 21,9 % dans la région. 
 
 Le revenu fiscal médian par unité de consommation était de 15 139 € en 2006, pour un 
revenu médian régional de 16 578€ (16 910 € en France métropolitaine). Il est à souligner que 
l’Ariège présente le niveau de revenu médian le plus bas de la région (5543 € contre 6526 € dans le 
premier décile). Ces données sont corroborées par celles relatives à la précarité financière, et 
                                                      
9 Données de la mutualité sociale agricole. Pour information, le nombre d’exploitants cotisants était de 2679 en 2006. 
10 Introduction à la présentation du Tableau de bord-données 2007. 
11 Caisses d’allocation familiales, Mutualité sociale agricole, Caisse régionale d’assurance maladie, Pôle Emploi, 
Direction régionale des affaires sanitaires et sociales, Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt. 
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concernant les personnes à bas revenus à 60 % du revenu médian national parmi les allocataires de 
la CAF et de la MSA. La part de cette population couverte (23 447 personnes en 2007) est de 
20,4 % en Ariège, pour une part régionale de 16,1 %. 
 
 Concernant les bénéficiaires de minima sociaux, on recensait au 31 décembre 2007, 3652 
allocataires du revenu minimum d’insertion (RMI), couvrant une population de 6891 personnes. Le 
taux de population couverte parmi les moins de 65 ans était de 6% en Ariège pour un taux de 3,8% 
en Midi-Pyrénées comme en France métropolitaine. Les territoires concentrant les plus fortes 
proportions de bénéficiaires du RMI dans le département sont ceux du Couserans (et notamment  
les cantons de Castillon-en-Couserans et de Massat). A la fin mars 2009, le nombre de Rmistes 
demandeurs d’emplois des catégories 1 à 8 était de 1420 en Ariège, accusant une progression 
annuelle de 7,1%12. D’autres données indiquent un nombre de 3435 bénéficiaires du RMI résidant 
dans le département au 31 décembre 2007, dont 223 (soit 6,5% d’entre eux) couverts par la 
mutualité sociale agricole (MSA). Ce nombre serait en augmentation sensible en 200813. 
 
 Au 16 juin 2009, la MSA enregistrait 34 bénéficiaires du RSA dont 16 non salariés 
agricoles14. 
 
 Les bénéficiaires de l’allocation de parent isolé (API) sont également proportionnellement 
plus nombreux en Ariège (1,2% des moins de 65 ans) que dans l’ensemble de la région (0,8%). 
 
 On observe aussi, dans une région où la part du régime agricole est deux fois plus 
importante que dans l’ensemble des régions de métropole, une part des bénéficiaires du minimum 
vieillesse et de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) de 7% en Ariège parmi les 65 
ans ou plus. Cette part est de 6,4% en Midi-Pyrénées et de 5,1% en France métropolitaine. Ces 
données sont commentées ainsi dans le tableau bord de la précarité «Dans l’Ariège et en Tarn-et-
Garonne, le caractère rural de la population âgée et une précarité plus grande dans l’ensemble de 
la population, se combinent pour aboutir à une surreprésentation de l’ASPA ». 
 
 Enfin, les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) 
représentaient 11,5% des moins de 65 ans en 2007 en Ariège, pour un taux de 7,8% en Midi-
Pyrénées et de 7,9% en France métropolitaine. 
 
 Comme le laissent apparaître le niveau des revenus déclarés, l’intensité de la pauvreté est 
plus forte en Ariège que dans les autres départements de la région15. L’indicateur d’intensité de la 
pauvreté en 2004 est de 18,5% en Ariège (17,4% en Midi-Pyrénées et 17,2% en France 
Métropolitaine).En 2004, le taux de pauvreté en Ariège était de 18% en milieu rural dont un taux 
de 15,7% dans les pôles ruraux. Ce taux de pauvreté était à la même époque de 12,6% en Midi-
Pyrénées et de 11,7% en France métropolitaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
12 Source : Pôle Emploi. 
13 La mission a reçu (source probablement MSA) de la DDASS, des données actualisées faisant état de 242 bénéficiaires 
du RMI en 2007 et de 352 bénéficiaires en 2008. 
14 Données précitées transmises par la DDASS.  
15 Source : INSEE. L’intensité de pauvreté mesure l’écart relatif entre le niveau de vie médian des personnes vivant sous 
le seuil de pauvreté et ce seuil de pauvreté. 
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1.3. Les populations touchées par les phénomènes de pauvreté et de précarité 
sont diverses 

1.3.1. Toutes les classes d’âge sont fortement touchées par la pauvreté 

Le tableau joint présente les taux de pauvreté dans le département de l’Ariège en 2004. 

Tableau 2 : Taux de pauvreté en Ariège, en Midi-Pyrénées et en France Métropolitaine  
et par classes d’âge en 2004 

 Moins de 18 ans* 18 à 29 ans 30 à 64 ans 65 ans et plus 

Ariège 21,6% 16,7% 13,6% 14%
Midi-Pyrénées 16,1% 15,7% 10,5% 12%
France 
Métropolitaine 

16,4% 14,3% 10,1% 7,8%

* Sont pris en compte, les enfants des familles vivant sous le seuil de pauvreté. 

Source :  Insee-RDL 2004. Retraitement CGAAER-IGAS 

 Le tableau ci-dessus et tiré d’une note de l’INSEE intitulée « Une pauvreté marquée en 
Midi-Pyrénées »16 illustre une situation de pauvreté importante et diffuse en Ariège selon les 
classes d’âge. 
 
 Cette situation de pauvreté affecte plus spécifiquement, comme sur le reste du territoire 
national les personnes seules et les familles monoparentales, mais dans des proportions plus 
importantes. 
 
 Le taux de pauvreté des personnes seules est de 21,8% en Ariège, de 18,6% en Midi-
Pyrénées et de 13,9% en France Métropolitaine. Il est supérieur à 25% en Ariège (ainsi que dans le 
Tarn et en Tarn-et-Garonne dans les familles monoparentales (pour un taux de 21,7% en Midi-
Pyrénées et de 21,2% en France Métropolitaine). L’auteure de la note indique pour ces mêmes 
départements que le taux de pauvreté atteint 32% pour les familles monoparentales de 3 enfants ou 
plus. 

1.3.2. Les caractéristiques des publics en difficulté en milieu rural ne sont pas toutes 
aisément identifiables 

 Si des données comme celles relatives aux bénéficiaires de minima sociaux, aux revenus 
déclarés et à l’état du marché de l’emploi sont disponibles, en revanche, la typologie des 
populations en situation de pauvreté et de précarité en milieu rural est peu quantifiable. Elle ne peut 
être en l’état, appréhendée que par des données parcellaires et au vu d’une description empirique 
par les intervenants sociaux, les organisations caritatives, les élus et les pouvoirs publics. 
 
 Dans ce cadre, la mission s’est « risquée » à recenser les situations de précarité qui lui ont 
été exposées lors de son passage. 
 
 En premier lieu, on peut évoquer une population « de souche » vieillissante confrontée soit 
aux mutations économiques, soit pour les plus anciens à un problème de pouvoir d’achat lié au 
niveau des retraites. 
 
 
 
                                                      
16 Nicole Shoen : Zoom Pauvreté-2008. 
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Seraient concernés : 
 des agriculteurs dont la taille de l’exploitation, la nature ou le mode de production ne 

permet de dégager un revenu suffisant (essentiellement dans le secteur de l’élevage ovin ou 
caprin). 

 
 des retraités agricoles à faible niveau de pension (mais selon les cas, la nature de leur 

patrimoine permet de dégager d’autres revenus, le phénomène n’est pas quantifié) ; 
 
 toujours dans le monde agricole, une population « à risque » évoquée par les intervenants 

sociaux, à savoir les personnes célibataires de la tranche d’âge 55-60 qui seront en situation 
de précarité et d’isolement lors du décès du ou des parents chez qui ils vivent : 

 
 d’anciens salariés du textile, de l’extraction ou la transformation de la bauxite, de 

l’industrie papetière au chômage de longue durée ; 
 
 des jeunes sans qualification et pour certains en situation de rupture familiale. 

 
D’autres populations seraient identifiées : 

 les arrivants de « l’après 68 », qualifiés de « marginaux », beaucoup d’entre eux ont pu 
arrêter en Ariège un projet professionnel, certains sont toutefois en difficulté ; 

 
 des enfants de cette génération précédente qui ont peu de qualifications et sont sans 

ressources ; 
 
 les nouveaux « marginaux » qui s’installent en secteur rural isolé sans projet professionnel 

et souhaitent vivre en retrait de la société17  
 
 des personnes ayant des attaches familiales ou amicales en Ariège et qui décident de 

s’installer à la campagne espérant y trouver une situation plus favorable (notamment des 
familles monoparentales) ; 

 
 des néo ruraux travaillant en ville (dans l’agglomération toulousaine principalement) qui se 

sont installés en Ariège, du fait d’un coût moins élevé du logement et qui rencontrent des 
problèmes financiers liés à une situation de chômage et/ou « d’accident de la vie » ; 

 
 des personnes (pas uniquement des jeunes) en errance et se retrouvant en Ariège où 

l’accueil social serait par ailleurs reconnu comme étant de qualité. Certains sont dans une 
grande souffrance psychique voire souffrent de pathologies psychiatriques. 

1.3.3. La pauvreté en milieu rural présente certaines caractéristiques 

 Parmi les problèmes particuliers que rencontrent les personnes en situation de précarité (et 
dans la plupart des cas quelque soit le type de populations concernées) deux sujets majeurs se 
distinguent : celui du logement et celui de la mobilité. 

1.3.3.1. Le sujet de la mobilité est très important 

 Différents interlocuteurs rencontrés par la mission (mais pas tous, notamment les structures 
d’accueil d’urgence), ont mis en avant le sujet de la mobilité. 
 

                                                      
17 La description de ces populations et l’analyse de leur situation, comme celles qui se sont installées dans les territoires 
reculés de l’Ariège après 1968, a fait l’objet d’une thèse de diplôme supérieur en travail social, soutenue à Nice en 
Février 2006 par Monsieur Nicolas Blain et intitulée : « Les marginaux des montagnes du Couserans : un quotidien 
réinventé » 
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 Il est posé à la fois au plan pratique (quels sont les moyens de déplacements ?) et au plan 
de la capacité des personnes à envisager d’aller travailler en dehors de leur lieu de vie, et encore 
plus à déménager de plusieurs kilomètres pour faciliter l’accès à l’emploi et/ou à un logement 
satisfaisant. 
 
 Ce cas de figure concernerait par exemple, dans le département, les anciens salariés du 
textile (dans le pays d’Olme notamment) qui espèrent toujours une revitalisation économique de 
leur territoire. 
 
 
Les difficultés rencontrées pour les déplacements sont notamment celles : 
 

 des familles éloignées de leur lieu de travail, et qui ne peuvent plus faire face aux frais 
d’acquisition et d’entretien de deux véhicules ; 

 
 des jeunes qui ne disposent pas du permis de conduire et ont encore moins les moyens 

d’acquérir un véhicule ; 
 
 des personnes malades, et pour la plupart âgées, dans l’accès aux services de santé. 

1.3.3.2. La précarité dans l’habitat est aussi une donne du milieu rural en Ariège 

 Concernant les problèmes de logement, les situations sont différentes selon les territoires et 
les catégories de population. 
 
 Il y a en premier lieu, le cas des propriétaires occupants dont les ressources ne permettent 
pas la maintenance et encore moins la rénovation de l’habitat (exploitants agricoles, retraités 
agricoles ou non, personnes ayant hérité d’un bien familial, accédants à la propriété en difficulté). 
 
 En secteur urbain et périurbain, on est confronté à une inadéquation de l’offre de logement 
social. Celui-ci est disponible dans des secteurs en phase de désindustrialisation, il le serait moins 
autour des centres d’attraction comme Saint-Gaudens ou Foix et très peu dans les cantons ruraux 
éloignés des villes. 
 
 En milieu rural (de montagne), il existe une forme de logements très précaires (dans 
d’anciennes granges) occupés par des personnes qui, au contraire de la génération précédente, 
n’assurent pas ou ne sont pas en mesure d’assurer la rénovation de l’habitat. 
 
 Enfin, la question des charges de logement est importante. Des personnes en difficulté, 
séjournant dans un parc locatif dont les logements sont peu ou mal isolés et au mode de chauffage 
inadapté (convecteurs électriques) rencontrent des impayés d’énergie. Des propriétaires occupants 
n’arrivent pas non plus à couvrir le coût du chauffage. 
 
 Dans ce contexte, la mise en place de dispositions spécifiques de lutte contre l’habitat 
indigne prend tout son relief, avec quelques difficultés pour cerner localement les besoins et 
accéder aux personnes en difficulté. 
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2. LES DONNEES D’OBSERVATION LOCALE DE LA PRECARITE SONT PEU 
UTILISEES DANS UN CONTEXTE D’INTERVENTION PARCELLISEE DE 
L’ETAT 

2.1. Des indicateurs de la précarité sont réalisables par territoires, mais ils ne 
paraissent pas rassemblés 

 Les données, comme celles présentées au paragraphe 1-3-1 de ce rapport ne sont pas 
immédiatement disponibles par territoires, elles ne sont pas systématiquement établies. Par ailleurs, 
il conviendrait d’y adjoindre, notamment, des indicateurs relatifs aux niveaux de formation et de 
qualification professionnelle ou à l’intensité de l’action sociale conduite par le Conseil général 
(actions de PMI ; interventions de l’ASE, interventions sociales polyvalentes…). Il existe un 
tableau de ce type conçu au plan national et intitulé « Les indicateurs de la base de données 
sociales localisés » qui pourrait rassembler des données au niveau infra-départemental. La mission 
a disposé du cadre, mais elle n’a pas obtenu de tableaux renseignés. 
 
Il conviendrait aussi de s’appuyer sur les chiffres de l’observatoire de l’action sociale (ODAS) 
renseignés par les conseils généraux. Ils sont probablement disponibles pour l’Ariège mais ils n’ont 
pas été mentionnés auprès de la mission, lors de son passage. 

2.2. Le champ d’intervention de l’Etat en matière de précarité est limité et 
éclaté 

 Comme ils l’ont indiqué auprès de la mission, les représentants de l’Etat (DDASS18, 
DDEAF, DDEFP ; DDJS) ne disposent que de marges d’intervention limitées, même si leur action 
est importante dans la lutte contre la précarité. 
 
 La DDASS, dans le cadre actuel de ses missions, intervient dans le champ sanitaire en 
organisant notamment la permanence des soins des généralistes et en suscitant des coopérations 
inter hospitalières dans une logique de disponibilité de l’offre de soins auprès des publics fragiles. 
Elle a également le souci d’une bonne répartition territoriale des services sociaux et médico sociaux 
(aide et soins à domicile, notamment). Son action est aussi importante en termes de soutien aux 
structures d’accueil d’urgence et de réinsertion19. Même si les interventions sociales sont 
organisées à partir des agglomérations des principaux territoires, elles visent à desservir l’ensemble 
des populations concernées. Mais, aujourd’hui, la DDASS indique qu’elle n’a pas la possibilité 
d’aller au-devant des publics fragiles. 
 
 La DDEAF, est très active à travers le plan départemental d’aide au logement des 
personnes défavorisées (PDALP), les programmes locaux de l’habitat, la mobilisation des moyens 
de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) en vue de développer le logement très social et de 
réduire l’habitat indigne. Elle le fait en coordination avec la DDASS compétente en matière 
d’hébergement d’urgence. Concernant le secteur agricole, la DDEAF s’appuie sur les initiatives de 
la chambre d’agriculture. 
 
 La DDTEFP est particulièrement active dans son soutien aux structures d’insertion par 
l’activité et aux missions locales. Partant en effet du constat que l’offre d’emploi se faisait rare, elle 
a misé sur l’apport que pouvait représenter le dispositif d’insertion. Elle a eu également une 
démarche volontariste de recours aux emplois aidés. Un relais efficace, comme la mission a pu la 
constater dans le secteur du Couserans, est assuré par Pôle emploi. 
 
                                                      
18 Direction départementale des affaires sanitaires et sociales, Direction départementale de l’équipement, de l’agriculture 
et de la forêt, Direction départementale de l’emploi et de la formation professionnelle ; Direction départementale de la 
jeunesse et des sports. 
19 En 2009, l’ensemble des crédits du Budget Opérationnel de Programme : BOP 177 : Politique d’inclusion sociale en 
faveur des populations vulnérables, représentaient un montant de 1 671 871€. 



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 35 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 La DDJSS vise à favoriser l’accès aux activités sportives notamment à travers les contrats 
éducatifs locaux, mais les priorités budgétaires se portent sur des crédits régionaux dirigés en 
priorité vers les zones urbaines sensibles (ZUS). Son budget d’intervention en ce domaine est de 
60 000€. 
 
 Cependant malgré les concertations existantes, il n’y a pas de stratégie d’ensemble de l’Etat 
de lutte contre la précarité en milieu rural, lequel relaye, avec un souci d’adaptation et de 
performance locales les objectifs nationaux déclinés au plan régional.  
 
 La coordination s’effectue plus dans un partenariat sectoriel avec les collectivités 
territoriales et en premier chef le département (par exemple dans le médico social, dans la lutte 
contre l’habitat indigne, dans le domaine de l’insertion par l’économique). Mais si des opérations 
concrètes voient le jour, les services de l’Etat soulignent néanmoins la faiblesse structurelle de 
certaines collectivités locales, qui ne peuvent faire jouer un effet levier. Ce peut être le cas en 
matière sportive, où ce seront les communes ou groupements de communes les plus actifs qui 
bénéficieront d’opération subventionnées, même si elles ne sont pas les plus prioritaires. 
Egalement, cette faiblesse dans la capacité à porter des projets empêche de solliciter les 
financements de l’union européenne. Cette situation peut être aggravée du fait de l’absence 
d’informations partagées 

2.3. Les pouvoirs publics et les divers opérateurs utilisent leurs propres 
données, peu mises en commun 

 En vue de leurs interventions sociales, les services de l’Etat et ceux du conseil général 
mobilisent leurs propres données. Ces données sont peu mises en rapport au niveau des territoires 
ruraux.  
 
 La mission a pu le vérifier à l’occasion de son déplacement dans le territoire du Couserans. 
 
 Ainsi, la mission locale, comme la structure d’accueil d’urgence, établissent leurs 
statistiques d’activité essentiellement en recensant les bénéficiaires, la fréquence de leurs passages, 
leur répartition par âge, voire leur statut. Ces données ne sont pas (sauf pour les besoins de pôle 
emploi pour ce qui concerne la mission locale) confrontées entre les pouvoirs publics et les divers 
opérateurs ou intervenants. Elles sont par ailleurs incomplètes dans un but de veille sociale. Il n’est 
pas possible par exemple pour certaines associations de bien décompter les personnes aidées en 
fonction de leur résidence ou de disposer de leur origine socio professionnelle par secteurs comme 
de connaître le nombre de personnes provenant d’autres départements.  
 
 L’absence d’informations des communes ou communautés de communes sur les 
populations en difficulté, peut ainsi constituer un handicap pour les amener à proposer des actions 
ciblées en leur faveur. 

2.4. Le besoin de regroupement des indicateurs sociaux est exprimé, à des fins 
de veille sociale, tant au plan départemental qu’au niveau des territoires 

 Le souci d’une information disponible pour organiser la veille sociale et adapter des actions 
de soutien en fonction des caractéristiques des personnes en difficulté est partagé par les différents 
acteurs. 
 
 Actuellement, comme mentionné plus haut, il est possible de s’appuyer sur la production 
annuelle de l’INSEE et des institutions et partenaires associés, pour analyser des tableaux de bord 
relatifs à la pauvreté et à la précarité.  
 
 Au plan départemental, la DDASS les juge utiles. Il reste que ces tableaux de bord, sont 
peu déclinés localement. Les données ne sont pas toujours récentes (celles relatives aux revenus 
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notamment), et elles ne font apparaître dans le meilleur des cas que la situation de l’année 
précédente. 
 
 Or, et la situation de crise économique l’illustre, il y a un besoin de connaissance des 
tendances de court et moyen termes qui affectent les personnes en situation de précarité. Par 
exemple, à Saint-Gaudens les institutions caritatives et une structure d’accueil d’urgence signalent 
le phénomène des retraités en situation de précarité et qui viennent solliciter des aides et secours 
d’urgence. Malheureusement, l’origine socio économique de ces personnes n’est pas connue. 
 
 A l’instar, de ce que suggérait l’ONPES20 dans son rapport annuel 2007, il conviendrait de 
disposer d’outils de veille sociale sur le territoire, afin de disposer de la réactivité dont l’appareil 
statistique actuel ne peut faire preuve.  
 
 L’absence d’objectivation de situations particulières induite pat la pauvreté en milieu rural, 
ne permet pas aussi de mettre suffisamment au jour les contraintes de ce milieu. 

2.5. De ce fait les contraintes et caractéristiques propres au secteur rural ne 
paraissent pas suffisamment  mises en évidence  

 Sans énumérer toutes les difficultés propres au milieu rural, il est possible à travers 
quelques exemples de constater qu’une production constante d’informations sur les caractéristiques 
des territoires ruraux pourrait être utile dans l’aide à la définition des politiques publiques. 

2.5.1. La question de la formation initiale et continue, doit être posée  

 Dans le secteur du Couserans, le problème du niveau scolaire et de la qualification 
professionnelle des personnes en difficulté a été signalé par les divers interlocuteurs de la mission. 
 
 Cette situation est subie concernant les personnes arrivant dans le département. Mais 
localement, la disponibilité restreinte de l’offre de formation pour les jeunes et les difficultés de 
leurs familles à supporter les frais d’une scolarité plus lointaine expliquerait le faible niveau de 
qualification observé. Se pose alors la question de l’orientation de ces jeunes peu qualifiés à l’issue 
de leur scolarité. 
 
 En effet, les employeurs, sont demandeurs, si ce n’est d’une qualification immédiate, d’une 
capacité, au moins, à s’adapter rapidement au poste de travail proposé. C’est le cas du Centre 
hospitalier d’Ariège-Couserans. Son directeur indique que même sur des emplois les moins 
qualifiés (d’agent de service hospitalier), il fallait être en mesure de comprendre et d’appliquer des 
consignes d’hygiène et participer à la transmission de l’information (par écrit et demain sur support 
informatique). L’établissement de santé a besoin d’aides soignants, et surtout d’infirmiers ainsi que 
d’autres personnels soignants qualifiés qu’il n’arrive pas à recruter, malgré le taux de chômage 
important dans le secteur. 
 
 Le secteur de l’aide à domicile, qui est un pourvoyeur naturel et local d’emplois non 
qualifiés, n’échappe également pas à ce mouvement de qualification que la généralisation de la 
valorisation des acquis de l’expérience (VAE) tend à favoriser. 
 
 Si l’accent doit être mis sur la réussite scolaire et la formation professionnelle, se pose alors 
la question de l’affectation de ressources dédiées au milieu rural (pour les territoires défavorisés), 
lesquelles paraissent prioritairement orientées vers les politiques de la ville. 
 
 Ces difficultés en matière de formation sont connues localement, elles ne sont sans doute 
pas suffisamment exposées. La même observation peut être formulée dans le domaine du logement 
social. 

                                                      
20 Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 
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2.5.2. Les difficultés à développer une politique sociale de l’habitat peuvent être 
méconnues 

 Lors des échanges entre la mission et divers interlocuteurs (DDASS, DDEAF, élus locaux 
notamment), le caractère diffus de l’habitat en milieu indigne a été mentionné. 
 
 Cette situation rend sa localisation plus délicate et surtout elle complexifie le travail de 
résorption de ce type d’habitat, bien que des succès notables aient été enregistrés en Ariège, 
puisque le nombre de logements concernés serait en diminution. 
 
 En effet, la dispersion de cet habitat suppose la réalisation d’opérations de maitrise 
d’œuvres plus nombreuses que celles concernant la réhabilitation d’ilots urbains complets.  
 
 En conséquence, le niveau des crédits d’ingénierie sociale devrait être adapté à cette réalité. 
Pour y contribuer, il conviendrait de pouvoir quantifier les mesures nécessaires en termes de 
nombre d’opérations (ce qui est localement fait) et d’évaluer leur coût unitaire. Par ailleurs, comme 
le montre un bilan du programme d’intérêt général (PIG) réalisé dans le cadre du PACT Ariège et 
relatif à l’année 2008, les critères d’attribution et la nature des aides devraient probablement être 
réexaminés21. Le niveau des crédits mobilisés (415 864 € de subventions de l’ANAH) limite par 
ailleurs l’intensité des actions engagées en faveur des propriétaires occupants aidés. 

2.5.3. Les contraintes liées à la mobilité sont difficiles à évaluer 

 Parmi les difficultés que rencontrent les personnes en situation de précarité, celles liées à la 
mobilité (et corrélativement celles qui résultent de l’isolement des personnes) sont prégnantes. 
 
 Elles ont un impact, notamment, sur l’action des structures d’aide par l’insertion 
économique ou des missions locales22 23. De manière plus générale, c’est la question des moyens 
d’atteindre les publics isolés qui est posée, comme celle la possibilité pour ces publics de se 
déplacer. 
 
 L’objectivation du phénomène nécessiterait, sans doute, à l’instar de ce qui a été réalisé 
pour la détection de l’habitat indigne, d’établir une sorte de cartographie des populations isolées. 
 
 D’autres exemples pourraient illustrés la question de la définition des contraintes 
spécifiques au milieu rural en Ariège ; comme celle de l’adéquation de la tarification des 
établissements de santé confrontés à un effet-taille et volume alors qu’il doivent conserver une 
proximité de service auprès des personnes défavorisées. 
 
 Néanmoins, le département de l’Ariège se distingue par une politique dynamique 
d’intervention sociale auprès des personnes en situation de précarité, mais le rural isolé semble 
moins en tirer parti. 

                                                      
21 PACT Ariège. Programme d’intérêt général relatif aux propriétaires occupants. Bilan 2008.  
22 Dans le cadre de l’exécution du plan départemental d’insertion (PDI), le coût des aides à la mobilité a représenté un 
montant de 15 645€ en 2007. 
23 Pour les premières, il faut parfois veiller au transport des bénéficiaires et pour les secondes, il faut trouver des budgets 
d’aide à l’acquisition de moyens de transport. 
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3. UN TRAVAIL IMPORTANT DE REPONSE AUX SITUATIONS DE PRECARITE 
EST EFFECTUE MAIS IL RENCONTRE DES LIMITES 

3.1. Les différents intervenant concernés sont investis dans la lutte contre la 
précarité 

3.1.1. Le conseil général comme les services de l’Etat relient l’intervention sociale 
avec l’aide aux activités économiques 

 Le département de l’Ariège dans le cadre d’une action partenariale entre l’Etat (DDTEFP), 
le service public de l’emploi et le conseil général s’est fortement investi dans l’insertion des 
personnes demandeuses d’emploi et des bénéficiaires du revenu minimum d’activité (RMI).Le plan 
départemental d’insertion, décliné localement, poursuit plusieurs objectifs  
 
 Concernant le secteur agricole, l’objectif 3 de ce plan prévoit de « poursuivre le travail 
d’accompagnement auprès des exploitants agricoles en difficultés et des porteurs de projets liés à 
l’agriculture », ce dans un cadre partenarial. 
 
 La portée de ce plan va d’ailleurs au-delà de l’insertion par l’économique dans le pays du 
Couserans pour lequel il est mentionné que « La direction territoriale du Couserans s’est 
rapprochée du Syndicat mixte du pays de Couserans (SMPC) et du syndicat mixte de préfiguration 
du Parc naturel régional(SMPPNR) retenus sur l’appel à projet de la région… Le SMPC travaille 
sur un projet de services de proximité solidaires en pays Couserans et le SMPPNR sur les circuits 
courts (agriculture et artisanat »). 
 
 Le département, dispose de 19 structures et organismes d’insertion. La mobilisation des 
crédits d’Etat porte sur un montant de 713 000€ en 200924. L’ensemble des financements publics 
(hors financements de charge) étaient d’un montant total de 3 483 000€ en 2005, la part du conseil 
général représentant un montant de 1 129 975€25. 
 
 L’offre d’insertion se répartit entre les ateliers d’insertion et chantiers d’insertion (50% de 
l’offre), les associations intermédiaires (20% de l’offre) et les entreprises d’insertion (30% de 
l’offre). Le nombre de salariés en insertion en 2006 était de 203,2 équivalents temps plein. L’offre 
totale représente 1 poste d’insertion pour 23 demandeurs d’emploi de catégorie 1 en 2006. 
 
 Au total 679 personnes ont été recrutées en 2006 (dont 42% de bénéficiaires de minima 
sociaux) et 60% des personnes ont connu une sortie positive26. 
 
 Parmi l’offre d’insertion disponible, il existe deux ateliers et chantiers d’insertion dédiés 
aux activités agricoles (dénommées CIDEL et CASTA)27. 
 
 Les activités d’insertion ont dans l’ensemble tenu dans la durée, même si certains chantiers 
ont été interrompus (Aquarive) ou s’ils ont dû faire l’objet de mesures de redressement pour 
subsister (CIDEL)28. Pour les interlocuteurs rencontrés par la mission, la condition du maintien si 

                                                      
24 Dans un total de crédits d’un montant de 7,5M€ au plan régional.  
25 Source : DDTEFP. Diagnostic de l’insertion par l’activité économique en Ariège au 31 décembre 2006. Les données 
clés. 
26 Sur les 186 sorties positives, 23,7% d’entre elles concernent un emploi durable. Sont considérées comme sorties 
positives celles qui se traduisent par l’obtention d’un emploi durable ou part une graduation favorable au sein du 
dispositif d’insertion : des Ateliers et chantiers d’insertion (ACI) aux Associations intermédiaires (AI), puis aux 
entreprises d’insertion (EI). 
27CIDEL : Centre d’initiative pour le développement local. CASTA : Centre d’accompagnement social aux techniques 
agropastorales. 
28 Ces deux organismes avaient fait l’objet d’un article en octobre 2000 dans la revue « Le journal de l’action sociale » et 
il a paru intéressant à la mission de se rendre en Ariège pour observer ce qu’ils étaient devenus. 
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ce n’est du développement des structures d’insertion est celle du professionnalisme des porteurs de 
projet et des encadrants. Il faut y ajouter aussi, l’emploi d’une certaine force de conviction auprès 
des donneurs d’ordre potentiels. 
 
 Le tableau dressé pour le département n’est pas cependant totalement idyllique. Les 
entreprises d’insertion au nombre de quatre29 peinent à obtenir des commandes publiques, et 
comme évoqué précédemment, une structure d’insertion a dû diminuer leur nombre de 
bénéficiaires pour des raisons financières. Dans le pays de Couserans, le bilan des associations, 
chantiers et entreprises d’insertion pour l’année 2008 est celui d’un équilibre financier précaire 
.Enfin, les interlocuteurs de l’Etat rencontrés par la mission font le constat que le comité 
départemental d’insertion par l’activité économique (CDIAE) ne s’est pas réuni depuis longtemps 
en séance plénière, mais les commissions locales semblent se réunir. La DDTEFP enfin, observait 
que le nombre de bénéficiaires de minima sociaux, qui constituent le public naturel des associations 
intermédiaires ne sont pas suffisamment recrutés en nombre. 

3.1.2. La chambre d’agriculture s’est engagée dans l’aide aux exploitants en 
difficulté  

 Lors de son passage la mission a relevé trois types d’initiatives engagées directement ou 
soutenues par la chambre d’agriculture. 
 
 En premier lieu, il existe dans le département une association gérant un service de 
remplacement d’exploitants en maladie ou en congés. Cette structure emploie en moyenne 100 à 
120 personnes différentes par an, correspondant à 20 équivalents temps plein. Parmi ces 20 ETP, 
l’association concernée dispose d’une dizaine de salariés quasi permanents. Cet état de fait a 
soulevé la question du rôle de structure d’insertion que joue ou ne joue pas l’association. Par 
ailleurs pour que ce service joue à plein un rôle d’amortisseur de la précarité, il conviendrait que les 
bénéficiaires potentiels soient solvables. Le président de la caisse de MSA rencontré par la mission 
déplorait à ce titre que le recours à l’assurance soit peu fréquent. 
 
 La chambre d’agriculture a mis en place un service de suivi des personnes bénéficiaires du 
RMI adressés par les services sociaux du Conseil Général. En 2008 : une centaine de personnes 
étaient concernées dont 30 agriculteurs à titre principal, 50 cotisants solidaires et 20 personnes en 
définition de projet. 
 
 Dans le canton de Massat (secteur montagneux du Couserans), elle a organisé en fin 2008, 
début 2009 une formation auprès de bénéficiaires du RMI, agriculteurs ou porteurs de projet 
agricole, formation qui doit être démultipliée à l’échelon du département. L’évaluation du stage, 
outre le fait qu’il a permis de tisser des liens entre des personnes qui ne connaissaient pas, bien 
qu’habitant dans le même secteur, laisse présager l’élaboration d’un projet collectif de création 
d’une AMAP30. 
 
 Enfin, à l’instar des initiatives prises par certaines caisses de MSA dans d’autres 
départements, la chambre d’agriculture a le projet d’organiser un dispositif de détection des 
exploitants en difficulté. Mais à ce jour, la MSA au plan local, ne semble pas engagée dans un 
processus partenarial avec la chambre d’agriculture sur ce thème. Cette initiative est importante 
alors que les services sociaux de la MSA observent qu’une partie de la population agricole aidée est 
dans un profond état de découragement. 

                                                      
29 Deux dans le bâtiment et les travaux publics, une spécialisée dans la collecte et le traitement de déchets et une autre 
dans l’hôtellerie, restauration. 
30 Association pour le maintien d’une agriculture paysanne 
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3.1.3. Les actions en faveur du logement social sont développées 

 Ce point a fait l’objet de développements précédents dans le rapport. On peut considérer 
que le travail partenarial figure parmi les plus aboutis en ce domaine.  
 
 Aux éléments du dispositif déjà décrits, s’ajoute le travail de l’office départemental HLM 
qui gère 300 logements dans 80 communes. S’y ajoute celui de l’agence immobilière à vocation 
sociale (AIVS) qui accompagne les personnes en difficulté pour leur maintien dans le logement 
(avec le concours de conseillères en économie sociale et familiale [CESF]) et qui gère en direct 230 
logements, notamment pour des publics en insertion. 
 
 Le nombre de demandes annuelles de logement social est l’ordre du millier (600 nouvelles 
demandes et plus de 300 demandes en attente). Le délai d’obtention d’un logement est de l’ordre 
d’une année. Il est souligné une forte demande des personnes de milieu rural pour se loger dans les 
centres bourgs31. Cela pose la question des partenariats à nouer dans des petites communes pour 
développer une ingénierie sociale en ce domaine. 
 
 Enfin deux types de préoccupations se manifestent parmi les populations rurales en 
difficulté pour l’accès au logement ou le maintien dans un logement décent : 

 celle du niveau des loyers même dans les logements très sociaux rénovés dans les centres 
bourgs et celle du « reste à charge » pour les propriétaires occupants aidés pour des travaux 
de réhabilitation ; 

 celle des transports, qui fait que les logements excentrés des zones d’emplois ou de service 
sont délaissés. 

 De ce fait, malgré les améliorations observées qui se traduisent notamment par la création 
de 120 nouveaux logements sociaux par an en Ariège (le nombre en milieu rural n’est pas connu), 
il subsiste des situations de mal logement parce que les secteurs ruraux éloignés rencontrent des 
difficultés de « maîtrise d’œuvre » et parce que certaines personnes en situation de précarité optent 
pour un logement  très peu confortable dans le parc privé locatif pour ne pas supporter des loyers et 
des charges locatives qu’elles jugent d’un montant trop élevé. 

3.2. Le secteur associatif est dynamique, mais il semble peu implanté dans les 
zones rurales éloignées 

 Dans les agglomérations comme à Foix et à Saint-Gaudens, les associations d’aide aux 
personnes en situation de précarité sont très présentes. 
 
 Deux types de structures associatives se distinguent : 

 celles qui exercent une fonction de délégataire d’un service public de l’accueil et de la prise 
en charge en urgence ou de réinsertion sociale (pour le 115, pour l’accueil d’urgence, pour 
la gestion des centres d’hébergement et de réinsertion sociale [CHRS]), 

 les organisations caritatives (Emmaüs, Croix Rouge pour partie32, Secours catholique, 
Secours populaire..) qui viennent en aide dans l’urgence auprès des personnes en difficulté. 
Elles soulignent l’isolement des publics qu’elles accueillent, composés, avec une fréquence 
variable selon les territoires, de travailleurs pauvres, de retraités à faible revenus, de 
familles avec enfants et de personnes « marginales ». 

 
 Différentes réalisations en faveur du milieu rural sont à mettre au crédit des organismes 
caritatifs comme la création d’épiceries sociales. 
 

                                                      
31 A noter sur le sujet, les réalisations de la mairie d’Alzen qui lui ont permis  ainsi d’augmenter sensiblement sa 
population. 
32 Elle joue aussi un rôle quasi institutionnel en organisant des maraudes. 
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 Le bilan des structures d’accueil et d’orientation d’urgence, qui connaissent tant à Foix 
qu’à Saint-Girons (et de manière encore plus importante pour le secteur du Couserans) une 
augmentation très sensible de leur activité (en accueil d’urgence) est aussi important. 
 
 Dans les échanges avec la mission, les structures d’accueil et d’hébergement indiquent 
recevoir des publics provenant du monde rural éloigné (5% de personnes provenant du secteur de 
« montagne » à Saint Girons par exemple). Il reste que les publics concernés doivent se rendre dans 
les centres urbains, mais cette question de l’éloignement se poserait moins pour des personnes qui 
ne sont pas originaires du département et qui soit résident là où sont les structures d’accueil ou qui, 
parce qu’elles connaissant bien ces modes d’accueil, n’hésitent pas à se déplacer pour les solliciter. 
 
 L’action des associations caritatives semble nettement plus orientée vers la population 
urbaine ou périurbaine. La mission a pu constater dans le secteur du Couserans la difficulté et 
l’engagement que représente l’action d’un unique bénévole dans une commune. Cette situation 
rencontrée, induit le risque d’une coordination plus difficile avec les structures d’aide, faute de 
pouvoir disposer parfois de l’information permettant d’orienter les publics vers des dispositifs 
existants. 

3.3. Malgré les partenariats engagés, il resterait encore à renforcer une 
ingénierie de l’intervention sociale au plan intercommunal 

 Si l’on observe le travail mené, par exemple, dans le cadre des commissions locales 
d’insertion, ou bien dans le cadre de l’accès au logement, le département de l’Ariège est 
particulièrement dynamique. Toutefois de l’avis des personnes rencontrées, il reste à parachever un 
travail d’approche des publics en difficulté couvrant tout l’espace des territoires. 

3.3.1. Les interventions sociales tendent à se coordonner, mais la question de 
l’atteinte de toutes les personnes en difficulté reste posée 

 Les interventions sociales dans les territoires qui composent le département tendent à se 
coordonner. 
 
 Dans le cas du suivi des bénéficiaires du RMI, la mise en place d’un référent unique sous 
l’impulsion du conseil général, permet une orientation des bénéficiaires en termes de recherche 
d’emploi, de parcours d’insertion, voire de soutien personnalisé sous forme d’appui social 
individualisé (ASI)33. Les maisons de la solidarité créées dans les territoires constituent un guichet 
d’accueil unique. 
 
 Cependant les référents indiqués ne peuvent traiter tous les problèmes des bénéficiaires, 
même si au moment de la signature des contrats d’insertion l’ensemble de leurs difficultés (de 
santé, de logement, de mobilité..) est passée en revue avec une assistante sociale  du conseil 
général34. Ainsi dans le territoire du Couserans, une association d’insertion dénommée « Espace 
Séronais35 » indique dans son rapport 200736 que « ESPACE n’étant pas une structure à vocation 
sociale, le public qui lui est délégué… ne présente pas… de problématiques sociales majeures. 
Cependant nous sommes amenées à accompagner des allocataires…qui rencontrent une situation 
personnelle difficile… Malheureusement, le réseau de partenaires compétents pour accompagner 
les publics dans ces difficultés37 est peu mobilisé… Habituées à rencontrer le référent, les 
personnes ne souhaitent pas rencontrer de nouveaux interlocuteurs ». 
 

                                                      
33 Cet appui consiste à mettre en place une écoute et une orientation des personnes qui sont en situation de souffrance 
psychosociale ou ont besoin d’être aidées dans des démarches administratives. 
34 En fait selon la situation des personnes et leur degré d’éloignement de l’emploi, leur référent unique sera soit l’assistant 
social de secteur soit un agent local d’insertion(ALI). 
35 Intervenant sur le secteur d’une communauté de communes de 3000 habitants. 
36 Commission locale d’insertion plénière du pays Couserans-Rapport 2007, page 31. 
37 Comme des souffrances psychologiques, des questions d’addiction ou des situations de surendettement. 
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 Egalement la question, de l’atteinte des publics en difficulté (en allant vers eux) reste 
posée. La DDASS indique qu’elle ne dispose plus des moyens humains et de compétences propres 
pour le faire. La responsable du service social du conseil général du pays Couserans, indique 
également que les premiers contacts s’effectuent avec les publics en difficulté dans les 
permanences, qui sont délocalisées. Les élus locaux qui ; souvent, jouent un rôle de veille, sont 
confrontés à des formes non visibles de la précarité. Les structures d’aide à domicile pourraient 
exercer une fonction d’alerte, elles le font dans les cas extrêmes, mais leur concours à la veille 
sociale n’est pas formalisé. 
 
 Enfin, cette difficulté à toucher l’ensemble des publics potentiels peut être aussi liée à 
l’impossibilité d’apporte des réponses à l’échelon local à certaines situations de précarité. 

3.4. Il apparait des difficultés à porter des projets et à développer une 
ingénierie sociale dans certains secteurs 

 Les services de l’Etat rencontrés par la mission, comme un élu du conseil général ou les 
représentants de la FNARS, font état d’absences de potentiel de maitrise d’œuvre sur certains 
territoires notamment dans le domaine du logement social, ce qui explique par exemple que la 
mobilisation de financements de l’Union Européenne ne peut être sollicitée. 
 
 L’explication donnée à cela est que l’intercommunalité n’est pas assez développée. Par 
ailleurs, les questions de l’intervention sociale au profit du monde rural peuvent être parfois 
reléguées au second plan dans le cadre de l’intercommunalité au profit du développement 
économique. 
 
 En revanche, lorsque les collectivités se regroupent, elles peuvent comme cela a été 
observé dans le pays Couserans, financer des postes de responsables de projets (par exemple dans 
le domaine de l’insertion ou sous la forme de mise en place d’une centrale de mobilité). Mais dans 
ce territoire les communes éloignées des centres urbains, n’ont pas mutualisé leurs moyens et elles 
pâtissent le plus de cette situation. 

Conclusion 

 A différents égards : de par la prédominance de la population rurale, de part les 
caractéristiques d’une partie des personnes en situation de précarité (les « marginaux » et de par 
l’intensité de la mobilisation des pouvoirs publics (Services de l’Etat et conseil général), le 
département de l’Ariège constitue un terrain d’observation pertinent pour le sujet de la mission. 
 
 Il n’a pas été possible, dans un temps limité, d’appréhender toute la réalité de la précarité 
vécue par les populations rurales ni d’évaluer l’effet des mesures et des actions engagées en leur 
faveur. 
 
 L’importance accordée au développement d’activités économiques compensant la 
désindustrialisation de certains territoires ou l’absence de créations spontanées d’emplois dans les 
secteurs éloignés de montagne est soulignée. On voit que le département est en recherche constante 
d’une revitalisation des territoires ruraux et que, pour ce faire, l’intervention sociale au profit des 
personnes défavorisées est aussi considérée comme un facteur de développement. 
 
 Les limites de cette entreprise liées à une organisation intercommunale non parachevée et 
qui freine la réalisation d’interventions sociales significatives ont été également rapportées par les 
interlocuteurs de la mission. 
 
 Enfin, et en lien avec ce constat, le besoin d’une mise en place d’une ingénierie sociale 
adaptée, permettant de toucher l’ensemble des publics potentiels, se fait sentir en Ariège. 
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Annexe 3 : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu 
rural dans le département de Seine-et-Marne 

Introduction 

 La mission représentée par Roland OLLIVIER et Michel RAYMOND, membres de 
l’IGAS, et Dominique FABRE, membre du CGAAEER, s’est rendue le 10 juin 2009 dans le 
département de la Seine-et-Marne. 
 
 Le choix de ce département, un des cinq visités par la mission, a été effectué en prenant en 
compte les indicateurs de pauvreté, laquelle est importante en milieu rural. Mais, dans la mesure où 
l’agriculture y est principalement valorisée par de « grandes cultures », le plus souvent 
bénéficiaires des transferts de la PAC, il pouvait être intéressant d’observer s’il y avait trace de 
pauvreté en milieu rural dans un tel contexte. 
 
 La démarche de la mission dans ce département, en adéquation avec les objectifs 
déterminés au moment de son lancement, consiste à présenter un état des lieux et à dégager des 
pistes de réflexion sur le sujet. 
 
 Compte tenu des délais impartis pour la remise du rapport général, un déplacement de 
courte durée, la mission ne pouvait prétendre à l’exhaustivité sur les questions de précarité dans ce 
département. Toutefois, en raison de la qualité de la préparation de cette journée par les services 
déconcentrés concernés, il a été possible de rencontrer la plus grande partie des interlocuteurs 
souhaités. 
 
 Les observations de la mission, notamment dans ce département, devraient, le cas échéant, 
nourrir la réflexion sur le champ de l’action publique en faveur des populations défavorisées dans 
le monde rural. 

1. LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 Du point de vue de la pauvreté, de la précarité, et de la solidarité en milieu rural, le 
département de la Seine-et-Marne présente trois caractéristiques 
 
1) L'influence économique de l'agglomération parisienne et de l’ensemble francilien puisque reste 

prégnante sur ce département comme en témoigne le fait que la part de ses revenus est plus 
importante que sa contribution au PIB. Ainsi, à l'image des autres départements de grande 
couronne, la Seine-et-Marne semble capter davantage de richesses qu'elle n'en produit, ce qui 
s’illustre par le faible taux d'emploi départemental (66 %)38et un faible taux de chômage 
jusqu’à une date récente (5,5 %). Ceci s’explique par le fait qu’une bonne partie des salariés du 
département travaille dans les départements limitrophes, principalement en proche couronne 
parisienne, ce qui se traduit par des flux domiciles-travail importants. Ce département 
constitue un territoire dynamique comme en témoigne son tissu d'entreprises dont la forte « 
tertiarisation » n’altérait pas, jusqu’ici, une spécialisation dans le domaine de l'industrie. 

 

                                                      
38 Chiffres 1999. 
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2) L’agriculture, proprement dite, n’est pas le facteur explicatif de la présence des phénomènes de 
pauvreté et de précarité en milieu rural. 

 
 L'agriculture en Seine-et-Marne jouit d'un ensemble de facteurs de production 
particulièrement propices : sols limoneux fertiles, climat océanique, bonnes structures 
d'exploitation. Les grandes cultures, principalement les céréales, sont les premières bénéficiaires de 
ces atouts (2/3 des exploitations). 
 
 La proximité de la région parisienne offre des débouchés pour certaines productions (fruits, 
légumes...). Certes, cette péri-urbanité occasionne aussi certaines contraintes : conflits d'usage 
nombreux, prélèvement de terres agricoles d'environ 700 ha par an pour l'urbanisation, voire 
stationnement des gens du voyage sur certains espaces. 
 
 L'exploitation seine-et-marnaise se caractérise par sa « grande taille ». Cet « effet taille » 
résulte, depuis 10 ans, d’un phénomène de réduction et de concentration : le nombre d'exploitations 
a été réduit d'un tiers alors que, dans le même temps, la surface moyenne a augmenté de plus de 
40 %, passant d'environ 80 ha à 130 ha en moyenne. A ce phénomène d'agrandissement s’ajoute un 
phénomène de cumul de formes juridiques et, en tenant compte de ce phénomène, la taille moyenne 
« réelle » d'une exploitation s'élève à environ 150 ha. 
 
 A ces atouts viennent s’ajouter les aides compensatoires perçues dans le cadre de la 
Politique agricole commune (PAC) qui, pour le département, s'élèvent à environ 130 millions 
d'Euros, soit près de 50 % du résultat agricole et sont proches du revenu net d'entreprise agricole 
dans les exploitations spécialisées en céréales et protéagineux. 
 
3) Une asymétrie territoriale  
 
 L’influence de l’ensemble de la région francilienne est telle qu’on constate une asymétrie 
de distribution de la richesse qui marque le territoire seine-et-marnais d’ouest en est. L'essentiel du 
parc d'entreprises est concentré le long des principales voies de communication, qui pour l’essentiel 
se trouvent à l’ouest du territoire le long des axes fluviaux, ferroviaires et routiers qui sont 
historiquement conjoints. La croissance économique se fait surtout dans les secteurs des services, 
comme dans les autres départements franciliens, mais les bassins de consommation et de 
demande se trouvant dans les secteurs de concentration urbaine, ces activités s’implantent aussi 
dans l’ouest du département.  
 
 Ce constat indique que les formes de pauvreté en milieu rural trouveront donc à se 
développer, globalement, vers l’est de la Seine-et-Marne. Il est clair que la crise actuelle a 
engendré de nombreuses difficultés au cours de l'année 2009. Les indicateurs d’emploi 
montrent la baisse générale de l'activité, donc l’augmentation des demandeurs d'emploi. Ces 
éléments ont une influence directe sur les phénomènes de pauvreté et de précarité, puisque ces 
situations entraînent souvent des relocalisations des concernés qui, par étapes migrent de l’ouest 
vers l’est du département.  
 
4) L’évolution démographique 
 
 La caractéristique de cette évolution est une croissance constante qui s’explique par le 
dynamisme attractif de la région francilienne, en général, et en son sein de l’agglomération 
parisienne.  
 

 1982 1990 1999 2006 

Population 887 112 1 078 166 1 193 767 1 267 496 
Densité moy (hab/km2) 150 182,3 201,8 214,3 

Source : INSEE 
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 La distribution par secteur économique de cette population témoigne de la faible part de 
l’agriculture et de sa diminution constante, du dynamisme du secteur de la construction lié à la 
proximité de la région parisienne et à la croissance de certaines banlieues, à la tertiarisation 
constante de cette économie  
 

 Emploi % Salariés Non salariés Evolution 2004-2005 

Ensemble 440 332 100 409 927 30 405 
Agriculture 6 474 1,5 3 300 3 174 - 1,6

Industrie 62326 14,2 59 842 2 484 - 3,2

Construction 31 625 7,2 27 607 4 018 + 4,2

Commerce 66 960 15,2 61 533 5 427 0,2

Services 272 947 62 257 645 15 302 3,2

Source : INSEE 

 En effet, bien qu'inférieure à la moyenne nationale, l'agriculture représente une part 
appréciable pour un département francilien. La part du secteur de la construction est bien 
représentée et dynamique. L'industrie est également très bien représentée tout en restant stable, 
et les services aux administrés (21 % contre 17 % en 2000) continuent leur progression. 
 
 Le secteur d'activité des services marchands différencie la Seine-et-Marne des autres 
départements franciliens, et plus particulièrement de Paris et la petite couronne. Il représente 57 % 
de l'activité en Seine-et-Marne, soit un taux proche de celui observé en France métropolitaine 
(55 %) alors que pour Paris et la petite couronne, ce taux est de 72 %.  
Cependant, ce secteur d'activité se développe en Seine-et-Marne un peu plus rapidement que pour 
l'ensemble de la grande couronne et la Région (27 % contre 22 %), cette progression présentant 
plutôt la caractéristique d’un rattrapage. 
 
5) Un département contrasté dans son espace 
 
 Le développement économique du département est marqué par une inégalité à la fois sur 
l'étendue du territoire et sur l'ensemble des branches d'activité.  
 
 L’espace départemental se structure le long d’une diagonale Melun/Meaux délimitant deux 
secteurs bien distincts : 

 au nord-ouest, l’activité économique est importante ; 
 au sud-est, la configuration est plus rurale et, le plus souvent, plus pauvre. 

 
 Les trois pôles structurants du développement économique se situent la zone Nord-Ouest : 

 Le secteur de Marne-la-Vallée, qui avec plus de 110 000 emplois, concentre près de 30% 
des emplois du département, répartis dans 6 000 établissements, dont le Parc Disneyland 
Paris39 ; 

 La ville nouvelle de Sénart, située au centre-ouest de la Seine-et-Marne s'étend sur environ 
12.000 hectares avec près de 100.000 habitants, 30.000 emplois et plus de 2 500 
entreprises ; 

 La plate-forme aéroportuaire de Roissy qui, située sur trois départements, profite à tout le 
nord-ouest de la Seine-et-Marne par ses retombées en matière de transport, de logistique et 
de sous-traitance spécialisée dans les services (hôtellerie – restauration, nettoyage etc.…) 
Avec 75.000 emplois, Roissy présente donc un étonnant potentiel de dynamisme 
économique et, le développement des infrastructures de transport ne fera que renforcer ce 
potentiel. 

                                                      
39 Il s’agit de la première destination touristique d’Europe, avec 14,5 millions de visiteurs en 2007, 15,3 en 2008 et une 
dépense moyenne par visiteur de 45€ en 2007 et 46,3€ en 2008.  
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6) Un département contrasté dans sa richesse40 
 
 La Seine-et-Marne est le quinzième PIB départemental français (à comparer au 17ème rang 
en 2000), en augmentation de 22% contre 18% pour la Grande couronne et 19% pour 1'lle-de-
France. Le département enregistre ainsi la plus forte évolution des départements de grande 
couronne. Cependant, il ne contribue qu'à hauteur de 6,5% du PIB régional41. En ramenant le PIB 
au nombre d'habitants, la Seine-et-Marne se place en 42ème position nationale (44ème en 2000) et 
augmente sa valeur de 16% entre 2000 et 2005.  
En réalité, la Seine-et-Marne profite plus de la richesse régionale qu'elle n'y contribue. 
 
 Le département représente 8,5% des revenus imposables franciliens et 6,5% du PIB 
régional. Il profite ainsi légèrement plus de la richesse régionale qu'il n'y contribue, à l'image des 
autres départements de grande couronne. Ceci illustre le fait périurbain, caractérisé par un taux 
d'emploi et un taux de couverture insuffisants et des migrations alternantes importantes entre la 
zone centrale et la périphérie. 
 
La répartition géographique des revenus coupe la Seine-et-Marne en deux parties, l’est et l’ouest. 
La partie Est concentre, avec une partie de la Seine-Saint-Denis, les communes aux revenus les 
plus modestes de la Région42. 
 
 La géographie des revenus peut-être complétée par la carte représentant la part de l'activité 
salariale dans les revenus. En effet, la partie Ouest Nord-Ouest concentre des revenus composés 
essentiellement par l'activité, tandis que les revenus dans les parties Est et Sud-est sont plus 
impactées par les retraites, pensions et rentes.  
 

Carte. Part des salaires dans les revenus des ménages 
 

 
Source : INSEE/DGI/CG77 

Une approche infra-départementale fait apparaître nettement l'influence de l'agglomération 
parisienne en termes d'emploi et de peuplement mais aussi la présence d'une population plus âgée 
dans les parties sud et est.  
 

                                                      
40 Eléments en grande partie issus d’un document du Conseil général. 
41 Ce ratio est à relativiser compte tenu de la faible implantation des sièges d'entreprises sur le département, base du 
mode de calcul du PIB. Logiquement, Paris et les Hauts-de-Seine sont donc fortement représentés avec une contribution à 
hauteur de 57%. 
42 Les textes soulignés dans cette partie 2) sont à rapporter à l’examen du Bassin de Coulommiers (partie 4) pour 
l’éclairer d’éléments généraux ou statistiques 
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2. UNE MESURE DE LA PAUVRETE DANS LES TERRITOIRES DE LA SEINE-ET-
MARNE 

2.1. Des revenus modestes à l'échelle de la Région 

 Le revenu fiscal médian par unité de consommation des habitants de la Seine et Marne était 
de 19 358 € par an en 2006. Ce revenu place la Seine-et-Marne au 6e rang des départements 
franciliens, et au 7e rang national. 
 
 Du strict point de vue de l’approche de la pauvreté, l'évolution de la valeur des revenus 
extrêmes de 2001 à 2008 montre que la Seine-et-Marne enregistre une nette augmentation du 
montant des plus bas revenus alors que la valeur des plus hauts revenus n'évolue que faiblement 
comparée aux autres départements franciliens. 
 
 Le département présente aussi un taux de 63,8% de foyers fiscaux imposés en 2005 (64% 
pour 1'Île-de-France) avec une évolution de 6% (3% pour 1'Île-de-France) entre 2003 et 2005. En 
2005, le salaire net horaire moyen seine-et-marnais était de 12,8 €, ce qui est assez faible par 
rapport à la moyenne francilienne (14,5 €) et la grande couronne (14 €) Sorti du contexte francilien, 
ce salaire représentait le 8e salaire horaire net national. 

2.2. Un taux de chômage relativement limité 

Le taux de chômage de la Seine-et-Marne était, jusqu’en 2008, parmi les plus faibles d'Ile-de-
France évoluant de façon cohérente avec les tendances nationales.  

En effet, après une période de baisse entre 1999 et 2001, au cours de laquelle la Seine-et-Marne a 
presque connu le plein emploi (taux de chômage de moins de 5% au 3e trimestre 2001), le taux de 
chômage est reparti à la hausse pour se stabiliser un peu au-dessus de 7% de 2004 à 2006, puis a 
décru à 5,5% mi-2008 pour repartir depuis le second semestre de cette dernière année (+ 25,3 % de 
mars 2008 à mars 2009). 

2.3. Le département accuse une part importante de demandeurs d'emploi âgés 
de moins de 25 ans. 

 Le chômage des jeunes connaît ainsi une évolution beaucoup moins favorable que les 
autres classes d'âge seine-et-marnaises. Ce taux n'est pas lié uniquement à une présence plus 
importante des moins de 25 ans en Seine-et-Marne, dans la mesure où, lors du recensement 1999, 
leur part dans la population active était de 8,8 % contre 7,4 % au niveau francilien et 8,1 % pour la 
grande couronne. 
 
 Il faut donc plutôt lier ces résultats au manque de qualification du public demandeur 
d'emploi et aux problèmes générés par l'éloignement des zones d'emploi (coût de déplacement, 
temps de trajet, non possession de véhicule personnel...). 
 
 En novembre 2008, la part des jeunes est toujours importante avec 21,3 % en Seine-et-
Marne, contre 14,6 % en Île-de-France, à comparer aux 21,4 % en France. Les derniers chiffres du 
mois de décembre indiquent une augmentation des effectifs de 16,4 % par rapport à l'année 
dernière, ce qui représente une augmentation de 1 100 personnes (7 900 en 2008 contre 6 800 en 
2007). D’avril 2008 à avril 2009, le nombre de demandeurs d’emploi de moins de 25 ans a 
augmenté globalement de 39,4 % mais ce chiffre doit être nuancé par sa répartition par sexe 
puisqu’on a une progression de 23 % pour les hommes et de 55,7 % pour les femmes. 
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2.4. Le chômage de longue durée en très forte baisse depuis 10 ans 

 Sur une période de 10 ans, le chômage de longue durée a sensiblement diminué, malgré la 
hausse enregistrée entre 2001 et 2004. L'ensemble des territoires semble suivre la même tendance, 
même si l'on note que la grande couronne se distingue par des proportions en moyenne de 4 points 
inférieures à celles de l’Île-de-France et de la France métropolitaine. 
 
 D'un point de vu géographique, une étude du centre d'étude de l'emploi (CEE) a démontré 
que de nombreuses zones de la partie est et sud-est du département connaissent des temps de 
reprise d'emploi (et/ou de sorties de liste du chômage) particulièrement longs, toutes qualifications 
confondues. 
 
 Il s'agit des communes les plus éloignées des centres urbains et des moyens de 
communication, facteur souvent discriminant pour la reprise d'emploi. 

2.5. Le poids des chômeurs de longue durée de moins de 25 ans, comme celui 
des plus de 50 ans, est supérieur à la moyenne régionale. 

 Les plus de 50 ans constituent 27,5 % des effectifs 2007 des demandeurs d'emploi de plus 
d'un an, et 7,7 % pour les moins de 25 ans. On constate que les Seine-et-marnais de plus de 50 ans, 
ainsi que ceux de grande couronne, enregistrent en 10 ans la baisse la plus significative (43,8 % et 
42,1 %). En revanche, la part départementale des moins de 25 ans (7,7 %) est plus importante que 
celle de la Région (4,4 %). 
 
 Une étude de l'INSEE, relative au taux de pauvreté par département francilien, place la 
Seine-et-Marne en 3ème position des départements ayant le moins de pauvres, avec un taux 
d'environ 8 %, derrière les Yvelines (moins de 6 %) et l'Essonne (à 7,5 %). L'Île-de-France est à 
10 % et la province à 12 %. 

3. LES BENEFICIAIRES D’AIDES 

3.1. Le nombre de bénéficiaires des minima sociaux se stabilise 

 Bien qu'en augmentation entre 1999 et 2007 (30 %), l'effectif des personnes qui touchent 
des minima sociaux se stabilise. Sur la même période, les bénéficiaires du RMI ont augmenté leur 
effectif de 27 %, tout en enregistrant une légère décrue de 4 % entre 2006 et 2007. 
En septembre 2008, le nombre de bénéficiaires s'élevait à 11 916. 
 
 Les personnes allocataires du RMI sont principalement concentrées dans les zones urbaines 
de Meaux, Melun et Montereau ainsi que dans le bassin de Coulommiers. Ce phénomène de 
concentration semble lié à la présence de logements et/ou d'infrastructures dédiées à accueillir des 
populations sans emploi et/ou fragiles dans des quartiers classés ZUP. 
 
 Cependant, on peut remarquer que ce sont les territoires plutôt ruraux qui ont enregistré 
une augmentation significative, voire un doublement de leur effectif depuis 1999. Aussi, bien que 
moins apparente, la précarité gagne progressivement les zones rurales. A l’est du département, ces 
chiffres s’accroissent : à la Ferte-sous-Jouarre, les Rmistes représentent 15,55 % de la population et 
22,68 % à la Ferte-Gaucher. 

3.2. La population allocataire à bas revenus 

 En 2006, le pourcentage de personnes vivant dans un foyer comportant au moins une 
personne à bas revenus est de 8% de l'ensemble des foyers contre 12,4 % en petite couronne et 
10,2 % en Ile-de-France.  
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 En précisant la composition des allocataires à bas revenus, on s'aperçoit que la Seine-et-
Marne se démarque, à la hausse, des autres départements franciliens sur la part des familles 
monoparentales, mais aussi sur la part de ceux qui ne perçoivent aucun des minima sociaux. 
 
 D'un point de vue géographique, une part plus importante d'allocataires de la CAF à bas 
revenus se trouve dans les zones rurales, principalement à l’est du département. 

4. UN EXEMPLE REPRESENTATIF : LE BASSIN DE COULOMMIERS 

4.1. Le Bassin de Coulommiers : un cumul de handicaps 

 Le Bassin de Coulommiers s’étend sur 4 cantons et comportes 70 communes dont certaines 
regroupées au sein de 3 communautés de communes. Son territoire, situé à proximité des franges 
orientales de l’Île-de-France, présente une situation économique contrastée. 
 
 On y trouve 1,9 % des emplois salariés du département (6 063 emplois salariés en 2006) 
sur un espace qui représente 14 % du territoire et 7 % de la population et 3 % du tissu économique 
de la Seine-et-Marne. 
 
 Le taux d'activité y est inférieur à la moyenne départementale : 58,6 % contre 62,5 %. 
Jusqu’en 2008, en dépit de ce handicap structurel, le bassin de Coulommiers témoignait d’un 
rythme de création d’établissements plutôt dynamique (taux de création de 12,9 % en 2007), dans 
des proportions analogues à celles de l’ensemble du département. Sur cette même période, le taux 
de défaillance d’entreprise restait assez limité (4,5 %, soit le même niveau qu’en moyenne 
départementale). Mais, profondément, ces chiffres n’arrivaient pas à masquer l’illusion et la réalité 
d’une zone à faible potentiel économique ce qui se révéla clairement puisque les créations 
d’emplois salariés furent affectées d’une baisse de -0,7 % entre 1999 et 2006 alors que la Seine et 
Marne dans son ensemble affichait le taux de + 15,7 %. Dans cette même perspective, ce Bassin 
présentait une population plus vieillissante que l’ensemble du département (18,2 % des habitants de 
plus de 60 ans, contre 14,4 % en Seine-et-Marne). 
 
 Les handicaps du bassin de Coulommiers sont au nombre de trois : 
 

 Ce territoire est peu reconnu pour son activité économique car les flux d’implantation 
s’orientent davantage vers Meaux, Melun ou les bassins fluviaux. Dès lors, toute 
implantation sur ce territoire s’expose au risque de disqualification (« on ne vient pas par 
hasard sur ce territoire »). Eloigné des grands axes de circulation, le bassin ne présente pas 
d’identité économique du fait d’un positionnement exclusif sur un tissu de PME-PMI 
diffus et hétérogène. L’absence de pôle d’excellence constitue une autre caractéristique 
cette zone. 

 
 Ce territoire reste excentré des logiques de développement de la Seine-et-Marne axées 

autour des trois pôles majeurs : Marne-la-Vallée, l’axe Mitry-Mory / Meaux et Melun-
Sénart. Le bassin de Coulommiers apparaît comme éloigné de Paris, du fait des difficultés 
d’accès et passe soit pour « un territoire qui vit dans l’ombre de Paris », soit pour « le dos 
-sic- de l’Île-de-France ») 

 
 L’offre territoriale reste insuffisante pour positionner le bassin de Coulommiers dans son 

environnement seine-et-marnais ou francilien. Le fait que les déplacements domicile-
travail y soient en constante augmentation (+ 25,8% pour le nombre d’actifs) souligne que 
l’accès à la richesse se fait en grande partie ailleurs et qu’en termes de logement, ce bassin 
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reste le réceptacle des ondes de choc43 qui affectent le coût du logement d’ouest en est, soit 
de la petite couronne parisienne au grand est francilien. 

 
En outre, ce département a connu l’arrivée de populations nouvelles, telles que : 

 les néo-ruraux ; 
 les victimes d’une paupérisation fragilisées par rapport aux accidents de la vie. 

 
 Enfin, la pauvreté n’affecte pas les actifs du secteur agricole à l’exception de quelques 
ouvriers agricoles 

4.2. Les manifestations de la pauvreté dans le Bassin de Coulommiers 

4.2.1. L'accès aux droits communs les plus élémentaires est à soit seul un problème 

 La formation des jeunes y est moindre que dans la moyenne départementale : 
- Le bassin produit moins de bacheliers et on y trouve moins d’étudiants, les jeunes 

s'orientant vers les formations locales de faible niveau de qualification44 (70 % des 
moins de 25 ans ont une qualification inférieure au niveau 5). 

 
Les choix de formation sont liés à la proximité, essentiellement dans un CFA de BTP.  

 
 Ensuite, un GRETA peut opérer, le cas échéant, l’ajustement des qualifications aux besoins 
d’emplois. 
 
 Les facteurs de mobilité physique et psychique y sont plus prégnants : 

- Le manque de transports en commun, surtout dans les petites communes, contribue à la 
stagnation dans les zones économiquement déprimées, mais le manque d'habitude sinon 
la crainte de sortir de son univers étroit contribue à l’inertie des populations 

 
 Le difficile accès à la culture renforce cette inertie : 

- Il y a peu de manifestations et les équipements ne sont pas en rapport avec la réalité de 
la population 

 
 L’accès aux soins demeure difficile : 

- Le déficit de professionnels45 et la faible attractivité de ce territoire pour 
l’établissement de jeunes alors que la pyramide des âges de la profession médicale du 
département laisse présager des départs qui risquent de ne pas être remplacés 

                                                      
43 Le mécanisme est simple : des familles en situation précaire quittent, volontairement ou après expulsion, des 
habitations de proximité parisienne pour se placer un peu plus à l’est. Les populations fragilisées des zones de 
réimplantation migrent à leur tour vers l’est etc. Ce mouvement, dont l’ampleur est significative mais non mesurée à cette 
date, marque de son empreinte la question de l’accès à la propriété aussi que celle de l’accès au logement social.  
44 Une étude conduite par un des opérateurs sociaux actif sur le terrain (« Germinale ») résume l’ensemble des problèmes 
rencontrés par cette population de jeunes à partir des problèmes de formation et les classe ainsi : 
1/ Niveau de formation : illettrisme, manque total de qualification et de formation, formation initiale obsolète ou 
inadaptée 
2/ Expérience professionnelle inexistante, inadaptée, trop ancienne pour être valorisée 
3/ Comportement inadéquat avec un emploi : Consommation de produits (alcool ou drogue); 
4/ Problème de mobilité : pas de permis de conduire, pas de véhicule, pas de "compétences" pour utiliser les transports en 
commun, incapacité à quitter son quartier, sa ville. 
5/ Problèmes de logement : SDF, retard de loyer, hébergement précaire 
6/ Problèmes de santé : Pathologie non diagnostiquée, diagnostiquée mais non traitée 
7/ Problèmes administratifs : Absence de documents obligatoires, non recouvrement d'aides sociales 
8/ Problèmes financiers : Dettes, incapacité à vivre avec les minima perçus, surendettement. 
9/ Manque d'estime de soi, résignation, comportement dépressif 
10/ Asociabilité ; agressivité ; incapacité à respecter les hiérarchies et les pairs ; culture de la rue, comportement associée 
à celle-ci 
45 90 médecins/ 100 000 habitants 
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soulignent la situation dramatique en cette matière. Surtout, le manque de lieux de 
soins se fait cruellement sentir. Le seul service de santé publique accessible est 
l’hôpital de Meaux qui reste éloigné et on ne peut que déplorer un fâcheux déficit en 
pédo-psychiatres et psychiatres alors qu’aucune structure spécifiquement dédiée 
n’offre d’accueil aux adolescents en crise (ruptures, addictions, désaffiliation sociale, 
etc.) 

 
 Le poids relatif de la protection de l'enfance est important. 
 
 Le taux d'information sur les possibilités médicales, professionnelles ou culturelles est 
préoccupant concernant les jeunes de moins de 20 ans qui présentent des déficits en la matière deux 
fois supérieurs à la moyenne départementale. Il en résulte  

- une précarité affective et éducative ; 
- un isolement croissant et un sentiment de déréliction, sinon de fatalité ; 
- une reproduction de ces handicaps de génération en génération. 

4.2.2. Le bassin d'emploi reste peu favorable à la recherche locale de travail 

 Le faible dynamisme économique du bassin de Coulommiers expose les habitants à la 
nécessité d'aller travailler vers des pôles plus attractifs. Le tissu économique local est 
principalement composé de petites entreprises plus vulnérables en période de crise, comme en 
témoignent la croissance des chiffres du chômage depuis le second semestre 2008. 

4.2.3. L’offre en habitat social reste insuffisante et l'accession à la propriété est, dans 
le bassin, plutôt difficile 

 L’accession à l’habitat individuel entraîne des difficultés pour des ménages 
économiquement fragilisés et devant supporter des charges importantes (chauffage). Comme les 
réimplantations après crise (cf. note 4) et rupture de la capacité d’acquisition, on constate le recours 
le plus en plus fréquent, à titre transitoire, à la location privée qui reste chère et parfois insalubre. 
En outre, si le prix au m2 décroît d’ouest en est du département, il n’en va pas de même pour le coût 
de la vie qui reste marqué par le poids économique et commercial de la Région parisienne. Ainsi, 
comme le signalait un des interlocuteurs de la mission « On peut acquérir à pas cher, mais on doit 
vivre cher ! » 
 
 On constate le développement de formes d’hébergement « sauvages » et difficiles, voire 
dangereux pour les intéressés : par camping ou caravaning. Surtout, la « cabanisation » devient un 
phénomène aussi apparent que préoccupant. 

4.2.4. Un manque d'équipements et de structures 

 La prise en charge et l’accompagnement de la pauvreté et de ses manifestations 
(précarisations, marginalisations, disqualifications, etc.) présentent un déficit de moyens 
perceptible dans : 

- la réponse aux besoins en modes de gardes ;  
- l’établissement en relais parents- enfants ;  
- la constitution de lieux de médiation ; 
- l’offre de structures d’accueil de la jeunesse et d’accessibilité à d'autres activités (seuls les 

plus gros bourgs ont un service jeunesse). 
 
 L’élaboration de réponses alternatives à l'insertion viables. Certes, une offre de qualité 
existe (CARED, ACIF, Germinale, Entre ciel et terre) mais elle reste notoirement insuffisante au 
regard des besoins. 
 
 Le partenariat de solidarité reste mobilisé mais il est trop peu nombreux face à l’ampleur 
des problèmes posés d’autant plus que le tissu associatif se révèle inégalement développé et ne 
touche pas forcément les publics les plus précarisés. 
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4.3. La réponse des autorités publiques 

 Le Conseil général se trouve en première ligne des réponses à apporter au problème de la 
pauvreté, de la précarité et de la solidarité en milieu rural dans le département de Seine-et-Marne. 
 
 Pour cet acteur, la question essentielle réside dans le repérage de ces situations et il résume 
son intention dans un mot d’ordre simple = ALLER VERS. 
 
 Ce mot d’ordre trouve à s’incarner dans les actions suivantes : 
 

a) Mise en place d’une diversité des points d'accueil, avec des « temps forts » bien repérés 
avec jours fixes d'ouverture, avec présence médico-sociale et administrative (ces jours fixes 
étant calés sur les jours de marché ou le mercredi) 
Parmi ces points d’accueil, on peut citer notamment : 

- L’antenne de la Ferte-sous-Jouarre articulée sur une crèche familiale ;  
- La Maison des services publics de la Ferte-Gaucher ; 
- La mairie et des points de consultations à Rebais. 

 
b) Prévention de l'exclusion dans le cadre des Commissions locales d’insertion et de lutte 

contre l’exclusion (CLILE).  
Ces CLILE fonctionnent à partir de 4 ateliers copilotés par un partenaire et la Maison des 
solidarités (MDS) (logement, emploi, santé lien social). Il est procédé à une restitution 
annuelle des travaux à l'ensemble des partenaires. 

 
 L’objectif est avant tout de prévenir le risque d’exclusion par un repérage précoce. Pour ce 
faire, le Conseil général, en liaison avec les services de l’Etat concernés, a mis sur pied les actions 
comme : 
 
 La Prévention pour l’enfance : 

- Visites à domicile par les professionnels du social, du médical ou de l’enfance, avec, le 
cas échéant, des accompagnements parfois physiques des personnes ; 

- Projet expérimental de prévention reposant sur trois professionnels chargés 
d'accompagner des familles dans leur rôle de parents dans des moments de grande 
fragilité ; 

- « Samarie », structure implantée sur la MDS, accueille de très jeunes futures mères 
(14-21 ans) jusqu'au 6e mois du bébé. Une extension de ce dispositif est travaillée avec 
la Direction de l’Enfance et la MDS ; 

- Studio « d'observation » pour l’accueil post-natal 
- Il s’agit d’un « temps fort » de un à deux mois, en liaison avec « Samarie » et la MDS 

afin de vérifier l'étayage relationnel mère -enfant en toute sécurité ; 
- Appartements éclatés, avec un service de suite, pour l’insertion dans le dispositif 

commun ; 
- « Habitat éducatif » avec 8 appartements, reposant sur l’accueil d’un parent isolé avec 

enfant de moins de 3 ans (financement Aide sociale à l’Enfance). 
- . Le repérage en milieu scolaire (retards scolaire, maltraitance) 
- Dans cette perspective, un protocole d’information et d’assistance mutuelle a été signé 

avec l’Education Nationale 
- Le Point déjeuner 
- 3000 jeunes arrivent tous les matins à la cité scolaire. Souvent partis tôt de leur 

domicile (le repérage peut commencer dès le car de ramassage), ils le quittent sans 
avoir mangé… 

- Les risques de décrochage sont nombreux et peuvent prendre la forme d’altercations, 
de « commerces » plus ou moins douteux…Il a donc été établi un petit déjeuner délivré 
à prix coûtant (au lieu de la Commanderie) en présence d'adultes, parmi lesquels se 
trouvent la Maison des Solidarités départementale (MDS), des acteurs de prévention 
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spécialisés sinon des acteurs des Services de la Jeunesse. Toutefois, cette action 
efficace n’a pu être reconduite faute de moyens. 

 
 Le repérage et l’accompagnement de jeunes à risques (18 à 26 ans, sans revenus, à la rue, 
en rupture familiale) : 

- En effet, le dispositif 115 n'est pas adapté du fait de la promiscuité qui peut y prévaloir et 
du fait que ces jeunes ne veulent pas quitter leurs repères (liens amicaux, lieu 
géographique). En phase de crise, ils ont besoin d’un lieu pour prendre du temps, se 
reconstruire et se projeter dans un avenir possible. Pour ce faire, des logements de jeunes 
ont été créés : 2 appartements de 3 personnes, avec parties communes, cuisine et salle de 
bains, mais chambres individuelles. 

 
 Ce projet fait intervenir la Croix-Rouge pour le logement (financement DASS /mobilier 
CG ; l’OPHLM accepte de louer pour ce projet) ; une mission locale qui les accompagnent dans 
l’élaboration d’un projet professionnel ou de formation, la MDS ou un service de Prévention 
spécialisée sur fondement d’un contrat éducatif formalisé. 
 
 Le repérage des risques de santé 
 
 L’objectif est double : prévenir et faciliter l'accès aux soins 

- Des réunions cantonales sont régulièrement tenues entre la CPAM et l’hôpital ainsi que le 
SPE (Service public de l’emploi) construit avec des bénéficiaires RMI. 

- Un examen régulier des situations individuelles, tant en matière d’ouverture de droits CMU 
que d’apprentissage des conduites élémentaires (chez le médecin, le dentiste, dans les 
services de l'hôpital ... 

 
 Ouverture d’un « Café santé-café partage » : 

- Ces « cafés » rassemblent une infirmière SSPE, un psychologue de l'hôpital dans un 
« bistrot » de Coulommiers (avec des vrais jus de fruits…) en vue de la prévention des 
conduites additives et de resserrement du lien social. 

 
La connaissance des violences conjugales 
Un lien a été établi avec le Parquet dans le cadre d’une mission de prévention et un travail 
de terrain est régulièrement conduit avec les gendarmeries et les postes de polices 
concernés46. 
 
La prévention des impayés de loyer 
Des protocoles ont été signés avec les bailleurs sociaux en vue d’améliorer l’information, la 
prévention, tant en termes d’acquisition d’énergie (chauffage) que d’anticipation du 
surendettement. 
 

 L’ensemble de ces actions vise donc à «mailler» le territoire avec les partenaires publics 
(liens réguliers avec les mairies, l'hôpital, les services d’Etat) afin d’affiner le repérage et 
diversifier les réponses.  

5. DIVERSES OBSERVATIONS 

 Si les solutions mises en place par le Conseil général apparaissent comme intéressantes et 
pertinentes, elles ne sauraient voiler le fait que la première des solutions pour endiguer cette 
pauvreté réside dans l’injection de richesses à redistribuer, et donc par un vigoureux effort de 
développement économique. 

                                                      
46 1/3 des interventions de Gendarmerie se font sur des problèmes sociaux 
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5.1. L’offre territoriale aujourd’hui présente des atouts valorisables 

1. Une image et une notoriété de l’est du département qui «évoquent» aux Seine-et-marnais « 
un territoire vallonné, préservé, de qualité », même si ils restent très orientés vers une 
forme de tourisme extérieur au développement local et un terroir agricole bénéficiant de 
redistribution d’aides publiques. 

 
2. La mobilisation des entreprises et des acteurs publics autour d’un projet de redynamisation 

du territoire47. 
 

3. Des atouts tels que : 
- La proximité de Paris, avec un pôle universitaire majeur ; 
- Des opportunités à moyen terme autour de la plate-forme de Roissy ; 
- La possibilité d’être en mesure de répondre à une demande en locaux d’activités 

relativement soutenue au cours des années 2000-2006 et qui devait reprendre, une 
fois la crise actuelle dépassée 

 
Pour valoriser ces atouts, il conviendrait de : 

- Renforcer la connexion aux autres infrastructures de Seine-et-Marne 
- Améliorer les transports en commun et la capacité de mobilité des habitants de 

l’est du département : la volonté de rapprochement domicile-travail incitant à 
accepter un emploi sur le territoire ne peut reposer intégralement sur les modes de 
transports individuels. Tous les interlocuteurs de la mission ont insisté sur le fait 
que les plus grosses difficultés résident dans les problèmes de mobilité 

- Diversifier une offre de formation qui reste très limitée 
- Développer un ou plusieurs centres de R&D 
- Mettre en place des outils immobiliers d’appui au développement économique de 

type pépinières ou hôtels d’entreprises 
- Se mettre en mesure de se positionner face à la concurrence intense avec les 

départements voisins. 

5.2. Des perspectives d’accompagnement social résultant de la générosité 
locale et militante 

 De nombreuses associations caritatives militent sur le terrain, parfois en ordre dispersé ce 
qui, malgré tout, n’altère pas leur impact. 
 
 Toutefois, le conseil général concentre son soutien sur 5 opérateurs principaux qui 
représentent 70,5 % du total versé. 
 

Bénéficiaire En € En % 

Secours Catholique 89 000 18,8 
Secours Populaire 89 000 18,8  

Emmaüs Brie 89 000 18,8 

Restau du Cœur 77 30 000 6,3 

UDAF 7748 35 000 7,4 

Autres 139 000 29,9 

Total 471 000 100 

Source : CG 77 

                                                      
47 Une étude a été demandée par les communautés de communes concernées au cabinet Ernst et Young. La mission en a 
pris connaissance et en en a relevé quelques notations pertinentes. 
48 L'Union Départementale de la Confédération Syndicale des Familles de Seine-et-Marne 
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 Le Conseil général demande aux principaux opérateurs de développer leur action, en 
concertation avec les travailleurs sociaux des U.A.S.(unités d’action sociale) et en complémentarité 
avec les dispositifs existants (fonds de solidarité logement, fonds d'aide aux jeunes, fonds pauvreté-
précarité, allocations mensuelles de l'aide sociale à l'enfance, dispositif R.M.I) et attende d’eux la 
participation au Conseil départemental d'insertion et de lutte contre l'exclusion (Co.D.I.L.E.), aux 
C.L.I.L.E. et ateliers pour renforcer les liens avec les partenaires locaux et s'engager dans des 
actions concertées. 
 
 Toutefois certains se voient assigné des objectifs différents des autres 
 
Ainsi 

 Pour le Secours Catholique, il s’agit de promouvoir 
o l'accueil et l'écoute de publics en difficulté pour une intervention financière en urgence 

et envisager ensemble une action d'insertion ; 
o l'aide alimentaire et vestimentaire au sein de l'épicerie sociale et du vestiaire ; 
o l'alphabétisation permettant de transmettre la connaissance de la lecture et de l'écriture 

à des adultes découvrant la langue et le pays ; 
o l'accompagnement autour des problèmes de logement après analyse de la situation des 

personnes, accès à un logement provisoire dans l'attente d'une solution définitive. En 
dehors des logements passerelles gérés par l'association, la création d'un lieu de vie 
pour femmes en difficulté avec ou sans enfants en intergénérationnel avec des 
personnes âgées est en cours d'étude ; 

o l’accueil des personnes sans domicile fixe dans des lieux où ils peuvent prendre une 
douche, un repas, trouver un endroit pour dialoguer ; 

o l'accueil familial de vacances pour promouvoir le développement d'enfants défavorisés; 
o le soutien scolaire permettant aux jeunes d'approfondir leurs cours ; 

 
 Pour le Secours populaire, l’accent est mis sur 

o l'accueil et l'écoute de personnes en difficulté pour un soutien psychologique, et une 
aide pour l'accès aux droits. Cet accueil s'effectue au sein des antennes qui jouent le 
rôle de relais de proximité et le Secours Populaire a également pour projet de créer une 
permanence d'accueil mobile en milieu rural où les transports sont difficiles voire 
inexistants ; 

o l'aide d'urgence sous forme de distribution de denrées alimentaires, de vêtements, aides 
financières notamment en direction des "travailleurs pauvres" ; 

o l'aide à l'insertion sociale et professionnelle sous la forme d'un accompagnement 
personnalisé pendant tout le parcours du bénéficiaire mené par des bénévoles qui ont 
eux mêmes accès à un soutien adapté au sein d'un institut de formation créé au niveau 
national ; 

o l'accès à la culture et aux loisirs par une aide aux vacances des enfants et de leur 
famille, des sorties ponctuelles, la campagne des pères Noël vert, en liaison avec les 
U.A.S. pour le repérage des ménages bénéficiant de ces activités. 

 
 Pour Emmaüs Brie, les priorités sont 

o l'accueil et l'hébergement, notamment en dehors des effectifs "traditionnels" d'une 
population extérieure à la communauté accueillie pendant la journée et bénéficiant 
d'une écoute et d'une occupation ; 

o l'aide alimentaire sous forme de distribution de colis en relation avec la banque 
alimentaire, aides financières de dépannage, fourniture de mobilier et d'électroménager, 
en liaison avec les U.A.S. du sud de la Seine-et-Marne ; 

o la prise en compte des problèmes de santé au sein d'un accueil réalisé par des référents 
santé (médecins, psychologue salarié de l'association, dentiste, infirmières bénévoles, 
kinésithérapeute bénévole également) ; 

o l'accompagnement social pour l'ouverture des droits de base et leur mise à jour (R.M.I., 
COTOREP, ASSEDIC, inscription ANPE....) faisant l'objet de bilans mensuels en 
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présence des référents sociaux extérieurs et pour les compagnons bénéficiaires du 
R.M.I. d'un suivi dans le cadre des dispositions du contrat d'insertion. 

 
 Les Restaurants du Cœur, ou Relais du Cœur de Seine-et-Marne doivent apporter une aide 
alimentaire aux personnes en grande précarité. 930 159 repas ont été servis en 2007. 17 logements 
sont gérés en sous-location et bail glissant, et des actions d'insertion ou d'aide à la personne sont 
conduites (aide à la recherche d'emploi, atelier informatique, etc..). En 2007, 1 033 familles 
Rmistes ont été aidées. 
 
 Quant à l’UDAF, elle se voit reconnaître sa vocation à défendre les intérêts matériels et 
moraux des familles, en matière sociale (logement, accès et service de l'habitat), culturelle et 
éducative (auprès des enfants scolarisés de toutes origines et de leurs familles) ainsi que son 
activité de représentation dans divers bassins d'habitat au nombre de 4 en Seine-et-Marne à savoir 
Meaux, Provins, Dammarie-les-Lys et Melun. 

En conclusion : 

1) La situation dans le Bassin de Coulommiers est exemplaire des asymétries de 
développement économique et social dans un département de la Grande couronne 
francilienne : à 50 kilomètres de la plate-forme de Roissy ou du plus grand parc 
d’attraction d’Europe, se développe une pauvreté dramatique et c’est en milieu rural 
qu’elle se développe le plus significativement au cours de le période récente alors même 
que le milieu et l’activité agricoles y sont parmi les plus aisés de France. 

 
2) La question de l’ingénierie sociale repérée dans les autres départements visités par la 

mission se pose moins en Seine-et-Marne en raison de l’implication des services du 
Conseil général, de la pertinence de leur intervention et leur excellente coordination, dans 
le domaine social, avec les services de l’Etat. 
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Annexe 4 : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu 
rural dans le département de l’Hérault 

 
 

 
 
 

Préambule 

 La mission, représentée par Marianne BERTHOD-WURMSER et Michel RAYMOND, 
membres de l'IGAS et Sophie VILLERS, membre du CGAAER, s'est rendue les 16 et 17 juin 2009 
dans le département de l'Hérault. 
 
 Le choix de ce département, un des cinq visités par la mission, a été effectué en prenant en 
compte les indicateurs de pauvreté, dont le niveau y est élevé en milieu rural, mais aussi pour 
approfondir le rapport avec le milieu urbain qui est confronté également dans ce département à des 
taux supérieurs à la moyenne de la France métropolitaine. 
 
 C'est par ailleurs un département marqué par son empreinte viticole et secoué à ce titre par 
la crise qui affecte ce secteur. 
 
 L'organisation du déroulement de la mission par les autorités administratives locales 
(DDASS et DRAAF)49 a privilégié l'observation de l'expérimentation des chartes territoriales de 
cohésion sociale non rencontrée dans les autres départements visités. Les deux territoires concernés 
sont ceux du Pays Cœur d’Hérault (Lodève, Clermont-l’Hérault, Gignac – 3 communautés de 
communes – 77 communes – 66 134 habitants au 1.01 06) et du Pays de Lunel (1 communauté de 
communes – 13 communes – 45 380 habitants au 1.01.06). Cela permet d'avoir un regard 
                                                      
49Direction départementale des affaires sanitaires et sociales- Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt  
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complémentaire sur les outils partenariaux de lutte contre les phénomènes de pauvreté et le rôle que 
l’Etat peut  tenir en prévention de ces phénomènes. 
 
 Il eut été toutefois intéressant pour la mission de se rendre également dans un territoire ne 
bénéficiant pas encore d’une charte à titre d’analyse comparative.  
 
 Le présent rapport s'attache à mettre en lumière les observations non déjà relevées lors des 
précédents déplacements et pouvant nourrir la réflexion sur le champ de l'action des différentes 
parties prenantes en faveur des populations défavorisées dans l'espace rural. 
 

 L'Hérault, un département marqué par une forte croissance démographique liée à un 
afflux migratoire important 

 
 La population de l’Hérault a dépassé le million d’habitants au 1er janvier 2006 avec un taux 
de croissance de 1,6 % par an depuis 1999 ( 0,7 % en France métropolitaine) dont 85 % sont dus au 
solde migratoire apparent50.Ce taux de croissance marque un regain d'attractivité particulier dans ce 
département pour « la vie à la campagne » puisqu'il atteint 2,2 % dans l’espace à dominante rurale 
contre 1,4 % dans celui à dominante urbaine51. 
 

 Des nouveaux arrivants qui contribuent au rajeunissement du département 
 
 Ils ont pour la plupart entre 35 et 45 ans et 43 % sont des couples avec enfants52. Le taux 
des plus de 6o ans demeure toutefois encore supérieur à la moyenne nationale (23,3 % contre 
21,3 % - chiffres 2007).   
 

 Mais qui contribuent aussi à des recompositions sociales des territoires 
 
 Aux côtés des cadres, arrivent de jeunes populations peu qualifiées, souvent sans activité, 
migrant depuis les régions du Nord et surtout d’Europe du Nord. Ces mouvements engendrent des 
mutations dans l’espace rural devenant zone résidentielle des aires urbaines pour les classes 
moyennes alors que d'autres y recherchent un ancrage professionnel autour de nouvelles valeurs 
entre  citoyens et producteurs. Et la saisonnalité d'activités liée à l'agriculture et au tourisme amène 
d'autres flux migratoires en attente  de réponses spécifiques (hébergement, alphabétisation..). 
 

 Et qui peuvent engendrer de nouvelles disparités au sein d'un même territoire 
 
 C’est le cas du Pays Cœur d’Hérault où les évolutions annuelles dépassent les 3 % autour 
de Clermont l’Hérault et Gignac, au sud du territoire, mais sont inférieures à 1,5 % autour de 
Lodève, sous-préfecture53. 
 
 Une disparité qui se retrouve dans la carte ci-dessous établie selon la typologie des espaces 
ruraux de la DIACT. Elle montre que l’Hérault se caractérise par un partage entre, pour l’essentiel, 
à l’Ouest, des zones « rurales agricoles vieilles et peu denses », dans lesquelles se trouve Lodève, et 
au Sud et à l’Est, des zones « rurales à attraction touristique résidentielle », où se trouve Lunel, 
mitoyen de la zone « urbanisée » et du « périurbain de proximité » de Montpellier. De grandes 
voies de communication traversent le Sud côtier du département. 
 
 
 
 

                                                      
50 Source INSEE 
51 INSEE-Repères Synthèse pour l’économie du Languedoc-Roussillon  Janvier 2009 
52 INSEE/Site CG34 
53 Source : observatoire Pays Cœur d’Hérault Novembre 2007 
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Carte 1 : typologie des espaces ruraux de l’Hérault, grandes routes et voies ferrées 
 

Voies ferrées en vert  
Routes à grande communication en rouge 

 
 
 

 Un département qui a offert une dynamique de l’emploi salarié jusqu’en 2008 

Tableau 3 : Répartition de l’emploi salarié par secteur d’activité (en milliers) - 2006 : 

Agriculture Industrie Construction Commerce Services 

5,7 24,4 21,9 51,4 216,4

Source : Insee-estimations d’emploi 

 La variation annuelle de l’emploi salarié privé, dopé par l’économie résidentielle liée en 
particulier au tourisme, a atteint 2,5 % entre 2006 et 200754. L’évolution héraultaise provient en 
effet du dynamisme des secteurs des services (¾ des gains), de la construction et du commerce. Et 
sur 2008, avec une variation annuelle de – 0.2 %, l’Hérault résiste mieux que les autres 
départements de la Région, qui connaît une baisse globale de 0.7 %, grâce à la progression 
enregistrée dans le secteur des services et à la moindre diminution dans la construction. Le tissu 
économique est réactif à la demande avec, en corollaire, une prédominance des TPE (6 
établissements sur 10).  
 

 Mais des dynamiques démographiques et de l’emploi qui masquent de profondes 
situations de précarité et pauvreté 

 
 Le taux de chômage dans l’Hérault  atteint 11.3 % pour un taux régional de 10,7 % et un 
taux France métropolitaine de 7,5%55. 
 
 Les indicateurs de pauvreté y sont notablement dégradés. 
 
 Le revenu fiscal médian par unité de consommation était de 15 685 € en 2006 (16 910 € en 
France métropolitaine) et avec un écart interdécile de revenus important de 6,9 (contre 5,4 en 
                                                      
54 Source INSEE-Epure 
55  Source INSEE  taux de chômage localisés-4ème trim.2007 
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France Métropolitaine). L’Hérault présente aussi la particularité d’être le département de la Région 
ayant la médiane la plus élevée mais conjointement l’écart interdécile le plus élevé56. La nature des 
emplois offerts dans le département contribue à « alimenter » la pauvreté monétaire ; un salarié sur 
cinq  perçoit un revenu en dessous du seuil de bas revenu57, situation liée à un recours fréquent à 
des emplois à temps partiel dans les services58, premier secteur d’emploi du département.  
 
 Sur le critère taux de pauvreté, l’Hérault se classe au 10ème rang des départements les plus 
touchés par la pauvreté59. Ce taux  atteint 19,6 % en milieu rural (13,7 % en moyenne pour la 
France métropolitaine) dont un taux de 18,4 % pour les pôles ruraux et 20,1 % pour les autres 
communes rurales. La pauvreté y est plus intense qu’en milieu urbain : le taux d’intensité de la 
pauvreté rurale60 est de 16,3 %, le taux en milieu urbain étant cependant supérieur à la moyenne 
nationale (11,3 %). 
 
 22% de la population en dessous du seuil de pauvreté vit en milieu rural. 
 
 Cette situation de pauvreté touche plus spécifiquement, comme sur le reste du territoire 
national, les personnes seules et les familles nombreuses ; elle affecte plus de 35% des familles 
monoparentales du département. 
 
 85,5 % des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté bénéficient d’une allocation 
versée par les CAF. Mais dans les communes les plus rurales cette proportion n’atteint pas 50 % et 
l’on retrouve ici une caractéristique évoquée dans les autre départements visités par la mission : les 
pauvres y sont « taiseux ».  
 
 La part de la population couverte par le RMI est de 5.5 % pour un taux de 3,8 % en France 
métropolitaine61. Le représentant du Conseil général a mentionné une augmentation mensuelle 
actuelle de 300 à 350 allocataires du RMI sur le département. 
 
 Le nombre d’allocataires de l’API est de 19,9 pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans (12,6 au 
niveau national) ; celui de l’AAH est de 20,3 pour 1 000 personnes de 20 ans et plus (17 au niveau 
national). 
 
 10,7 % des ménages sont concernés par la CMU complémentaire (6,7 % au niveau 
national). 
 

 Une évolution de l’agriculture qui contribue à la dégradation des indicateurs. 
 
 La superficie agricole utilisée (SAU) représente 32 % de la superficie totale du 
département, taux inférieur au taux national (50 % pour la France métropolitaine) mais surtout la 
vigne en compose la moitié répartie sur la partie Sud Ouest. En valeur, la production de fruits et 
légumes (avec une zone maraîchère très présente en périurbain à l’est de Montpellier) se place en 
second mais loin derrière la viticulture (respectivement 73 M€  et 292 M€) suivie des céréales 
(21 M€). L’ensemble de la production animale ne représente que 23 M€ ; les élevages bovins, 
ovins et caprins sont situés majoritairement au Nord Ouest du département62. 
 
 La crise structurelle dans le secteur viticole (l’Hérault est le 2ème département viticole 
français et compte 288 communes viticoles sur 343) contribue largement au déclin de l’agriculture 

                                                      
56 Source INSEE-DGI  Revenus fiscaux localisés des ménages  2006 
57 niveau de revenu correspondant à 60% du Smic 
58 Etude INSEE Languedoc-Roussillon , B. TAILHADES 
59 Source INSEE 2004 
60 Intensité de pauvreté : écart entre le seuil de pauvreté et la médiane des niveaux de vie des personnes pauvres, rapporté 
au seuil de pauvreté. 
61 CAF 2007 et INSEE population 2006 
62 Source Agreste édition 2008 
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du département auquel participent également, mais dans une moindre mesure, les crises 
conjoncturelles du secteur  des fruits et légumes. 
 
 Entre 2000 et 2007, le nombre d’exploitations est passé de 15 481 dont 12 776 pour la 
viticulture à 10 991 dont 8 489 pour la viticulture63; l’agriculture a perdu environ 2000 UTA sur la 
même période64. 
 
 C’est aussi une population vieillissante : 34,5 % des exploitations sont détenues par un chef 
de 60 ans et plus, ce taux étant de 62,7 % si on prend le seuil de 50 ans et plus (SSP-Enquête 
structure 2007) et dans la population affiliée à la MSA il y a 25 115 non salariés retraités pour 
7 395 actifs (exploitants et entreprises agricoles) et 64 544 salariés retraités pour 17 622 salariés 
actifs65. 
 
 Parmi les salariés, environ 70 % sont en CDD (en précisant que 51 % des salariés affiliés à 
la MSA travaillent dans la production et 49 % dans les organismes et les services à la personne). 
 

 Les trajectoires de personnes fragilisées en milieu agricole approchées par des 
travaux de l’INRA66  

 
 A partir des enquêtes menées, deux grandes trajectoires ont été identifiées : 
 

 les personnes à faible niveau de ressources économiques, sociales et/ou cognitives, 
telles que les urbains nouveaux venus dans un territoire, pas toujours bien accueillis, et 
les producteurs de produits génériques dans des filières en crise (viticulture, fruits et 
légumes) peu subventionnées ; 

 
 les porteurs de « projets alternatifs » (filières secondaires, agriculture biologique, 

agritourisme..) dans une région historiquement dominée par la viticulture 
conventionnelle et par les agriculteurs professionnels. 

 
 Un diagnostic mené en 2005 par l’INRA de Montpellier a permis d’approfondir le cas des 
viticulteurs. Cinq trajectoires de viticulteurs « précarisés » ont ainsi été identifiées : 
 

 les déstabilisés, juste fragilisés par la crise des marchés qui se prolonge ; 
 
 les « casse-cous » qui ont innové de façon trop rapide ; on trouve parmi eux de nombreux 

jeunes souvent déjà endettés par un parcours d’installation DJA dont certains sont même 
allés jusqu’au suicide ; 

 
 les déçus, coopérateurs qui ont joué le jeu de la qualité sans bénéficier d’un retour sur 

investissement et se retirent de la vie collective ; 
 
 les marginalisés, nouveaux venus qui n’ont jamais été intégrés par les autres ; 
 
 les « producteurs de bibine » souvent âgés, repliés sur eux-mêmes car se sentant 

discrédités. 
 
 L’auteur du rendu de ces études, rencontré par la mission, a souligné toutefois un manque 
préoccupant de données pour apprécier la réalité de la fragilisation économique et sociale du 
monde viticole (« la pauvreté en agriculture n’a pas fait l’objet de travaux important de l’INRA 

                                                      
63 Source Srise Languedoc-Roussillon 
64 UTA (unité de travail annuel) : quantité de travail annuel d’une personne à temps plein. 
65 Source MSA34 
66Synthèse Y. Chiffoleau, INRA/ UMR Innovation Montpellier). 
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depuis les années 60-70 au-delà de quelques enquêtes à la demande »). Il a notamment regretté le 
manque de données mises à disposition par la MSA tout en évoquant, comme déjà signalé à la 
mission dans ses autres déplacements, une difficulté particulière pour repérer les agriculteurs 
précarisés. Réticence, dans un milieu où tout se sait, à solliciter le RMI, paiement des cotisations à 
la MSA pour assurer la couverture santé quitte à s’endetter pour d’autres dépenses comme l’achat 
d’engrais à des taux exorbitants auprès du fournisseur. 
 
 Lors de la mission, la MSA n’a fournit que quelques données sur 2008 comme indices sur 
la situation au  sein de ses adhérents : 

 1 ,4 M€ financés au titre de l’allégement de la dette sociale auprès de 1 700 exploitations et 
entreprises (2 220 dossiers seraient déjà déposés sur 2009), 

 0,9 M€ pour les personnes âgées essentiellement en aide à domicile, 
 0,8 M€ de secours et prestations, 
 1 M€ d’actions vers les familles en aide aux vacances pour l’essentiel. 

 
 Selon des données reprises dans les cahiers de l’observatoire du projet CROC publiés par 
l’INRA (voir plus loin), près de 90 dossiers ont été traités en procédures AGRIDIFF en 2004 dont 
plus de 50 pour la viticulture. 
 
 A ce stade, la mission aurait souhaité mieux apprécier l’évolution des phénomènes de 
précarisation du secteur agricole, mais elle n’a pu disposer des comparaisons annuelles de toutes 
ces données, ni de celles concernant le volume des horaires partiels des travailleurs saisonniers. 
 

 Des caractéristiques récurrentes de la pauvreté en milieu rural. 
 
 Dans les deux territoires rencontrés, les handicaps de la mobilité et du logement ont été 
confirmés comme facteurs concourant à la spirale de la précarisation ; lorsqu’on entre dans la 
précarité il est très complexe d’en sortir. Les acteurs du Pays de Lunel témoignent même d’une 
« zone grise » relative à une minorité invisible qui sort de tout dispositif et touchant environ 300 
personnes/an dont 30% en milieu rural. Les principaux problèmes signalés sont les suivants : 
 
- Problèmes de mobilité géographique (facteur distance qui peut être accentué par la 

topographie) : « il conviendrait au moins que les organismes d’accès aux droits sociaux offrent 
des possibilités d’accueil sur rendez-vous car c’est un surcoût pour s’y rendre et on n’est même 
pas sûr de pouvoir être reçu » ; « en ville pour parcourir 20 kms il suffit de 2€ alors que pour 
nous chaque kilomètre a un cout » ; 

 
- Mais aussi problème évoqué de mobilité « dans la tête » ; 
 
- Faiblesse de l’offre de logements locatifs sociaux (cette offre représente moins de 5% des 

résidences principales en milieu rural selon l’ADIL67, contre 10% globalement au niveau 
départemental et 17% au niveau national) ; 

 
- Cités sur le Pays Cœur d’Hérault, les besoins de rénovation ou réhabilitation de l’héritage des 

logements viticoles ; «  pour les agriculteurs à la retraite c’est le parcours du combattant car les 
dossiers sont trop lourds à monter, ils ne peuvent même pas les comprendre » ; 

 
- Citée sur le Pays de Lunel, la confrontation des migrants vieillissants maghrébins à l’habitat 

non décent (population « oubliée » qui n’apparaissait même pas dans les données du CLIC) ; 
 

- Problème des personnes « captives » de leur logement et qui en conséquence ne se manifestent 
pas. 

 

                                                      
67 Agence départementale d’information sur le logement 
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- Plusieurs intervenants témoignent des problèmes de santé des personnes précaires avec 
lesquelles ils sont en contact ; «  on a le sentiment que cela s’aggrave ». Sur la base du 
programme Santé et Territoires lancé par la DATAR en 2004, le Pays Cœur de l’Hérault a 
constitué un réseau « santé, prévention et soins » pour les jeunes du territoire, qui comprend un 
site d’échanges à leur disposition. 

 
- Les données sur la densité des professionnels de santé libéraux confirment la pénurie qui 

affecte l’espace à dominante rurale dans l’Hérault : 1 généraliste pour 1000 habitants et moins 
encore pour les spécialistes. Seul le taux pour les infirmiers (2,8) n’y est pas dégradé par rapport 
autres espaces. C’est pourtant dans l’espace à dominante rurale que les indicateurs de santé sont 
les moins bons : par exemple, le taux brut de mortalité par suicide comme les décès liés à 
l’alcool sont les plus élevés : respectivement 23,8 et 40,2 pour 100 000 habitants68. 

 
 Au travers des témoignages, le rôle ambivalent du milieu rural qui joue le rôle à la fois 
d’accueil et d’exclusion a été confirmé : filet protecteur lié aux solidarités locales d’un côté, de 
stigmatisation des « marginaux » et de traitement inégal des nouveaux venus de l’autre69. 
 

 Une mobilisation importante de nombreux acteurs en réponse aux situations de 
précarité est assurée mais une segmentation qui exige un effort de coordination 

 
 La mission a constaté la présence d’un réel maillage d’intervenants sur les territoires visités 
mais, comme rappelé par un intervenant, quelqu’un qui est en situation de précarité ne l’est en 
général pas pour une seule raison et donc cela ne se traite pas par un seul dispositif. 
 
 Pour un autre, les dispositifs sont plus pensés comme des techniques d’intervention 
répondant à des problèmes que comme des réseaux travaillant sur la complexité du processus de 
fragilisation. Tous s’accordent sur le besoin d’une logique à la fois de maillage, de proximité et de 
partenariat dans l’espace rural.  
 

 Une réponse proposée par l’Etat dont la capacité d’entrainement est reconnue par les 
acteurs locaux 

 
 Le département de l’Hérault a été département pilote pour la mise en œuvre de chartes 
territoriales de cohésion sociale. La DDASS a été missionnée par le Préfet en avril 2005, dans le 
cadre du Plan d’Action Stratégique de l’Etat dans le Département (PASED) pour promouvoir de 
telles chartes. 
 
 Cet instrument issu de la loi de cohésion sociale (plan de programmation 2005-2009) 
s’articule autour des trois piliers, emploi, logement et égalité des chances. Son objectif est de 
faciliter le décloisonnement, de mutualiser les moyens et fédérer les synergies entre les acteurs 
locaux et les services de l’Etat autour d’un projet territorial de prévention et de réduction des 
phénomènes d’exclusion.  
 
 En cohérence avec l’orientation, voulue, d’une démarche basée sur le volontariat et laissant 
toute sa place à l’initiative locale, la circulaire ministérielle70 adressée aux préfets pour la mise en 
œuvre de chartes fait état de préconisations, et non d’instructions, sur la méthode à suivre. 
Orientation soutenue par le représentant du Conseil général en charge des affaires sociales et pour 
qui « c’est dans la proximité qu’on arrive à trouver des solutions » alors qu’avec la réglementation 
on s’en éloigne. 
 

                                                      
68 Source DRASS 
69 Etude de P. Perrier-Cornet, INRA, 1997 
70 Circulaire N°DGAS/DPM/DIV/DGEFP/DGUHC/2005/223 du 11mai 2005 
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 Dans le cadre de ce volontariat, la DDASS de l’Hérault s’est  attachée à déployer une 
méthodologie avec un objectif de reproductibilité sur les 8 territoires infra-départementaux 
identifiés lors de la phase préalable d’analyse. Ces territoires ont été distingués selon leurs 
caractéristiques socio-économiques, les profils de publics, les dispositifs d’action sociale et les 
opérateurs implantés localement. Cet objectif a réclamé beaucoup d’énergie et contribué à une 
certaine lenteur dans l’élaboration de la 1ère charte signée sur le Pays Cœur d’Hérault, qui aura 
exigé plus de 2ans. Mais le fait que la 2nde charte signée, celle avec la Communauté de communes 
du Pays de Lunel, ait pu l’être en une année à partir de la méthodologie expérimentée, tend à 
démontrer la pertinence de l’approche retenue. 
 
 On peut signaler que les deux territoires expérimentaux convergents sur plusieurs 
caractéristiques : 
 

 une dynamique démographique mais incluant l’arrivée de populations précarisées ; 
 
 une dynamique de création d’emploi portée par l’économie résidentielle mais un taux de 

chômage supérieur à la moyenne départementale ; 
 
 une disparité au sein du territoire en matière de mobilité ; 
 
 un manque général de logements et de logements sociaux en particulier. 

 
 Surtout, les différents interlocuteurs rencontrés par la mission, associatifs, institutionnels et 
élus, ont souligné le rôle rempli par la DDASS en tant qu’ensemblier, médiateur et facilitateur sur 
une problématique comme celle de la pauvreté dont le traitement montre la nécessité de faire appel 
à  divers outils, portés par différents types d’institutions, et au plus près du territoire. Sur ce dernier 
point, un message a été lancé à plusieurs reprises à la mission par ses différents interlocuteurs sur le 
rôle pivot que tient également un sous-préfet comme appui à la mise en place de leviers tels ceux 
offerts par le programme LEADER (un Groupement d’Action Locale a été identifié sur la Pays 
cœur d’Hérault) ou le FSE71 mais dont les procédures sont jugées très lourdes par rapport aux 
montants alloués. 
 
 Le lancement des chartes territoriales de cohésion sociale a été soutenu par des moyens 
d’ingénierie sociale mis à disposition de la DDASS. Une équipe d’ingénierie sociale a été 
constituée, associant les services de l’Etat concernés, l’ACSE, les organismes de protection sociale, 
le Conseil général et le Conseil Régional. Un cabinet de consultant a en outre pu ainsi être recruté 
en appui pour la phase initiale d’analyse favorisant l’obtention d’un diagnostic partagé avec les élus 
et le tissu associatif. Différents interlocuteurs ont souligné que les projets menés ensuite dans la 
dynamique de la charte n’auraient pu être menés à bien sans l’appui en amont d’une ingénierie 
propre à chaque projet. 
 
 L’existence d’une intercommunalité ou d’une volonté exprimée d’aller vers plus 
d’intercommunalité a été retenue comme un critère essentiel pour la mise en place d’une charte 
territoriale de cohésion sociale ; reflet d’une volonté de partenariat, garantie d’une assise apte à 
porter des projets durables. Sur le Pays Cœur d’Hérault, préexiste une charte de Pays et le nombre 
de communautés de communes est passé de 4 à 3 en 2009, regroupant ainsi 77 communes (seules 2 
communes sont restées hors intercommunalité) ; Lodève bénéficie par ailleurs d’un contrat urbain 
de cohésion sociale (CUCS). Sur le Pays de Lunel, regroupant une communauté de communes 
dotée d’un centre intercommunal d’action sociale (CIAS) a été créé en 2007, permettant déjà le 
recrutement d’une infirmière et de deux assistantes sociales. 
 
 L’expérience des chartes a été à l’origine de la mise en place d’un observatoire social 
permanent, véritable outil de connaissance et  suivi de la situation sociale d’un territoire pertinent, 

                                                      
71 Fonds Social Européen 
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pour identifier les besoins. Cette expérience d’analyse d’une situation locale à partir de données 
partagées a servi de base à la construction de la plate-forme d’observation sociale et sanitaire du 
Languedoc-Roussillon auprès de la DRASS, qui dispose ainsi de données infra-départementales.  
 
 Elle a été également à l’origine de la mise en place d’une démarche départementale de pôle 
d’accueil en réseau pour l’accès aux droits sociaux se déclinant par territoire afin de répondre aux 
spécificités locales et dénommée Parads3472. Cette démarche s’est appuyée dans le Pays Cœur 
d’Hérault sur un forum piloté par la Mission locale jeunes (MLJ), d’une durée de 12 mois et 
présentant l’intérêt en particulier d’avoir associé étroitement  les usagers et les professionnels du 
territoire afin de répondre au plus près à leurs attentes. 
 

 Une dynamique qui réclame persévérance et dont l’enjeu sera de résister au temps 
 
 Le contexte du partenariat organisé autour des chartes a été moteur pour la réalisation de 
plusieurs initiatives dont l’efficacité tient à leur complémentarité. Ainsi l’action de la Maison de 
l’emploi (MDE) du Pays Cœur d’Hérault en faveur de l’insertion soutient celle du SIVOM de la 
Rouvière, qui a créé un chantier d’insertion pour le portage de repas à partir d’une cuisine centrale 
de maison de retraite. Deux personnes n’auraient jamais pu rejoindre ce chantier en l’absence des 
moyens mis à disposition par la plate-forme évolutive mobilité du Pays Cœur d’Hérault, créée sous 
l’impulsion de la MDE, de l’Agence départementale de la Solidarité et de la MLJ.  
 
 Mais certains obstacles n’ont pu encore être véritablement levés, tel l’hébergement social. 
Sur Pays Cœur d’Hérault seule une maison relais provisoire de 9 places a été ouverte, les projets de 
résidence sociale pour un public jeune et de places d’hébergement d’urgence étant suspendus faute 
de locaux. Sur le Pays de Lunel les résultats sont plus tangibles avec la création de 17 places dans 
une maison relais, 10 places en CHRS. Le projet de FJT n’a pu encore démarrer et seul un 
appartement de secours d’urgence a pu être réalisé. 
 
 Au-delà de la question de la mobilisation des crédits nécessaires, la latence dans 
l’identification des réalités de la pauvreté, et en conséquence dans l’implication des élus des 
communes rurales dans les réseaux de partenariat a été relevée comme dans les autres départements 
visités. « Dans les mairies ont est bien accueilli mais on n’a pas l’information ». Réticence à 
l’implantation de logements sociaux, méconnaissance des dispositifs sociaux, contribuent à freiner 
l’émergence de réponses dans un milieu où l’on a tendance à taire ses difficultés. Le forum mené 
en amont de l’élaboration du Parads34 dans le Pays Cœur d’Hérault s’est attaché à associer les 
secrétaires de mairie ; la remontée auprès des élus des besoins à satisfaire a fait émerger une 
réflexion sur la création d’un CIAS. 
 

 Le RSA : quelle réponse ? 
 
 Pour le Conseil général, le RSA devrait apporter une meilleure réponse que le RMI car ne 
s’en tient pas à un accompagnement vers l’emploi mais s’attache à un accompagnement dans 
l’emploi. La remarque est faite que les particularités du secteur agricole auraient dû être prises en 
compte dés les premiers textes réglementaires et non fixées après coup (et certains points 
d’interprétation restent soulevés). 
 
 Pour la MSA (240 dossiers y ont été déjà déposés), l’essentiel est de trouver d’abord des 
solutions au sein du secteur agricole et de créer un réseau de partenariat pour accompagner les 
exploitants en difficulté (un dossier a été déposé auprès du FSE). Ainsi, en partenariat avec la 
Chambre départementale d’agriculture et l’ADASEA73, elle a mis en place une association  « Agir 
ensemble » avec un numéro vert permettant un premier accueil téléphonique et pouvant être suivi 
d’un diagnostic de l’exploitation.  

                                                      
72 Pôle d’accueil en réseau pour l’accès aux droits sociaux dans l’Hérault. 
73 Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles ? 
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 Créer de la porosité entre le monde social et le monde économique ; des dispositifs 
innovants pour une relocalisation de l’économie en milieu rural 

 
 Si la problématique d’une nécessaire péréquation des ressources, de la solidarité, entre 
urbain et rural a été évoquée par divers intervenants, beaucoup situent leur action dans une logique, 
non de transfert, mais de dynamique de développement local basée sur la valorisation des 
ressources locales. 
 
 Le développement de circuits courts de commercialisation en agriculture, circuits qui 
mobilisent au plus un intermédiaire entre producteur et consommateur, fait partie des pistes 
d’action déployées dans l’Hérault.  
 
 Ces formes de commercialisation qui se veulent porteuses de nouvelles valeurs tant dans 
l’acte de production (écologiquement responsable) que dans l’acte d’achat (défense de valeurs non 
marchandes comme la solidarité) sont présentes sur l’ensemble du département où l’on trouve 
notamment des marchés paysans (comme à Lodève), des points de vente collectif (comme à 
Clermont l’Hérault), des lieux de livraison de paniers dont les AMAP74 et des boutiques de produits 
du terroir en dépôt-vente. Sur le Pays de Lunel, l’association Croquelune, association pour le 
rapprochement des agriculteurs et des consommateurs, annonçait l’inauguration d’un marché 
paysan et l’ouverture d’un relais de distribution de paniers au cours du mois de juin. Mais ces 
circuits courts soulèvent beaucoup d’interrogations sur leur durabilité car en particulier souvent mis 
en œuvre par des porteurs de projet  en situation fragile socialement et financièrement. 
 
 Aussi une attention particulière a-t-elle été portée au sein d’un projet d’expérimentation et 
de recherche en Languedoc-Roussillon mené dans le cadre du dispositif Equal. Ce projet dénommé 
Equal CROC (Compétences, Réseaux, Observatoire, Communication), vise à soutenir l’agriculture 
locale par des réseaux de proximité, ainsi qu’à lutter contre les inégalités sociales et réduire les 
discriminations. Il est financé par le FSE, l’Etat, la Région et le département.75 
 
 Ce projet a permis la conduite d’ études notamment sur les circuits collectifs, et qui tendent 
à montrer que les circuits courts en agriculture représentent des systèmes dont la vision doit 
dépasser celle plutôt négative de système « alternatif » et qu’ils sont à même d’être vecteur de 
rémunération, de reconnaissance, de contribuer à réduire les exclusions et renouveler les 
solidarités76. 
 
 Ce projet a permis également, à travers l’appui à des collectifs de producteurs, de tester des 
démarches basées sur la prise en compte de situations diverses de fragilisation liées à différents 
types de difficultés d’accès aux marchés et d’apporter une ingénierie de projet pour la mise en 
œuvre de projets économiquement viables et reproductibles. Exemple de la boutique des « paysans 
producteurs » à Clermont-l’Hérault qui par l’association d’une vingtaine de producteurs permet de 
disposer d’une offre suffisante en volumes et en gamme, et d’intégrer des personnes en statut 
précaire (cotisants solidaires, bénéficiaires du RMI). 
 
 Cette action sur les circuits courts permet de mettre aussi en évidence l’apport, dans les 
partenariats qui peuvent être noués, d’un interlocuteur jusqu’alors non identifié dans les 
déplacements de la mission : les équipes de recherche, qui par le regard croisé de plusieurs 
disciplines, aident à la compréhension des situations, à l’identification des besoins, à la 
construction de solutions.  
 
 La recherche-action sur les circuits courts de commercialisation en agriculture et 
agroalimentaire comme innovation pour le développement régional se poursuit d’ailleurs dans le 
                                                      
74 Association pour le maintien d’une agriculture paysanne 
75 Projet associant INRA, CIRAD, CIHEAM et les associations départementales CIVAM, CUMA, Terres Vivantes, 
Mouvement rural 
76 Y. Chiffoleau INRA/UMR Innovation  Montpellier 
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cadre d’un programme dénommé Coxinel et retenu par le ministère chargé de l’agriculture dans le 
plan d’action du réseau national financé au sein de la programmation 2007-2013 du FEADER. Ce 
programme associe plusieurs équipes de recherche de différents établissements basés sur 
Montpellier, le Conseil régional, la Chambre régionale d’agriculture et diverses fédérations 
régionales à caractère économique ou social dans le secteur agricole. Son objectif est, à partir de 
l’exemple du secteur des fruits et légumes, d’analyser les dimensions économique, logistique et 
organisationnelle des circuits courts pour déboucher sur des outils et des recommandations au 
service de leur compétitivité en complémentarité avec les circuits longs.  
 
 D’autres initiatives solidaires sont déployées en faveur du retour à l’activité de personnes 
en situation précaire :  
 
- Action de la Fédération départementale des CIVAM de l’Hérault pour l’organisation d’un 

partage de matériel agricole avec la Création d’une CUMA solidaire regroupant une quinzaine 
de producteurs qui, par leur situation de fragilité, ne peuvent avoir accès aux crédits bancaires 
classiques ; 

 
- Action de l’association Terres Vivantes 34 qui, suite à une sollicitation du Conseil Général, 

accompagne les personnes s’installant en agriculture sans recours à la DJA. Elle a été 
notamment à l’initiative de la création d’une SCI immobilière « Terre solidaire » assurant le 
portage transitoire du foncier (mais avec des moyens limités à quelques hectares) ; 

 
- Action de l’association « Voisins et citoyens en Méditerranée » qui, à partir de son objectif 

d’accès à l’alimentation pour les personnes fragiles, a expérimenté un lieu de vente dans un 
quartier populaire d’Arles offrant un débouché à 30 agriculteurs associés, dont certains ont ainsi 
pu sortir du RMI, et où les consommateurs adhérents bénéficient d’une tarification en fonction 
de leurs revenus ; 

 
- Mais aussi action du monde économique avec l’exemple du directeur d’une grande surface 

(également Président du lieu- ressources de Pézenas) qui emploie en priorité des personnes en 
difficulté de son territoire leur offrant des postes à temps plein et en CDI. 

 
 Les chantiers d’insertion (un chantier identifié sur chacun des territoires rencontrés) 
apportent leur part de réponse à l’insertion durable de personnes précaires en leur offrant 
notamment des formations qualifiantes. A ce sujet, les difficultés pour accéder à la valorisation des 
compétences, qualifiée « de parcours du combattant », ont été à nouveau évoquées devant la 
mission. La Régie de territoire qui intervient sur le Pays de Lunel a signalé le développement des 
demandes de service à la personne faites auprès du chantier freiné toutefois par le fait que les 
Régies ne peuvent offrir les avantages du CESU.  
 
 Mais c’est également par leur contribution au renouvellement du lien social entre habitants 
sur le territoire, au travers de l’exemple du portage de repas, et par leurs projets innovants comme 
l’utilisation d’éco matériaux, que ces chantiers sont mis en avant par certains intervenants comme 
véritables acteurs de la dynamique d’un territoire. 
 
 Les pôles d’excellence rurale apparaissent comme une démarche pouvant concourir à cette 
dynamique. L’exemple du projet de pôle œno-touristique sur le Pays de Lunel a été cité, avec 
l’opportunité d’y attacher un projet d’insertion sur l’entretien des paysages. 
 

 Une prise en compte spécifique de l’emploi temporaire et saisonnier 
 
 Les données pour 2006 de la Maison de l'Emploi de la Petite Camargue Héraultaise77, qui 
couvre le Pays de Lunel et le Pays de l’Or (7 communes en communauté de communes) mettent en 

                                                      
77 Source INSEE Languedoc-Roussillon/MSA 
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évidence l’ampleur des variations de l’emploi salarié au cours de l’année entraînée par la nature des 
activités économiques qui prédominent sur le territoire et qui sont saisonnières (agriculture, 
tourisme) ou proposant des conditions d’emploi précaires (services à la personne et services aux 
entreprises). Dans le tourisme, 5 763 salariés sont concernés par un emploi saisonnier ou un CDD 
pour un total de 6 062 contrats ; dans le secteur agricole, ce sont 3 729 personnes concernées pour 
un total de 4 825 contrats. Un guide du travail saisonnier a d’ailleurs été édité par la MDE. 
 
 Et selon les données de l’AREFA78 (source SRITEPSA/MSA), plus de 80 % des contrats 
proposés en agriculture sur le Languedoc-Roussillon en 2007 sont des CDD et près de 40 % 
d’entres sont des contrats de moins de 30 jours. 
 

La même problématique se retrouve sur le Pays Cœur d’Hérault ; une analyse plus fine des 
besoins et des différentes formes de réponse existantes ou à construire, fait l’objet d’une étude 
action dans le cadre de sa charte territoriale de cohésion sociale. 
 
 Les groupements d’employeurs multisectoriels ont été mentionnés comme une voie à 
développer pour répondre aux besoins de pluriactivité et sortir du cercle RMI-CDD. Pour le 
directeur du centre de ressources des groupements d’employeurs de l’Hérault, cet outil présente un 
triple intérêt : celui d’ancrer des compétences et des entreprises sur le territoire, celui de consolider 
un plein temps pour les salariés, et celui de créer une dynamique sur le territoire «  on échange de 
la main-d’œuvre et peut-être demain des projets ». 
 
 Il est signalé toutefois le coût non négligeable de leur gestion, notamment en ressources 
humaines, qui nécessite de pouvoir atteindre une certaine assise pour assurer un fonctionnement 
durable et donc de pouvoir obtenir l’adhésion d’un nombre significatif d’entreprises. Et la nécessité 
de pouvoir offrir des formations pendant les « temps morts ».  
 
 Plusieurs types d’intervenants œuvrent en faveur de la formation des personnes précarisées 
(dont le CFPPA de Béziers79 ou dans le cadre des APP80confiées au CFPPA de l’Hérault) mais, 
dans ce département où la saisonnalité des emplois a pour corollaire la présence de nombreux 
migrants - notamment dans le secteur agricole, l’un des premiers besoins exprimés de formation est 
celui de l’alphabétisation. Selon des intervenants, le traitement de ce besoin n’apparaît pas relever 
clairement de l’un ou l’autre des dispositifs mis en place par l’Etat, le Conseil régional et le Conseil 
général, certains permettant par exemple de prendre en charge des illettrés mais non des 
analphabètes, d’autres assurant la prestation mais pas la prise en charge de la personne en 
formation… L’absence de traitement coordonné accroît les risques de précarisation des migrants. 
 
 Pourtant, selon un participant qui évoque 35 structures affichant sur la Région la 
pluriactivité comme cible et 125 autres intervenants sur les questions d’emploi (dont 23 strictement 
dans le milieu agricole), on ne peut pas dire que on ne peut pas dire que les problèmes posés par le 
caractère saisonnier et temporaire des emplois soit ignoré ! Le besoin d’un traitement spécifique 
semble donc bien identifié, mais la multiplicité des acteurs sur une même thématique peut-être 
aussi source de déperdition dans l’efficacité de l’action. 
 

                                                      
78 Association régionale pour l’emploi et la formation en agriculture ; en Languedoc-Roussillon, elle a été créée en 1995 
par les partenaires sociaux de l’agriculture et développe des actions en faveur notamment des groupements d’employeurs 
et de l’insertion en agriculture des publics les plus éloignés de l’emploi. 
79 Centre de formation professionnel et de promotion agricole  
80 Atelier de Pédagogie Personnalisée 



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 69 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

Liste des personnes rencontrées 
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Annexe 5 : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu 
rural dans la Creuse  

 La mission, représentée par Marianne BERTHOD-WURMSER et Michel RAYMOND, 
s’est rendue dans la Creuse les 23 et 24 juin 2009.  
 
 Le choix d’effectuer un déplacement dans la Creuse est lié au fait que, comme de 
nombreux départements du centre de la France, celui-ci présente les caractéristiques d’un 
département quasiment entièrement rural, à l’écart des grandes voies de communication, agricole, 
vieillissant depuis de nombreuses années, et exposé de ce fait à un type de pauvreté spécifique. Le 
taux de pauvreté dans l’espace rural y est l’un des plus élevés : 19,5% de la population s’y trouve 
en dessous du seuil de pauvreté, (17,3 % dans les pôles ruraux et 20% dans les autres communes 
rurales).  
 
 La mission a pu avoir des entretiens avec un ensemble nombreux d’interlocuteurs de 
niveau départemental à Guéret. Puis, à l’initiative des directeurs de la DDASS et de la DDAF, la 
mission s’est déplacée dans le canton d’Auzances. Les entretiens se sont déroulés dans la commune 
de Rougnat, située dans l’Est du département, proche de l’Auvergne à laquelle la population du 
canton se réfère à de nombreux égards. Il s’agit d’une zone d’activité essentiellement agricole 
(élevage pour la filière viande - limousine), à l’écart de tout pôle urbain. Cette situation est à 
l’origine d’un dépeuplement qui se poursuit dans le canton, et d’une précarité très prégnante dans 
les conditions de vie. 
 
La Creuse, un « archétype » de la ruralité 
 

 La Creuse est un « petit » département 
 
 Ce département, qui comptait 123 000 habitants au recensement de 2006, est quasi 
totalement rural. La densité moyenne est de 22,2 habitants au km2. Il comprend deux 
arrondissements : Guéret et Aubusson, 260 communes, partiellement rassemblées en 18 
intercommunalités. 
 
Carte 1 : Typologie des cantons des trois départements du Limousin, voies ferrées et routes à 

grande circulation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Routes en rouge  
- Voies ferrées en vert 
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La carte 1 ci-dessus montre également que : 
 

- Le département est très mal desservi par le train (seule, la gare de La Souterraine, à 
extrême Nord-ouest du département, permet un accès direct « grandes lignes ») et par la 
route (la seule nationale à grande communication est, au nord, la route ouest-est 
Châteauroux, Guéret, Montluçon) ; 

 
- Le département est presqu’entièrement classé par la DIACT « rural agricole vieilli et peu 

dense ». Seuls deux bassins de vie sont classés différemment : pour le premier, il s’agit 
d’une agglomération, celle de Guéret (23% de la population du département, une commune 
de 14 800 habitants) ; pour le second il s’agit du bassin de vie d’un chef lieu 
d’arrondissement classé « petit pôle rural » (Aubusson, commune de 7 000 habitants).  

 
 Tout le département est classé « zone de revitalisation rurale », et bénéficie des 
exonérations fiscales et sociales correspondantes. 
 

 Un département qui se sait « le plus vieux de France » depuis longtemps.  
 
 Le départ des jeunes actifs de la Creuse est très ancien : de 1850 à 1950, le département a 
vu sa population se réduire de moitié, avec pour conséquence un fort vieillissement (et par ailleurs 
un reboisement des terres abandonnées : la surface couverte en forets a presque triplé dans cette 
période d’un siècle). Au recensement de 2006, 32,7 % des habitants avaient 60 ans ou plus, la part 
des plus de 75 ans était de 14,8 % et celle des moins de 20 ans, de 18,9 %. 
 
 Certaines conséquences de ce vieillissement sont directement lisibles dans les données 
sociales départementales. Par exemple :  
 

 L’évolution démographique est fortement marquée par un solde naturel négatif. La natalité 
y est faible : la part des prestations familiales dans les revenus des ménages ou dans les 
prestations versées par les régimes sociaux est relativement faible ; 

 
 La place occupée par le minimum vieillesse dans les minimas sociaux versés est 

importante, notamment par rapport au nombre de bénéficiaires du RMI/ API ; 
 
 La prise en charge des personnes âgées mobilise une part importante de l’emploi ; 
 
 Les coûts de cette prise en charge sont élevés pour le département (APA) : c’est le 

département français dont la dépense d’aide sociale aux personnes âgées est la plus élevée 
(172 € par habitant en 2005).  

 
 La dynamique générale du département est fortement marquée par cette situation.  

 
 Le faible nombre de jeunes en formation ou actifs tend à réduire les équipements dans le 
département, ce qui en retour a un effet sur la population et son activité. Par exemple, la faiblesse 
du dispositif de formation local est sensible. De fait, le potentiel de personnes en formation est trop 
limité sans doute pour justifier des équipements nombreux ; mais en même temps, en contraignant 
les Creusois à se former ailleurs, la faiblesse de ce dispositif renforce leur migration vers d’autres 
départements. Toutefois : 
 

 D’une part en Creuse comme plus largement en Limousin, le taux de chômage est 
paradoxalement relativement faible. C’est sans doute la conséquence de la dépopulation de 
longue durée : de fait, l’absence d’emploi et notamment d’emploi industriel et tertiaire vide 
la région d’une grande part de sa population d’âge actif, de sorte que, pour ceux qui restent, 
les effets des difficultés économiques des dernières décennies n’ont pas toujours été aussi 
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fortement accusés que dans d’autres départements. Pour l’ensemble de la région, dans la 
conjoncture de crise de la dernière année, le taux de chômage a augmenté de façon 
exceptionnelle (0,5 % d’un trimestre à l’autre), mais dans le contexte national, la hausse 
subie en Limousin apparaît presque mesurée. Le taux de chômage s’est établi en moyenne, 
au cours du quatrième trimestre 2008, à 6,5 % de la population active, contre 7,8 % pour la 
France métropolitaine.  

 
 D’autre part, dans les dernières années, le solde migratoire a été positif, et a compensé 

partiellement le solde naturel toujours négatif. Entre 1999 et 2006, la population a diminué 
en moyenne de 0,1 % par an, évolution résultant d’une diminution annuelle de 0,8 % du 
solde migratoire et d’une augmentation moyenne de 0,6 à 0,7 % par an du solde migratoire. 

 
 La population active est très peu qualifiée 

 
 La répartition de la population active par catégories socioprofessionnelles est 
caractéristique d’un tissu économique où, relativement à d’autres départements, l’activité agricole 
reste encore significative, mais l’activité industrielle, bien qu’absorbant plus d’emplois que 
l’activité agricole, est inférieure à celle d’autres départements. Au total, les employés occupent près 
du tiers des emplois et les cadres sont très peu nombreux (3 500 au total).  
 
 Les diplômés de l’enseignement supérieurs sont peu nombreux en Creuse : 13,6 % de la 
population seulement a un diplôme de ce niveau81, pourcentage nettement inférieur à celui des 
autres départements visités par la mission, (il varie de 17 % pour l’Ariège à 24,8 % pour 
l’Hérault) ; c’est l’un des départements de France où les diplômés du supérieur sont les moins 
nombreux relativement à la population. Par ailleurs, 17 % de la population n’a aucun diplôme. Le 
faible niveau général de diplôme en Creuse est cohérent avec l’importance prise par l’emploi peu 
qualifié, que fait bien apparaître le tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 4 : Répartition de la population active par catégories socioprofessionnelles : 

Catégorie 
socioprofessionnelle 

% de la population 
active 

Catégorie 
socioprofessionnelle 

% de la population 
active 

Agriculteurs 12,5 
Professions 
intermédiaires 

19,5

Artisans, commerçants 
professions libérales 

7,4 Employés 30,7

Cadres et professions 
intellectuelles 
supérieures 

7,5 Ouvriers 22,2

 
 Les revenus sont faibles mais les inégalités de revenus sont relativement faibles 

également.  
 
 La part des foyers fiscaux imposés en Creuse dépasse à peine 40 %. Le département est 
celui où le revenu net imposable moyen82, est le plus faible de France métropolitaine (16 500 € par 
foyer en 2006).  
 
 La situation est contrastée dans la Creuse en ce qui concerne les titulaires de minima 
sociaux : 

                                                      
81 Rapport entre la population non scolarisée de 15 ans ou plus dont le dernier diplôme obtenu est un diplôme obtenu est 
un diplôme de l’enseignement supérieur et la population de 15 ans ou plus ayant terminé ses études. Source, INSEE, 
recensement de 2006. la valeur de cet indicateur n’est équivalente ou plus faible que pour la Haute Marne, les Ardennes, 
la Nièvre, l’Indre et l’Orne. 
82 Revenu net fiscal imposé / nombre de foyers fiscaux – imposés ou non. 
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 Le nombre d’allocataires de l’AAH est très élevé  (40 pour 1000 personnes de 18 à 59 ans 

en 2007 ; seuls, la Nièvre, la Lozère et le Cantal ont des taux supérieurs) ; 
 
 Le nombre d’allocataire du minimum vieillesse est également élevé (99 pour 1000 

personnes de 65 ans ou plus en 2005 ; seule la Lozère a un taux supérieur) ; 
 
 En revanche, les allocataires de l’API sont relativement peu nombreux (4 pour 1000 

personnes de 18 à 59 ans en 2007 alors que les taux du Nord ou des Pyrénées orientales 
s’élèvent à 10 ou 11 %) ; 

 
 Les allocataires du RMI demeurent en nombre relativement « moyen » (33 pour 1000 

personnes de 18 à 59 ans en 2007, contre, par exemple, un taux de 60 pour 1000 dans le 
Nord) ; 

 
 Les écarts interdéciles de revenus sont faibles au regard d’autres départements. On ne 

trouve en Creuse ni beaucoup de « très riches » – ni beaucoup de « très pauvres ». Le 
nombre relativement réduit d’allocataires du RMI ou de l’API peut en être un témoignage.  

 
Comme le montre la carte ci-dessous issue d’une analyse multidimensionnelle d’un 
ensemble d’indicateurs portant sur les revenus, la santé, les recours aux services, etc., dans 
la région Limousin, la Creuse est le département où apparaît le nombre le plus élevé de 
cantons défavorisés. Les cantons les plus défavorisés se trouvent dans l’Est du 
département, et au Sud d’Aubusson (plateau de Millevaches). Le canton d’Auzances, 
limitrophe du Puy de Dôme, visité par la mission, se situe clairement dans une zone très 
défavorisée. 

 
Carte 1 : Analyse multidimensionnelle des inégalités socio-sanitaires par canton en Limousin 

– Source : FNORS, exploitation et cartographie : ORS du Limousin – 2007 
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 La place du monde agricole est minoritaire, surtout parmi les jeunes.  
 

Bien que la place du monde agricole demeure plus significative que dans la pupat des 
autres départements visités, en Creuse également, cette place s’est réduite progressivement. Ainsi, 
si 75% de la population bénéficiaire de l’assurance maladie est couverte par le régime général et 
25% par la MSA, 88% des bénéficiaires de prestations familiales ressortissent de la CAF et 12% 
seulement de la MSA : les jeunes en âge d’avoir de jeunes enfants relèvent moins souvent du 
monde agricole que les anciens ou la population d’âge moyen. 
 
 La dominante des exploitations agricoles est l’élevage, ovin et caprin au Sud sur le plateau 
de Millevaches (où il n’y a justement pas beaucoup de vaches), et surtout bovin, majoritairement 
pour la viande dans les autres parties du département. La filière comprend deux métiers différents : 
naissance et allaitement d’une part ; engraissage à l’herbe et vente des broutards, de l’autre ; une 
grande partie des débouchés se situe en Italie, pays avec lequel les relations sont anciennes et 
structurées – un peu trop selon certains, qui souhaiteraient une diversification de ces débouchés. Le 
nombre d’exploitations a diminué sensiblement et elles ont désormais en moyenne un peu plus 
d’une centaine d’ha, ce qui est peu pour des exploitations en herbe et explique qu’une partie des 
exploitants se sentent « sur la corde raide ». 
 
 Les subventions liées à la politique agricole commune constituent une bonne part des 
revenus des agriculteurs – actuellement inquiets des modifications de cette dernière ; parmi ceux 
qui restent aujourd’hui, beaucoup ont plus de 50 ans, et travaillent sur des exploitations à la limite 
de la viabilité. Ces agriculteurs sont nettement conscients de leur dépendance à la PAC, qui les 
inquiète. La mission a relevé l’expression forte d’un « stress », qui s’exprime notamment sous 
forme d’une exaspération à l’égard de « la paperasse », d’un sentiment « d’injustice » et de 
« précarité ». Ce diagnostic incertain voire pessimiste sur l’avenir ne débouche pas souvent sur des 
visions claires des « moyens de s’en sortir ». 
 
 On note que la Creuse rencontre ses problèmes d’immigration, et même de rejet de 
certaines communautés étrangères : les Mahorais sont stigmatisés à Bourganeuf et Aubusson ; en 
revanche l’implantation, maintenant ancienne, de néo-ruraux « post soixante-huitards » est à peu 
près intégrée.  
 
 Il est intéressant de signaler que le conseil général de la Creuse a fait partie de ceux qui, 
sensibles aux situations de pauvreté nombreuses sur le territoire, ont volontairement expérimenté le 
RSA – sur une période trop courte au dire des responsables – et ont passé ainsi 135 contrats sur une 
année).  
 
 Une collaboration étroite entre Etat, institutions sociales et collectivités territoriales 
sur des objectifs partagés 
 
 La collaboration entre les responsables institutionnels est forte au niveau départemental ; 
elle inclut divers services de l’Etat et du Conseil général en particulier, ainsi que la CAF et la MSA 
et d’autres organismes locaux. L’ensemble des acteurs administratifs locaux expriment de façon 
claire le besoin qu’ils ont les uns des autres pour avancer dans leurs actions ; ils ont l’habitude de 
confronter leurs analyses de la situation et de monter les actions en commun83. Le partage des 
questionnements avec les opérateurs, associatifs notamment, existe manifestement également.  
 
 La présence de l’Etat est considérée comme essentielle par les acteurs locaux : on compte 
sur les services de l’Etat comme : 

 
 initiateurs de projet ; 

                                                      
83 C’est du moins la situation constatée avec certains services de l’Etat ; on rappelle que la mission n’a pas pu rencontrer 
les représentants de la DDTEFP et de Pôle emploi. 
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 ayant une forte capacité d’entraînement (car les services de l’Etat disposent d’un capital 
humain compétent et légitime) ; 

 
 et contribuant dans différents domaines au financement d’opérations dont ce financement, 

même minoritaire, est parfois le « déclencheur». Dans un département dont le potentiel 
fiscal, réduit, implique une gestion particulièrement attentive des priorités, ce rôle de 
« déclencheur » est appréciable. 

 
 Au demeurant, il est consensuellement reconnu que l’Etat a mis en place des outils 
susceptibles de jouer le rôle de leviers sociaux du développement économique, soit seul, soit en 
partenariat par exemple en utilisant les dispositions des contrats Etat-région. C’est ainsi que les 
micro-crèches, par exemple, sont financées par les actions prévues dans le volet territorial du 
contrat Etat-régions. En dépit de critiques visant leurs modes de mise en œuvre, les appels d’offre 
sur les « pôles d’excellence ruraux » pilotés par la DIACT sont également appréciés. Ils ont permis 
de financer dans la Creuse trois projets en cours concernant : l’eau et le thermalisme à Evaux les 
Bains, la domotique à Guéret, les métiers de l’urgence sociale à La Souterraine.  
 
 Ces interventions n’empêchent pas le Conseil général de prendre des responsabilités pour 
ce qui le concerne. Sa participation à l’expérimentation RSA en témoigne, comme les réflexions 
qu’il conduit actuellement sur les conséquences de la généralisation du dispositif. 
 

 Certains diagnostics et certains objectifs sont clairement partagés. 
 
La mission a relevé un large consensus sur les points suivants : 
 

 Il existe une « solidarité de voisinage » rurale, peut-être plus en Creuse qu’ailleurs, mais 
cela ne suffit pas. Si le représentant de la chambre d’agriculture insiste sur la qualité de la 
solidarité en milieu rural creusois, les autres participants aux échanges avec la mission 
soulignent plutôt en effet que ces liens sociaux sont loin de résoudre tous les problèmes ; 

 
 Pour la Creuse, les problèmes liés à la pauvreté sont énoncés par plusieurs acteurs 

départementaux et locaux dans un ordre qui n’était pas nécessairement attendu : santé 
d’abord, vieillissement ensuite, et isolement en troisième lieu. 

 
o La santé 

 
 Plusieurs facteurs contribuent à faire des questions de santé une préoccupation très forte, 
soulignée tant par les élus que par les intervenants de terrain.  
 
 Tout d’abord, les professionnels de santé, en Creuse, sont en nombre dangereusement 
décroissant. L’inquiétude est réelle pour une population isolée, vieillissante, qui d’une part, craint 
de ne pouvoir accéder rapidement à des professionnels en cas d’urgence, et d’autre part, est 
confrontée à des difficultés de déplacement moins vitales mais répétitives, et de ce fait 
handicapantes, pour des soins de suivis fréquents (kinésithérapie, psychothérapie, orthodontie, ou 
soins liés à des maladies graves comme le diabète). La couverture du territoire en professionnels 
libéraux est inégale : il y a des infirmières, mais par exemple il n’y a aucune sage-femme libérale 
dans le département ; les grossesses pathologiques sont envoyées à Limoges où, compte tenu de la 
distance ; beaucoup de rendez-vous sont manqués, avec des problèmes de complications parfois 
graves). Il n’y a que deux pédiatres dans le département. Pour une consultation d’ophtalmologistes, 
il faut attendre six mois. 
 
 Ensuite, les actions de prévention sont mal assurées en milieu rural. Deux éléments précis 
sont évoqués. Ils concernent : 
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 d’une part la prévention mère-enfant et en particulier pour de jeunes mères assez isolées 
qui n’ont guère de recours pour les aider dans leurs tâches éducatives et la surveillance de 
la santé de leur enfant. Les cantons les plus défavorisés du département sont aussi ceux où 
la surveillance des grossesses et des enfants de 0 à 4 ans est la moins bien assurée, et où on 
constate les données épidémiologiques les plus défavorables (petits poids de naissance, 
couverture vaccinale insuffisante, surpoids et obésité…).Il est parfois préférable de 
remplacer ou de compléter des consultations de PMI par le déplacement à domicile de 
puéricultrices (réflexion en cours sur une « PMI itinérante »).  

 
 d’autre part l’ensemble des situations qui relèvent de la psychologie ou de la psychiatrie. 

Le spectre est large : sont cités aussi bien l’alcoolisme, pour lequel il n’y a pas de 
possibilité de suivi spécialisé, que le traitement préventif des états dépressifs, d’autant plus 
fréquents que l’isolement est un facteur de renfermement et d’aggravation de ces états. En 
pratique, il n’y a guère de psychologues réellement disponibles hors les rares villes du 
département. L’annuaire de la Creuse indique au total cinq médecins psychiatres, tous 
situés sur l’axe La Souterraine – Guéret – Montluçon, et des équipements médico-
psychologiques uniquement à Bourganeuf, Blessac, Evaux les Bains. 

 
 Enfin, les Creusois s’inquiètent très concrètement « de la mise en place de la T2A » (sic). 
Ce propos technique n’est pas celui de spécialistes, mais de professionnels ou responsables de 
terrain qui ont parfaitement intégré le raisonnement ayant conduit à supprimer, dans différents 
domaines des équipements publics qui ne desservaient pas une population « suffisante ». Et en 
effet, les équipements hospitaliers du département sont peu nombreux et sans doute « peu 
rentables » selon les critères de la T2A : Bourganeuf et Aubusson disposent d’une petite structure 
hospitalière, mais le seul centre hospitalier généraliste un peu étoffé se trouve à Guéret (seule 
maternité, par exemple). Pour les interventions ou examens un peu complexes, il faut aller à 
Châteauroux, Limoges – soit 1 à 2 heures de route – ou éventuellement à Montluçon pour les 
habitants de l’Est du département.  
 
L’application de la T2A à Guéret est redoutée, car la population est tout à fait consciente que si 
l’équipement dessert une population peu nombreuse et dispersée, ses coûts de fonctionnement 
risquent de dépasser les ratios admissibles, de sorte que certains services médicaux, ou l’hôpital lui-
même pourraient disparaître. Faire disparaître une condition de sécurité importante aux yeux des 
résidents du département pourrait porter un coup décisif au sentiment de la sécurité que requiert la 
population locale, qui « ne voudra plus rester ».  
 

o Le vieillissement  
 
 Avec une population qui comprend près d’un tiers de plus de 60 ans et 14,5 % de plus de 
75 ans, les besoins sont importants, et les préoccupations sont diverses. 
 

 Concernant les revenus des personnes âgées : 
 

 Sans doute les personnes âgées ne constituent-elles pas une catégorie « à l’aise ». Les 
anciens agriculteurs notamment (plus nombreux dans la population âgée que dans la population 
active) n’ont pas des revenus très élevés. Toutefois, l’évolution du minimum vieillesse jusqu’aux 
toutes dernières années a permis d’améliorer leurs conditions de vie et surtout, ces revenus peuvent 
être considérés comme plus « sûrs » et réguliers que les revenus d’une activité agricole incertaine. 
La mission a, en tous cas, constaté que lorsqu’on parle de pauvreté en Creuse, les personnes âgées 
ne sont pas une catégorie immédiatement mise en avant. Il se peut également qu’elles aient « du 
bien », compensant d’une façon ou de l’autre la faiblesse des retraites. 
 

 Concernant la capacité de faire face aux besoins liés à la perte d’autonomie des plus âgés.  
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 La Creuse est quantitativement bien dotée en établissements pour personnes âgées et 
handicapées – dont une partie attire des personnes extérieures au département par une offre 
abondante et des prix de journée relativement peu élevés par rapport à d’autres territoires. Elle doit 
en revanche faire face à des besoins importants de rénovation de ce parc. La Creuse est un 
département qui s’est bien équipé depuis longtemps ; cet investissement étant bien amorti 
aujourd’hui, les coûts demeurent relativement « raisonnables » tant pour les intéressés et leurs 
familles que pour les collectivités. Mais rénover exige des investissements notamment de la part du 
Conseil général ; rénover risque également de se traduire par des coûts de séjour plus élevés pour la 
population locale ; il y a donc là source d’inquiétude pour l’avenir. 
 
 En matière de maintien à domicile, la solvabilisation des personnes âgées par l’allocation 
personnalisée pour l’autonomie (APA) a amélioré la situation sur le plan financier. En revanche, les 
conditions de sécurité du maintien à domicile en milieu rural dispersé posent des questions 
difficiles concernant l’exercice d’une aide qui reste ponctuelle, les personnes aidées demeurant 
solitaires la plus grande partie de la journée. Ces situations sont à la fois source de préoccupation et 
de surcoûts, mal pris en compte par les organismes financeurs. 
 
 Les « services à la personne » en développement fournissent en milieu rural un 
« gisement » d’emplois. A domicile ou en maison de retraite, ces emplois sont principalement 
occupés par des femmes. Leur développement révèle aussi d’autres besoins d’aide et de sociabilité 
(jeunes couples, adolescents…), moins bien identifiés et moins bien financés que ceux des 
personnes âgées. 
 

o L’isolement  
 
 Dans un pays d’habitat peu dense et dispersé comme la Creuse, l’isolement a été favorisé 
par la dépopulation d’une part, par des regroupements de services publics qui laissent à découvert 
de nombreuses zones, d’autre part. 
 

 Les actions de maintien à domicile des personnes âgées, ou les initiatives destinées à 
rétablir du lien social et à transmettre des savoir-faire sont confrontées directement à cette question 
de l’isolement. Les Creusois ont tenté d’y pallier par en fournissant des moyens de mobilité dans 
des conditions acceptables à ceux qui en ont un besoin temporaire urgent : c’est ainsi qu’ont été 
suscités la mise en place de services itinérants, des prêts de mobylette…, mais aussi en organisant 
des rencontres pour des publics et sous des « prétextes » divers : rencontre de mamans en 
prolongement de consultations PMI, présentation de débats locaux avec des psychologues sur les 
questions éducatives, par exemple. Il ne s’agit donc pas seulement de satisfaire un besoin matériel, 
mai aussi de répondre à la nécessité de (re)créer du lien social. Si, de l’avis des professionnels, la 
prévention en santé, « ça ne passe pas bien » en milieu rural, des présentations associées à un cadre 
d’actions collectives orientées sur d’autres sujets d’intérêt plus direct permettent de mieux « faire 
passer les messages ».Des observations récurrentes de ce point de vue portent plus particulièrement 
sur deux catégories de personnes : 
 

 Les jeunes : comme l’indique sans ambages  l’un des interlocuteurs : « on n’arrive pas à les 
sortir de leur trou ». Comme cela a été exposé à la mission dans d’autres départements, les 
difficultés les plus difficiles à combattre sont « dans les têtes ». Dans un canton rural, 
certains jeunes habitants, poussés par la mission locale à faire une formation susceptible de 
les rapprocher du marché du travail, sont trop effrayés par l’inconnu de la « ville » pour 
accepter de faire un stage à Aubusson (7 000 habitants) à moins de 30km de chez eux 
même s’ils ne doivent y résider qu’en semaine et revenir chez eux le week-end.  

 
 La petite enfance. Dans la Creuse, une politique étendue de la petite enfance apparaît 

comme un « facteur clé » pour le déblocage de beaucoup d’activités. En effet, d’une part 
les parents sont fortement immobilisés, d’autre part certains enfants sont peu socialisés et 
on leur propose peu d’activités d’éveil, enfin, les jeunes parents sont demandeurs 
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d’échanges et de transmission de savoir-faire. Une politique de la petite enfance en milieu 
rural passe donc par l’organisation de la garde des enfants, mais également par des 
échanges avec les jeunes parents sur l’éducation, des activités d’éveil conduites par des 
professionnels confirmés, et la mise en commun d’expériences et d’entraides qui ne 
s’organisent pas (ou plus ?) spontanément. 

 
 La conduite locale d’actions visant à améliorer la mobilité et à combattre l’isolement a été 
suivie d’effets intéressants notamment pour les femmes, souvent prisonnières de difficultés de 
garde qui les empêchent de s’insérer sur le marché du travail ; mais les interlocuteurs locaux 
mettent aussi l’accent sur l’effet « culturel » de ces actions et des activités annexes qui s’y 
greffent ; elles permettent en effet une ouverture à des expériences de vie diversifiées, importantes 
pour lutter contre les attitudes de repli, très dommageable pour les personnes et pour le dynamisme 
local qu’on a déjà évoqué. C’est dans un tel cadre que peuvent être conduites des activités destinées 
par exemple à développer des attitudes préventives en santé ou à favoriser l’évolution vers des 
comportements sociaux plus ouverts.  
 
Une recherche partenariale de solutions s’organise au niveau départemental  
 
 Quelques expériences locales ont pu être développées. Elles vont généralement dans le 
même sens que dans les autres départements visités : « solutions bricolées » pour résoudre le 
problème crucial des transports, soutiens aux jeunes notamment par la mission locale et des 
entreprises d’insertion (avec recherche de solutions au difficile problème du logement pendant les 
périodes de stage). On soulignera notamment :  
 

 Le financement de micro-crèches et de relais assistantes maternelles, de PMI itinérante.  
 
 La réflexion « petite enfance » doit inclure tous les organismes concernés à un titre ou 
l’autre par l’enfance, sans tenir compte es frontières d’âge imposées par les découpages 
institutionnels. En effet, comme le souligne un interlocuteur local, le bons sens montre que, si pour 
conserver des écoles en milieu rural, il faut avoir des enfants de plus de 3 ans… il faut aussi 
s’occuper des moins de trois ans, faute de quoi les parents sont tentés de quitter les villages.  
 
 Certains participants des organismes sociaux, conscients des besoins en particulier pour les 
familles aux moyens les plus faibles, ont souligné qu’ils tentent de faire feu de tout bois, allant 
jusqu’à mobiliser, pour quelques semaines, des crédits ASE, le temps de permettre aux parents de 
suivre un stage ou une formation.  
 

 L’utilisation des nouvelles technologies.  
 
 L’installation de « visio-guichets », permettant de mettre en contact sans déplacement la 
population des villages avec les administrations et organismes sociaux, date de plusieurs années 
déjà. Il y en a cinq dans le département aujourd’hui. Ces équipements ont pour objectif d’établir un 
regroupement de services publics avec la mobilisation-relais des mairies, et un accompagnement-
relais polyvalent et compétent (points d’accueil multiservices).  
 

Une expérience plus approfondie est en cours à Dun le Palestel : cette expérience associe 
les compétences d’animateurs qualifiés avec la mobilisation de moyens techniques informatiques et 
de communication ; l’objectif est ainsi de « greffer » des projets orientés vers la dynamisation de la 
vie locale, le développement de liens sociaux, et parfois la détection de problèmes sociaux « peu 
visibles » ne faisant pas l’objet de revendications, sur des méthodes techniques permettant de 
répondre à des demandes d’information auprès d’organismes institutionnels (administrations, 
organismes de protection sociale…).  
 
 Dans un esprit différent, les nouvelles technologies peuvent aussi être vues comme une 
véritable opportunité économique pour un territoire « à l’écart ». Certains responsables creusois ont 
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en effet observé que, délaissant l’impératif de proximité géographique, des « centres d’appel » 
administratifs répondant par Internet ou par téléphone aux questions posées par le public 
s’implantent n’importe où sur le territoire. Les organismes sociaux s’engagent aussi dans cette 
orientation à l’échelon national ou à celui d’inter régions. Parmi les projets intéressant à Guéret, la 
mission a noté un projet de délocalisation de centres d’appel spécialisés pour une région élargie et 
partagés par les organismes sociaux, qui ne manque pas d’une certaine crédibilité. 
 
 Enfin, Guéret peut utiliser à la fois l’expérience acquise depuis une quinzaine d’années 
dans le domaine de la domotique (un institut de domotique existe déjà depuis plus d’une quinzaine 
d’années à Guéret) et son expérience particulièrement riche dans le domaine de l’aide aux 
personnes âges et handicapées, pour proposer à ses jeunes ou à des jeunes d’autres régions des 
formations adaptées. La création d’un IUT « services sanitaires et sociaux » est envisagée.  
 

 Des actions pour améliorer l’accès aux droits :  
 
 Des actions communes ou coordonnées adaptées à une population qui accède difficilement 
à ses droits ont été engagées de façon concertée entre les différents organismes locaux de 
protection sociale (CAF-CPAM-CRAM). Ces actions sont fondées sur une idée simple mais 
exigeante pour les institutions : la mise en place d’une « cellule commune de rattrapage » des droits 
des affiliés au régime général.  
 
Il s’agit de vérifier de façon systématique, à l’occasion d’une démarche auprès de l’une ou l’autre 
de ces institutions, si les assurés et leurs familles bénéficient bien de tous les droits auxquels ils 
peuvent prétendre.  
 
Le résultat de ces actions est à la fois inquiétant pour ce qu’il révèle de « non accès au droit » et 
prometteur. En effet, chacune de ces interventions permet en moyenne de « rattraper » 1,4 « droit » 
pour la personne concernée ou sa famille – dans des domaines aussi divers que les prestations 
familiales, les retraites - de droit indirect notamment – mais également des exonérations ou des 
réductions de tarifs publics pour certains services, par exemple 
 
Un niveau infra départemental peu structuré et peu dynamique 
 

 Au niveau des communes rurales  
 
 Certaines communes sont peu peuplées et très étendues avec un  habitat très dispersé. Les 
communes sont pour la plupart regroupées en communautés de communes (une dizaine de 
communes seulement restent hors des dix-huit EPCI) mais de taille souvent encore très limitée, et 
souvent avec des domaines de compétences restreints. La taille des communautés de communes est 
sans doute trop réduite pour constituer le support d’initiatives de quelque envergure. Mais ce n’est 
pas le seul obstacle. Le repli et les attitudes « prudentes », sinon craintives, des responsables locaux 
qui ont été rapportés à la mission en Creuse lui ont rappelé les constats faits sur d’autres territoires 
menacés de précarité. Le syndrome du « patriotisme local » pousse très bien sur ce terrain, et peut 
bloquer gravement les initiatives.  
 

Exemple sans doute significatif : tous les acteurs départementaux et certains acteurs locaux 
étant d’accord pour considérer une politique active de la petite enfance comme un levier de 
développement dans le secteur d’Auzances ; le plan de financement d’un projet de micro-crèche 
pour deux communautés de communes a fait l’objet d’une large concertation des acteurs 
départementaux, ne laissant supporter aux communautés de communes que 2 000 € de charge ; 
mais sa mise en place a achoppé « officiellement » sur le coût du projet, et en réalité sur 
l’impossibilité de décider si le projet devait s’installer sur l’une ou l’autre des communautés de 
communes. 
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 La seule communauté d’agglomération se trouve à Guéret ; elle atteint, contrairement à la 
plupart des autres regroupements, une taille « significative ». Seule la ville de Guéret possède un 
CCAS. Les autres EPCI paraissent trop souvent englués dans la frilosité locale et de taille 
insuffisante. Le député maire de Guéret, conscient de cette difficulté et par ailleurs président de la 
commission de l’AMF réunissant les maires des territoires ruraux, s’interroge sérieusement sur une 
proposition de mesure législative imposant un seuil minimum de population pour les communautés 
de communes.  
 
 Enfin, divers acteurs départementaux soulignent, comme dans d’autres départements, que 
les collectivités infra départementales « manquent d’ingénierie sociale », que les acteurs locaux 
« manquent de référenciels d’action » en face de situations qu’ils observent, de façon parfois 
décourageante, sans avoir de réelle capacité d’intervention. On renvoie sur ce point important aux 
comptes-rendus précédents qui rejoignent la même analyse. 
 

 On trouve en Creuse quatre « pays », inégalement porteurs de dynamiques innovantes 
 
 Deux sont des structures associatives, Combraille en Marche et Guéret, et deux sont des 
syndicats mixtes, Ouest Creuse, et Sud Creusois. Ces pays, regroupant des populations de 25 000 à 
37 000 habitants, sont reconnus depuis décembre 2004. Le niveau « pays » permettrait de créer des 
dynamiques locales et de faire vivre des projets, mais actuellement, ces structures ne semblent pas 
être porteuses de dynamiques très fortes (pas de SCoT, pas de contrat LEADER…, et, 
contrairement par exemple à l’Hérault, pas de chartes territoriales de cohésion sociale).  
 
Des initiatives intéressantes ont été observées, toutefois : le canton d’Auzances visité par la mission 
appartient aux sept cantons qui ont constitué le pays Combrailles en Marche. A ce niveau, on 
considère que le « pays » est une bonne manière de récupérer des fonds européens. C’est par 
exemple en s’appuyant sur des financements européens qu’ont été conduites des opérations dans 
plusieurs domaines : 
 

 l’amélioration du patrimoine bâti ; 
 
 le tourisme ; 
 
 l’amélioration du marché immobilier par une aide à la mise en contact des locataires et des 

bailleurs, des acheteurs et des vendeurs ; le financement de cette opération vient 
simultanément de la CAF, du Conseil régional et de communautés de communes ; 

 
 la création d’emplois dans l’artisanat, le bricolage et les petites réparations. 

 
 Considérant l’ensemble des réalisations effectives, la conclusion des acteurs locaux serait 
plutôt « qu’il se passe beaucoup de choses en Creuse » mais qu’on ne sait pas « communiquer » sur 
ce qu’on fait en partenariat. 
 
L’expérimentation RSA a permis de faire avancer la réflexion dans le département 
 
 L’expérimentation dans le département a été trop courte et a comporté des conditions 
d’accès trop spécifiques pour qu’on puisse en tirer des conclusions d’ensemble. Les conditions 
d’accès étaient plus restrictives que dans le dispositif adopté finalement (notamment en matière de 
nombre d’heures de travail autorisant l’accès au RSA). 
 
 Par ailleurs, à la date du 24 juin, il est trop tôt pour qu’un bilan des demandes puisse être 
fait par la CAF et la MSA.  
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 Mais les réflexions entamées précocement par le Conseil général à l’occasion de 
l’expérimentation à laquelle il a participé lui permettent aujourd’hui de poursuivre des anticipations 
dans deux directions : 
 

 Ayant conscience qu’il devra financer de nombreux compléments de revenus pour des 
travailleurs à temps très partiel, le Conseil général s’interroge : « tant qu’à financer les 
personnes ayant droit au RSA », ne serait-il pas plus rationnel de s’organiser pour 
proposer, à ceux qui peuvent l’assumer, un travail sur des tâches d’intérêt général 
(débroussaillage…), en mobilisant à cette fin des entreprises d’insertion ? 

 
 La mise en place du dispositif, notamment dans le monde agricole, semble avoir 

« débloqué » les réticences qui se faisaient sentir pour le RMI (200 demandes ont déjà été 
reçues à la MSA à la date du 20 juin). Dans la mesure où seules une partie des demandes 
seront éligibles (30% environ) - peut-être faudra-t-il faire face à des déceptions ? 

 
Les questions de mobilité et d’ingénierie ont suscité des coopérations interinstitutionnelles 
comme dans d’autres départements, des accords se dessinent également pour une action sur 
des phénomènes émergents qui inquiètent l’ensemble des institutions locales 
 
 Afin d’éviter les répétitions, on n’insistera moins dans ce rapport sur les points communs 
que sur les points émergents.  
 

 Des coopérations multiples pour pallier la faible mobilité des plus démunis et le manque 
d’ingénierie sociale et de développement 

 
 Les questions de mobilité pèsent fortement dans la Creuse. On l’a indiqué, ce département 
se trouve particulièrement à l’écart des grands axes de circulation ferroviaires et routiers. Les 
Creusois se plaignent que les trains, peu fréquents (et qu’il faut aller chercher à La Souterraine ou à 
Montluçon) n’arrivent même pas toujours à l’heure à Paris, car il s’agit de lignes relativement 
secondaires. Quant aux cars, ils posent trop fréquemment des problèmes d’horaires. 
 
 En matière routière, la ZRR a permis un désenclavement routier de la N 145 vers 
Montluçon (seule route de grande communication interrégionale), mais… toujours inachevé.  
 
 Comme ailleurs, les intervenants sociaux, devant ces obstacles, ont recours à divers 
« bricolages » : garage solidaire, aides au permis de conduire, transports scolaires, microcrédit 
social pour achat de véhicule, location sociale de mobylettes et scooters, systèmes de « transport à 
la demande »… 
 
 Mais certains intéressés aussi « bricolent » – en quelque sorte, à leur façon… en effet, les 
prestations de transport remboursées par l’assurance maladie explosent. Les taxis, dans le 
département, sont financés à 80% par l’assurance maladie (soit 9 M €). La CRAM s’interroge sur 
les conséquences intelligentes à tirer de ce constat, en faisant certes l’hypothèse que tous les 
déplacements ne doivent pas correspondre à des besoins de santé urgents, mais en soulignant aussi 
qu’utiliser une partie de ces sommes pour aider à trouver des solutions de transport souple et adapté 
ne serait pas une perte de l’argent public. 
 
 Les acteurs locaux, en effet, sont conscients des limites d’un service public collectif : 
compte tenu de la très faible densité de population, les solutions ne sont sans doute pas à rechercher 
dans la mise en place de lignes régulières de transport en commun, disent-ils eux-mêmes. C’est 
donc à une sorte de « sur-mesure » qu’il paraît pertinent de recourir pour aider en particulier les 
personnes à faibles ressources. On peut souligner un vif regret exprimé dans ce domaine par les 
services sociaux des CPAM et des CAF : les actions sociales de ces organismes sont en effet 
financées par des crédits des Fonds d’action sociale, qui leur sont délégués par les caisses 
nationales. Mais la répartition des crédits ne tient pas, ou pas suffisamment, compte de la pauvreté 
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du département ; les situations de pauvreté comme celles rencontrées dans la Creuse, génèrent en 
effet des besoins particuliers, comme les besoins de déplacement, pour lesquels les caisses 
regrettent de ne pas disposer des crédits nécessaires. 
 
 Le déficit en ingénierie sociale et de développement s’exprime en Creuse dans des termes 
voisins de ceux entendus dans les départements visités précédemment : « les leviers » (outils et 
dispositifs d’intervention) existent ; mais « on manque de la capacité de s’en servir », faute de 
personnels compétents sur lesquels les élus notamment puissent s’appuyer. Le financement de ce 
type d’ingénierie est en partie attendu de l’Etat. Mais on attend également de l’Etat : 
 
- qu’il maintienne les dispositifs qu’il met en place durant des périodes assez longues pour que les 
acteurs locaux aient le temps d’en faire « l’apprentissage » ; 
 
- qu’il construise ces dispositifs de façon à pouvoir s’adapter au milieu rural. Par exemple, si 
l’existence « d’emploi aidés » est appréciée ; compte tenu de l’absence de « mobilité dans les 
têtes » déjà évoquée, ces emplois sont difficiles à pourvoir en milieu rural parce qu’ils nécessitent 
la plupart du temps un déplacement des personnes. Une étape préalable serait utile avant de 
demander à des personnes craintives et repliées sur elles-mêmes de se déplacer. Il s’agirait de leur 
permettre de faire une expérience de l’emploi à proximité de leur lieu de résidence – dans une 
perspective d’aide au développement local. Une telle étape n’est pas facile à mettre en place, mais 
elle paraît paradoxalement nécessaire pour que puissent être envisagé ultérieurement l’accès à des 
emplois un peu plus lointains.  
 
Au total, on attend de l’ingénierie dont le développement est souhaité qu’elle aide à faire passer de 
tels messages, et qu’elle contribue à la dynamisation sur des projets locaux.  
 

 Quelques questions émergentes 
 
Les observations recueillies concernent des domaines très divers, qui n’ont pu faire l’objet d’un 
approfondissement. La mission suggère des travaux complémentaires notamment sur les points 
suivants : 
 

 Le surendettement, qui semble être en croissance récente mais sérieuse. Les causes de ce 
phénomène sont à identifier de façon plus précise ; 

 
 Contrairement à ce qui a été observé dans d’autres départements, le logement social ne 

semble pas faire, dans la Creuse, figure de repoussoir pour les élus et pour les candidats au 
logement. Au contraire, un organisme départemental de logement social a construit des 
logements adaptés au monde rural, qui sont très demandés (en revanche, la répartition de 
ces logements selon leur taille demanderait à être adaptée pour faire face aux besoins des 
jeunes).  

 
Certains maires, en revanche, regrettent de devoir construire des lotissements neufs sans 
disposer de moyens d’inciter des propriétaires « in-occupants » de maisons de village, 
fermées en grand nombre, à les vendre ou les louer (près de la moitié des maisons dans un 
village, ça pèse sur l’atmosphère)… ; 

 
 Les groupements d’employeurs se sont structurés de façon progressive mais désormais 

solide sur le territoire creusois. Une première expérience – peut-être prochainement suivie 
d’autres – a permis d’associer des employeurs dans la perspective de faire bénéficier en 
commun leurs salariés de mesures de formation et d’insertion, avec déjà quelques succès 
puisque ces salariés ont pu « rebondir » ; 

 
 Enfin, débordant apparemment le cadre de la mission, les échanges ont permis aux 

participants d’aborder les perspectives d’un développement économique pour un 
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département comme la Creuse. En réalité, ces sujets ont permis de revenir sur un constat 
très important, lié à la pauvreté en milieu rural : le principal élément de blocage pour des 
territoires qui (contrairement à d’autres) ne sont pas passés par la case « industrielle » pour 
leur développement et disposent de ce fait d’un certain atout « vert », réside dans une 
insuffisante formation et qualification de sa population active. Or pour améliorer 
qualifications et formations, il faut que les résidents puissent « bouger », de façon positive. 
Des pistes sont recherchées  dans plusieurs directions : 

 
- du côté de l’artisanat, domaine d’excellence locale ; et de l’amélioration de la 

filière d’activité dominante (abattoir, ateliers de découpe pour la viande bovine) ; 
 
- dans des services à la personne non seulement pour les plus âgés, mais pour 

l’ensemble de la population ;  
 
- mais aussi avec des initiatives innovantes comme l’a été la création d’un institut 

domotique, ou comme peuvent l’être certaines formes d’écotourisme d’initiatives 
qui peuvent l’accompagner (développement du VTT – voire projet de championnat 
mondial de ce sport). 

 
 
 
 
 



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 87 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

Liste des personnes rencontrées 

- Monsieur Jean FABRE, préfet de la Creuse 
- Monsieur Michel VERNIER, député-maire de Guéret 
- Monsieur Eric JEANSANNETAS, premier vice-président du conseil général de la Creuse 
- Monsieur Jean-Michel DELVERT, DDASS de la Creuse 
- Monsieur Didier KHOLLER, DDAF de la Creuse 
- Monsieur Eric MORIVAL, directeur général adjoint des services du conseil général de la Creuse 
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Annexe 6 : Données statistiques 

Population et migrations dans l’espace rural 
 
Tableau I : Structure par âge de la population rurale et de la population urbaine 
Tableau II : Population par âge dans l’espace rural et dans l’espace urbain en 1999 et 2006 
Tableau III : Evolutions de la population par type d'espace 
Tableaux IV : Migrations (IV a, IV b, IV c, IV d, IV e) 
 
 
Catégories socioprofessionnelles, activité  et emploi dans l’espace rural 
 
Tableau V : Répartition des actifs par catégorie socioprofessionnelle, espace rural espace urbain 
Tableau VI : Catégories socioprofessionnelles  de la population d’âge actif et type d'espace 
Tableau VII : Répartition de l’emploi dans l’espace à dominante rurale par secteurs d’activité 
Tableau VIII : Secteur d’emploi des ouvriers et des employés dans l’espace à dominante rurale 
 
 
Niveau de vie et pauvreté rurale 
 
Tableau IX : Le niveau de vie 2002 - 2006 de la population vivant dans l'espace rural et de 
l’ensemble de la population / quelques indicateurs  
Tableau X : Taux de pauvreté monétaire, par département et type d’espace en 2004 
Tableau XI : Taux de pauvreté en conditions de vie selon les caractéristiques de la personne de 
référence du ménage en 2006 
Tableau XII : Profils sociodémographiques et risque de pauvreté en conditions de vie 
Tableau XIII : Composition comparée du revenu disponible en 2006 selon le niveau de vie, pour la 
population rurale et l’ensemble de la population 
Tableau XIV : Part des prestations sociales dans le revenu avant impôts selon le niveau de vie du 
ménage 
 
 
Logement en milieu rural 
 
Tableau XV : Quelques indicateurs concernant le logement en zones à dominante rurale et urbaine 
Tableaux XVI et Note sur le taux d’effort des ménages en zone rurale pour le logement 
 
 
Equipements et services dans l’espace rural 
 
Tableau XVII : Temps d’accès aux équipements et services en milieu rural 
Tableau XVIII : Taux d'équipements et services dans l’espace rural pour 100 000 habitants 
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Population et migrations dans l’espace rural 
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Tableau 5 : Structure par âge de la population rurale et de la population urbaine 

 

Recensement de 1999 Recensement de 2006 

Tranche d’âge 
Part de la 
tranche 

d’âge dans 
la 

population 
urbaine 

Part de la 
tranche 

d’âge dans 
la 

population 
rurale 

Part de la 
tranche 

d’âge dans 
l’ensemble 

de la 
population 

Part de la 
tranche 

d’âge dans 
la 

population 
urbaine 

Part de la 
tranche 

d’âge dans 
la 

population 
rurale 

Part de la 
tranche 

d’âge dans 
l’ensemble 

de la 
population

0 à 14 ans 19,27% 17,4% 18,9% 18,5% 17,3% 18,3%

15 à 29 ans 21,12% 16,6% 20,3% 20,0% 14,8% 19,0%

30 à 44 ans 22,22% 20,5% 21,9% 21,2% 19,7% 21,0%

45 à 59 ans 18,39% 17,9% 18,3% 20,2% 20,7% 20,3%

60 à 74 ans 12,54% 17,8% 13,5% 12,3% 16,1% 13,0%

75 à 89 ans 5,83% 8,8% 6,4% 7,0% 10,3% 7,6%

90 ans et + 0,63% 1,0% 0,7% 0,7% 1,1% 0,8%

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Volume de 
population 
correspondant  

47 964 165 10 556 523 58 520 688 50 336 652 11 062 875 61 399 527

Source : recensement de 2006. 

Tableau 6 : Répartition de la population par âge dans l’espace rural et dans l’espace urbain 
1999 – 2006. 

 
Part de chaque tranche d’âge dans la 
population au recensement de 1999 

(en %) 

Part de chaque tranche d’âge dans la 
population au recensement 2006 

(en%) 

 
Espace à 

dominante 
Urbaine 

Espace à 
dominante 

rurale 

Ecart EDR – 
EDU  
(en 

Espace à 
dominante 

urbaine 

Espace à 
dominante 

rurale 

Ecart EDR – 
EDU 

 

0 à 14 ans 19,3 17,4 - 1,9 18,5 17,3 -  1,2

15 à 29 ans 21,1 16,6 - 4,5 20,0 14,8 - 5,2

30 à 44 ans 22,2 20,5 - 1,7 21,2 19,7 - 1,5

45 à 59 ans 18,4 17,9 - 0,5 20,2 20,7 + 0,5

60 à 74 ans 12,5 17,8 + 4,3 12,3 16,1 + 3,8

75 à 89 ans 5,8 8,8 + 3,0 7,0 10,3 + 3,3

90 ans et + 0,6 1,0 + 0,4 0,7 1,1 + 0,4

 
Population 
totale 

100 
 

(47 964 165) 

100 
 

(10 556 523) 
 

100 
 

(50 336 652) 

100 
 

(11 062 875) 
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Tableau 7 :  Evolutions de la population par type d'espace 

Taux de croissance annuel moyen de la 
population de 1990 à 1999 (%) 

Taux de croissance annuel moyen de la 
population de 1999 à 2006 (%) 

 
  

Ensemble 

Contribution 
du solde 
naturel 

Contribution 
du solde 

migratoire 
apparent 

 
Ensemble 

Contribution 
du solde 
naturel 

Contribution 
du solde 

migratoire 
apparent 

Pôles urbains 0,3 0,6 -0,3 0,5 0,6 -0,1

Couronnes 
périurbaines 

1,0 0,4 0,6 1,3 0,6 0,7

Communes 
multipolarisées 

0,6 0,2 0,4 1,2 0,4 0,8

Espace à dominante 
rurale 

0,1 -0,2 0,3 0,7 -0,2 0,9

Ensemble 0,4 0,4 0,0 0,7 0,5 0,2

Source : INSEE, état-civil, recensements de la population, 1990, 1999 et 2006 

Tableau 8 : Migrations 

IV a-- Taux de migrations nettes moyens annuels entre types d'espace (pour 10 000 habitants) 

 
1990-1999 

Pôles 
urbains 

Couronnes 
périurbaines 

Communes 
multipolarisées 

Espace à 
dominante 

rurale 
Ensemble

Pôles urbains 0 -21 -4 -6 -31

Couronnes périurbaines 83 0 -3 -6 75

Communes multipolarisées 45 9 0 -4 50

Espace à dominante rurale 21 5 1 0 27

2- Taux de migrations nettes moyens annuels entre types d'espace (pour 10 000 habitants) 

 
1999-2006 

 

Pôles 
urbains 

Couronnes 
périurbaines 

Communes 
multipolarisées 

Espace à 
dominante 

rurale 
Ensemble

Pôles urbains 0 -29 -6 -13 -48

Couronnes périurbaines 107 0 -6 -18 83

Communes multipolarisées 73 20 0 -13 80

Espace à dominante rurale 44 16 4 0 63

Source : INSEE, recensements de la population 1990 et 1999 
Champ : personnes de cinq ans et plus.  
Lecture : Les entrées de migrants dans l'espace à dominante rurale en provenance des pôles urbains sont 
supérieures aux sorties. Le solde des échanges (entrées moins sorties) entre pôles urbains et espace à dominante 
rurale est positif pour l'espace à dominante rurale, négatif pour les pôles urbains. Rapporté à la population de 
l'espace à dominante rurale, le solde est de 44 pour 10 000 habitants ; rapporté à la population des pôles urbains, 
de -13 pour 10 000 habitants. 
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IV b-- Répartition de la population en 1999 selon la résidence antérieure en 1990 

 
Même 

commune 

Autre 
commune 
du même 

département 

Autre 
département 
de la même 

région 

Autre 
région de 
métropole 

DOM, 
TOM ou 
étranger 

Ensemble

Pôles urbains 67,7% 14,2% 6,3% 9,1% 2,7% 100,0%

Couronnes périurbaines 65,6% 20,8% 4,1% 8,3% 1,1% 100,0%

Communes multipolarisées 68,9% 18,5% 3,4% 7,9% 1,4% 100,0%

Espace à dominante rurale 70,7% 15,1% 3,2% 9,8% 1,2% 100,0%

Ensemble 68,0% 15,6% 5,2% 9,0% 2,1% 100,0%

IV c-- Répartition de la population en 2006 selon la résidence antérieure cinq ans auparavant 

 
Même 

commune 

Autre 
commune 
du même 

département 

Autre 
département 
de la même 

région 

Autre 
région de 
métropole 

DOM, 
TOM ou 
étranger 

Ensemble

Pôles urbains 76,2% 10,7% 4,5% 6,4% 2,2% 100,0%

Couronnes périurbaines 74,2% 16,6% 2,8% 5,6% 0,9% 100,0%

Communes multipolarisées 75,3% 15,6% 2,8% 5,4% 0,9% 100,0%

Espace à dominante rurale 76,1% 13,0% 2,7% 7,1% 1,2% 100,0%

Ensemble 75,8% 12,3% 3,8% 6,3% 1,7% 100,0%
Source : INSEE, recensements de la population 1999 et 2006  

Champ : personnes de cinq ans et plus  



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 96 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

IV d - Répartition par catégorie socioprofessionnelle et par type d'espace de la population totale des 15-64 ans  

 
Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
entreprise 

Cadres, 
professions 

intellectuelle
s sup 

Professions 
Intermédiaires 

Employés Ouvriers Retraités 
Autres sans 

activité 
professionnelle 

Total général 

Pôles urbains 0,2 3,4 12,4 17,6 21,1 15,1 7,0 23,1 100 

Couronnes 
périurbaines 

1,8 4,5 9,1 18,9 21,1 18,6 8,7 17,3 100 

Communes 
multipolarisées 

2,4 4,4 6,4 16,3 20,2 23,3 8,8 18,3 100 

Espace à 
dominante rurale 

4,7 5,4 4,7 13,2 20,0 23,1 10,5 18,3 100 

Ensemble 1,3 3,9 10,3 17,0 20,9 17,5 8,0 21,1 100 

Soit : 533 832 1 569 949 4 103 237 6 797 610 8 336 128 6 967 461 3 184 417 8 431 707 39 924 340 

IV e- Répartition par catégorie socioprofessionnelle des migrants de 15 à 64 ans dans l’espace rural en provenance d'une autre région de métropole  

 
Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
entreprise 

Cadres, 
professions 

intellectuelle
s sup 

Professions 
Intermédiaires 

Employés Ouvriers Retraités 
Autres sans 

activité 
professionnelle 

Total général 

Pôles urbains 0,0 2,2 20,2 20,8 19,7% 8,8% 3,2% 25,1% 100,0% 

Couronnes 
périurbaines 

0,3 3,8 16,8 23,7 21,7% 12,3% 6,8% 14,5% 100,0% 

Communes 
multipolarisées 

0,4 4,1 12,6 21,3 22,8% 15,4% 8,3% 15,0% 100,0% 

Espace à 
dominante rurale 

0,8 5,0 8,8 17,7 21,2% 16,0% 13,2% 17,2% 100,0% 

Ensemble 0,2 3,1 17,2 20,6 20,4% 10,9% 5,8% 21,7% 100,0% 

Soit : 7 089 90 444 511 217 610 948 605 164 323 014 172 856 643 329 2 964 062 
Source : INSEE, recensement de la population 2006 
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Catégories socioprofessionnelles, activité et 
emploi dans l’espace rural 
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Tableau 9 : Répartition des actifs par catégorie socioprofessionnelle  
dans les différentes catégories d’espace 

 
Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants 

chefs 
entreprise 

Cadres, 
professions 

intellectuelles 
sup 

Professions 
Inter- 

médiaires 
Employés Ouvriers Total 

Pôle urbain  
(1) 

47 670 777 637 2 941 806 3 965 300 4 463 364 3 071 319 15 267 096

Couronne 
périurbaine  
(2) 

126 268 289 943 595 601 1 197 652 1 278 666 1 121 266 4 609 396

Commune 
multipolarisée 
(3) 

50 065 86 080 125 177 311 522 362 094 421 361 1 356 299

Ensemble de 
l'espace rural 

322 462 348 516 306 721 822 842 1 176 049 1 368 814 4 345 404

dont Couronne 
pôle d'emploi 
esp. rural (5) 

7 714 8 424 8 007 23 269 31 575 36 145 115 134

dont Pôle 
d'emploi 
espace rural 
(4) 

26 539 90 658 96 057 242 920 353 879 379 541 1 189 593

dont Autre 
commune de 
l'espace rural 
(6)  

288 210 249 434 202 656 556 653 790 596 953 128 3 040 677

Total 546 465 1 502 176 3 969 305 6 297 316 7 280 174 5 982 760 25 578 196

Source : INSEE, recensement de la population 2006  
Champ : actifs en emploi. 

Tableau 10 : Catégories socioprofessionnelles de la population d’âge actif et type d'espace  

 

Agricul
teurs 

exploita
nts 

Artisans, 
commerça
nts, chefs 
entreprise 

Cadres, 
professi

ons 
intellect

uelles 
sup 

Professi
ons 

Intermé
diaires 

Employés Ouvriers Retraités 

Autres 
sans 

activité 
professi
onnelle 

Total 
général 

Répartition de la population totale de 15 à 64 ans : 

Espace à 
dominante 
rurale 

4,7% 5,4% 4,7% 13,2% 20,0% 23,1% 10,5% 18,3% 
(6,7 

millions) 
100,0%

Ensemble des 
catégories  
d’espaces 

1,3% 3,9% 10,3% 17,0% 20,9% 17,5% 8,0% 21,1% 
(39,9 

millions) 
100,0%

dont migrants de 15 à 64 ans en provenance d’une autre région de métropole : 

Espace à 
dominante 
rurale 

0,8% 5,0% 8,8% 17,7% 21,2% 16,0% 13,2% 17,2% 
(0,56 

million) 
100,0%

Ensemble des 
catégories 
d’espaces 

0,2% 3,1% 17,2% 20,6% 20,4% 10,9% 5,8% 21,7% 
2,96 

millions) 
100,0%

Source : INSEE, recensement de la population 2006 
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Tableau 11 : Répartition de l’emploi dans l’espace à dominante rurale par secteurs d’activité 
(nomenclature en 16 secteurs) 

Secteur d’activité économique 

Part des actifs 
employés dans 

l’EDR 
(4,3 millions 
d’emplois) 

Secteur d’activité économique 

Part des actifs 
employés dans 

l’EDR 
(4,3 millions 
d’emplois) 

Education, santé, action sociale 19% Services aux particuliers 7%

Commerce 12% Transports 4%

Agriculture, sylviculture et 
pêche 

11% 
Industries des biens de 
consommation 

3%

Administration 9% 
Industries des biens 
d’équipement 

3%

Industries des biens 
intermédiaires 

8% Activités immobilières 1%

Construction 8% Activités financières 1%

Services aux entreprises 8% Energie 1%

Industries agricoles et 
alimentaires 

5% Industries automobile 1%

Source : recensement 2006.  
Champ : actifs ayant un emploi ; France métropolitaine ; zonage ZAUER 

Tableau 12 : Secteur d’emploi des ouvriers et des employés dans l’espace à dominante rurale 

Secteur d’activité 
économique 

Nombre 
d’ouvriers dans 
l’espace rural 

par secteur  
(en milliers) 

Nombre 
d’employés dans 

l’espace rural par 
secteur  

(en milliers) 

Secteur 
d’activité 

économique 

Nombre 
d’ouvriers dans 

l’espace rural par 
secteur  

(en milliers) 

Nombre 
d’employés dans 

l’espace rural 
par secteur  
(en milliers) 

Agriculture, 
sylviculture et 
pêche 

112 13 Commerce 143 173 

Industries 
agricoles et 
alimentaires 

117 27 Transports 104 20 

Industries des 
biens de 
consommation 

75 11 Activités 
financières 

1 21 

Industries 
automobile 

23 2 Activités 
immobilières 

5 9 

Industries des 
biens 
d’équipement 

68 9 Services aux 
entreprises 

120 97 

Industries des 
biens 
intermédiaires 

220 22 Services aux 
particuliers 

39 133 

Energie 9 3 
Education, 
santé, action 
sociale 

57 400 

Construction 220 18 Administration 59 217 

TOTAL 
1,368 

(soit 23 % des 
ouvriers) 

1,176 
(soit 
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Tableau 13 : Quelques indicateurs sur le niveau de vie de 2002 à 2006  
pour l’ensemble de la population et pour la population vivant dans l'espace rural 

1. ENSEMBLE DE LA POPULATION 

(INSEE –Références : Les revenus et le patrimoine des ménages, édition 2009. Fiche 1.4, p. 99. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. POPULATION VIVANT DANS L'ESPACE RURAL  

 2002 2003 2004 2005 20051 2006 

Niveaux de vie en euros 2006       

1er décile (D1) 8 780 8 730 8 710 9 020 9 320 9 450 

Médiane (D5) 14 600 14 710 14 620 15 190 15 810 16 180 

9e décile (D9) 24 720 24 780 24 690 24 790 26 820 28 090 

95e centile 30 360 29 760 29 530 29 680 32 650 34 780 

Indicateurs d’inégalités de 
revenus 

      

D9/D1 2,82 2,84 2,83 2,75 2,88 2,97 

D9/D5 1,69 1,68 1,69 1,63 1,70 1,74 

D5/D1 1,66 1,68 1,68 1,68 1,70 1,71 

S20 (%) 10,3 10,2 10,2 10,4 10,0 9,8 

S50 (%) 33,5 33,7 33,5 33,9 33,1 32,6 

S80 (%) 65,2 65,5 65,1 65,9 64,7 63,8 

 Indice de concentration des 
revenus 

      

Indice de Gini 0,244 0,242 0,246 0,237 0,252 0,262 

Taux de pauvreté (en %) 15,6 15,2 15,3 14,5 14,9 15,3 

Intensité de la pauvreté  
(en %) 

14,7 17,7 18,1 16,3 17,0 16,9 

1 La rupture de série en 2005 correspond à la prise en compte des transferts sociaux réels (prestations familiales, 
prestations logement et minima sociaux) et à une meilleure couverture des revenus du patrimoine 
Champ : personnes vivant dans l'espace rural en France métropolitaine dans un ménage dont le revenu déclaré au fisc 
est positif ou nul et dont la personne de référence n'est pas étudiante 
Sources : Insee ; DGI, enquêtes Revenus fiscaux 2002 à 2005, Insee ; DGFiP ; Cnaf ; Cnav ; CCMSA, enquêtes Revenus 
fiscaux et sociaux 2005 et 2006 

 



104 RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

Tableau 14 : Taux de pauvreté monétaire, par département et type d’espace en 2004 (en %) 

Département 
Espace à 

dominante 
urbaine 

Espace à 
dominante 

rurale 
Pôle rural 

Couronne 
pôle rural 

Autres 
communes 

espace rural 
Ain 8,8 9,8 11,4 8,5 9,0
Aisne 13,7 17,3 18,8 15,8 16,6
Allier 11,4 15,2 13,3 10,2 16,0
Alpes-de-Haute-Provence 11,9 15,2 13,2 12,4 16,0
Hautes-Alpes 9,3 13,6 10,7 13,0 14,2
Alpes-Maritimes 12,2 15,4 so so 15,4
Ardèche 10,6 18,3 14,7 11,7 19,1
Ardennes 15,2 16,8 19,6 12,3 15,4
Ariège 13,3 18,0 15,7 12,5 18,9
Aube 12,2 11,5 14,5 6,9 10,8
Aude 16,6 21,1 21,6 so 21,0
Aveyron 10,4 18,3 11,3 15,9 19,6
Bouches-du-Rhône 16,1 16,3 17,3 so 15,2
Calvados 10,4 14,0 14,6 9,0 14,1
Cantal 11,0 21,6 13,3 16,8 23,3
Charente 11,2 15,9 14,2 14,7 16,2
Charente-Maritime 11,2 15,8 14,6 14,9 16,3
Cher 11,6 12,9 10,3 15,1 13,5
Corrèze 10,2 15,5 12,6 11,3 16,4
Corse 15,5 21,4 18,2 23,0 18,2
Côte d'Or 8,1 11,3 11,3 9,9 11,5
Côtes-d'Armor 9,6 13,4 12,1 6,6 13,5
Creuse 11,5 19,5 17,3 15,7 20,0
Dordogne 12,2 16,6 13,3 11,1 17,8
Doubs 10,6 8,4 7,7 9,1 8,7
Drôme 12,7 15,3 14,3 11,1 16,2
Eure 9,6 10,6 11,6 6,7 10,4
Eure-et-Loir 9,0 9,6 9,6 9,0 9,6
Finistère 8,6 10,9 9,5 8,2 11,5
Gard 17,1 17,9 18,6 15,9 17,3
Haute-Garonne 10,5 14,6 12,9 11,4 15,5
Gers 9,1 15,0 12,6 11,2 15,9
Gironde 10,0 14,6 13,9 14,4 14,9
Hérault 16,3 19,6 18,4 16,7 20,1
Ille-et-Vilaine 7,9 11,4 9,3 so 12,3
Indre 9,7 13,4 10,9 10,7 14,3
Indre-et-Loire 9,1 12,2 12,0 7,7 12,6
Isère 9,3 9,7 9,6 8,5 9,7
Jura 10,2 10,2 10,9 6,7 10,2
Landes 8,9 10,6 9,7 10,5 11,0
Loit-et-Cher 9,9 10,1 10,3 6,4 10,0
Loire 11,5 12,1 10,1 6,3 12,8
Haute-Loire 10,4 16,2 11,4 12,3 19,3
Loire-Atlantique 9,2 11,7 9,1 so 13,0
Loiret 9,1 9,4 9,6 7,9 9,2
Lot 11,0 15,8 11,7 11,9 17,1
Lot-et-Garonne 13,8 17,9 16,9 14,0 18,5
Lozère 8,5 17,1 10,2 11,2 19,4
Maine-et-Loire 9,7 10,9 10,4 7,7 11,1
Manche 10,6 12,6 10,4 10,9 13,2
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Département 
Espace à 

dominante 
urbaine 

Espace à 
dominante 

rurale 

Dont : 
Pôle rural 

Dont : 
Couronne 
pôle rural 

Dont : 
Autres 

communes 
espace rural 

Marne 10,8 9,0 11,2 6,8 8,1
Haute-Marne 12,7 13,3 17,4 10,0 12,6
Mayenne 8,8 12,6 10,3 10,1 13,3
Meurthe-et-Moselle 12,3 13,5 11,2 12,4 14,0
Meuse 11,2 12,6 15,4 8,6 12,1
Morbihan 9,1 11,7 9,2 8,3 12,8
Moselle 12,1 11,5 14,0 8,7 10,2
Nièvre 11,1 13,6 12,1 10,5 14,2
Nord 16,9 20,2 23,2 so 18,8
Oise 9,7 12,4 14,5 8,6 11,7
Orne 12,3 13,0 13,0 8,5 13,2
Pas-de-Calais 16,7 16,0 15,1 16,0 16,4
Puy-de-Dôme 10,2 17,1 13,7 13,7 18,5
Pyrénées-Atlantiques 9,1 13,3 10,8 11,2 14,6
Hautes-Pyrénées 11,2 12,6 11,0 10,4 13,8
Pyrénées-Orientales 18,6 16,9 16,0 14,0 17,9
Bas-Rhin 8,8 7,8 8,5 5,3 7,5
Haut-Rhin 8,1 7,1 8,3 so 5,8
Rhône 10,6 10,3 10,7 so 10,1
Haute-Saône 10,2 14,3 29,4 11,1 13,2
Saône-et-Loire 10,8 11,6 10,9 9,7 12,1
Sarthe 9,4 11,0 11,0 8,0 11,1
Savoie 8,4 8,6 9,1 5,1 8,3
Haute-Savoie 8,2 8,8 8,4 7,9 9,1
Paris 11,9 so so so so
Seine-Maritime 11,9 12,1 11,9 9,1 12,2
Seine-et-Marne 7,5 8,7 5,3 so 8,9
Yvelines 5,8 so so so so
Deux-Sèvres 9,6 14,1 11,7 8,3 14,9
Somme 14,2 13,5 14,4 10,4 13,2
Tarn 12,0 15,5 14,5 11,7 16,4
Tarn-et-Garonne 13,4 17,3 16,7 13,3 17,9
Var 12,7 14,9 13,6 so 16,1
Vaucluse 16,1 17,6 20,4 7,6 15,9
Vendée 9,0 10,6 9,5 8,7 11,1
Vienne 10,2 15,2 12,8 12,4 16,2
Haute-Vienne 10,3 16,1 11,8 12,6 17,3
Vosges 10,9 11,7 11,2 9,2 12,4
Yonne 10,0 12,1 15,3 8,4 11,6
Territoire de Belfort 10,4 so so so so
Essonne 7,2 so so so so
Hauts-de-Seine 8,5 so so so so
Seine-Saint-Denis 18,0 so so so so
Val de Marne 9,5 so so so so
Val d'Oise 10,0 so so so so
France Métropolitaine 11,3 13,7 12,8 11,0 14,2

Champ : Ménages fiscaux (hors ménages en logement collectif et sans abri) dont le revenu déclaré est positif 
ou nul. Les couleurs renvoient à la carte n°5 du rapport. 
Source : Insee-DGI Revenus disponibles localisés 2004 
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Tableau 15 : Taux de pauvreté en conditions de vie selon les caractéristiques de la personne  
de référence du ménage en 2006 (en %) 

 2004 2006 

 
Espace 
rural 

Espace 
urbain 

Espace 
rural* 

Espace 
urbain 

Age     

16-45 ans 17,1 17,8 15,3* 14,9 

46-65 ans 13,1 13,6 10,6 11,9 

66 ans +  11,5 11,0 9,9 10,6 

Diplôme     

Sans diplôme 13,0 20,9 14,0* 18,4 

CAP, BEP, brevet 8,6 15,2 13,0* 13,8 

Bac, BTS, supérieur 25,0 9,0 6,9 7,8 

Statut d'occupation du 
logement 

    

Accédants  17,2 7,3 9,7 6,7 

Propriétaires et usufruitiers 13,2 5,4 8,1 5,0 

Locataires 8,7 26,0 21,8* 23,4 

Situation principale     

Emploi, chômage 14,9 14,8 13,2* 13,0 

Inactivité yc retraite 11,6 12,8 9,9 11,4 

Dernière CSP1     

Agriculteurs 10,3 10,1 8,0 12,2 

Indépendants et professions 
libérales 

13,6 9,9 7,9 9,5 

Cadres 1,3 3,0 1,5 4,0 

Professions intermédiaires 9,3 7,5 7,2 6,2 

Employés 12,9 20,4 15,7* 18,4 

Ouvriers 18,4 20,8 15,8* 17,3 

Ensemble  13,96 14,8 11,95 12,9 
 1Actifs ou retraités *catégories dont le taux de pauvreté est supérieur à la moyenne 
 
Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires des espaces à dominante rurale et urbaine 
Source : INSEE – SRCV 
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Tableau 16 : Profils sociodémographiques et risque de pauvreté en conditions de vie  
(Répartition de chaque population en  % du total des ménages de cette population) 

 Espace à dominante rurale, Espace urbain 

Critères selon lesquels la 
population est répartie 

Ensemble 
des 

ménages 

Pauvres en 
conditions 

de vie 
uniquement 

Pauvres 
cumulant les 
deux formes 
de pauvreté1 

Ensemble 
des 

ménages 

Pauvres en 
conditions 

de vie 
uniquement 

Pauvres 
cumulant les 

deux formes de 
pauvreté1 

Caractéristiques de la personne de référence du ménage 

Âge de la personne de référence 

De 16 à 45 ans  33,8 43,0 45,1 42,5 48,8 50,3

De 46 à 65 ans 33,3 32,6 22,6 33,9 34,5 25,8

De 66 et plus 32,9 24,4 32,3 23,6 16,6 24,0

Diplôme de la personne de référence 

Sans diplôme 44,0 51,3 52,3 31,5 38,9 53,8

CAP, BEP, BEPC 31,8 37,8 27,4 29,7 35,3 26,4

BTS, BAC, SUPERIEUR 23,9 10,9 19,8 38,8 25,8 19,8

Pays de naissance de la personne de référence 

France  94,1 94,6 80,9 86,6 81,7 68,5

Europe 3,0 2,3 6,7 4,2 4,0 2,6

Maghreb 2,3 2,2 9,0 5,5 9,4 16,2

Afrique hors Maghreb 0,1 0,6 0,0 1,4 2,8 6,0

Autres 0,5 0,4 3,5 2,4 2,1 6,8

Situation principale de la personne de référence 

Emploi, chômage  52,9 58,1 59,9 63,8 69,5 56,6

Inactivité yc retraite 45,0 38,2 34,4 34,6 27,8 34,9

Caractéristiques du ménage 

Type de ménage 

Personne seule (avec ou 
sans enfant) 

34,7 58,3 45,9 40,2 56,8 62,8

Couple sans enfant 35,3 19,1 19,8 26,9 15,9 9,4

Couple avec enfant(s) 30,0 22,5 34,3 32,9 27,4 27,8

Statut d'occupation du logement 

Accédants 20,0 18,4 12,1 22,3 15,5 5,7

Propriétaires et 
usufruitiers  

50,5 30,0 43,6 34,2 11,3 16,4

Locataires 26,1 51,1 39,7 39,1 70,7 71,5

Handicap dans le ménage 

Oui  22,9 31,2 24,8 18,7 25,4 37,3

Non  77,1 68,8 75,2 81,3 74,6 62,7
 

1Pauvreté monétaire relative et pauvreté en conditions de vie. La pauvreté monétaire est évaluée sur les revenus de 
l'année 2005. 
Lecture : 35,3 % des ménages de l'espace rural sont des couples sans enfants, mais ils sont 19,1 % parmi les 
ménages pauvres en conditions de vie et 19,8% parmi les ménages pauvres à la fois en conditions de vie et au sens 
monétaire 
Source : Insee, SRCV 2006 
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Tableau 17 : Composition comparée du revenu disponible en 2006 selon le niveau de vie, pour 
la population rurale et l’ensemble de la population  

Tranche 
de niveau 

de vie 
Composition du revenu disponible (en %) 

 
Salaires 

(chômage 
inclus) 

Revenus 
d'indépen

dants 

Revenus 
du 

patrimoine 

Pensions 
et 

retraites 

Prestations 
familiales 

Prestations 
logement 

Minima 
sociaux 

Prime 
pour 

l'emploi 

Impôts 
directs 

Total 

Ménages résidant dans l’espace rural 

Inférieur à 
D1 

34,0 8,8 4,6 16,4 17,5 10,2 9,1 1,5 -2,1 100,0 

D1 à D2 46,9 4,6 4,1 23,8 11,2 6,2 4,4 1,0 -2,2 100,0 

D2 à D3 55,7 5,0 4,2 19,8 11,0 3,8 2,4 1,1 -3,0 100,0 

D3 à D4 58,9 3,4 4,9 24,9 7,1 2,1 1,8 0,9 -4,0 100,0 

D4 à D5 65,5 4,8 5,6 20,1 6,1 1,1 0,6 0,9 -4,7 100,0 

D5 à D6 68,2 5,9 5,9 18,4 4,8 0,6 0,8 0,8 -5,4 100,0 

D6 à D7 70,5 6,0 6,5 17,6 3,9 0,4 0,4 0,6 -5,9 100,0 

D7 à D8 69,5 6,7 8,6 18,6 3,0 0,1 0,5 0,4 -7,4 100,0 

D8 à D9 63,6 10,0 10,6 22,3 1,9 0,1 0,2 0,1 -8,8 100,0 
Supérieur 
à D9 

46,3 21,6 26,8 18,5 1,1 0,1 0,1 0,0 -14,5 100,0 

Ensemble 58,8 9,6 10,9 19,9 5,0 1,5 1,2 0,5 -7,4 100,0 

Ensemble des ménages 

Inférieur à 
D1 

41,7 3,7 2,7 12,1 18,0 12,6 10,3 1,1 -2,2 100 

D1 à D2 56,7 3,4 3,2 16,5 11,7 6,6 3,9 0,9 – 2,9 100 

D2 à D3 62,7 3,2 3,8 18,1 9,3 3,5 2,3 0,9 – 3,8 100 

D3 à D4  68,4 3,0 4,3 18,8 6,7 1,7 1,2 0,8 – 4,9 100 

D4 à D5 73,7 3,3 4,4 17,3 4,9 0,8 0,8 0,6 – 5,8 100 

D5 à D6 77,0 3,7 4,9 15,8 3,9 0,5 0,5 0,5 – 6,8 100 

D6 à D7 79,5 3,4 5,9 15,0 3,2 0,2 0,3 0,3 – 7,8 100 

D7 à D8 79,0  4,6 7,5  15,5 2,2 0,1 0,2  0,2 – 9,3 100 

D8 à D9 76,0  6,2 9,6  17,1 1,5 0,1 0,2  0,1 – 10,8 100 

Supérieur 
à D9 

63,3 16,3 25,2 13,1 0,9 0,0 0,0 0,0 – 18,8 100 

Ensemble 69,7  7,0 10,4 15,6 4,2 1,4 1,1 0,4 – 9,8 100 

Champ : ensemble des ménages vivant dans l'espace rural dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante. 

 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2006. 
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Tableau 18 : Part des prestations sociales dans le revenu  
avant impôts selon le niveau de vie du ménage 

Tranches de 
niveau de vie 

Prestations 
familiales 

Allocations de 
logement 

Minima sociaux 
Ensemble des 

prestations sociales

 
Ensemble 
espaces 

Espace 
rural 

Ensemble 
espaces 

Espace 
rural 

Ensemble 
espaces 

Espace 
rural 

Ensemble 
espaces 

Espace 
rural 

Inférieur à D1 11,0 10,0 12,7 8,4 11,6 9,7 35,3 28,1 

D1 à D2 6,9 6,3 6,6 5,1 4,8 4,1 18,3 15,5 

D2 à D3 5,6 5,4 3,4 2,4 2,4 1,9 11,4 9,7 

D3 à D4 3,9 3,8 1,7 1,5 1,2 1,0 6,8 6,3 

D4 à D5 2,9 2,9 0,8 0,6 0,8 0,7 4,5 4,1 

D5 à D6 2,4 2,6 0,5 0,5 0,6 0,5 3,5 3,6 

D6 à D7 1,9 1,9 0,3 0,1 0,2 0,5 2,4 2,5 

D7 à D8 1,3 1,2 0,1 0,1 0,2 0,3 1,6 1,6 

D8 à D9 0,8 0,9 0,1 0,1 0,1 0,1 1,0 1,1 

Supérieur à D9 0,5 0,3 0,0 0,0 0,0 0,1 0,5 0,4 

Ensemble 2,3 2,7 1,2 1,2 1,1 1,2 4,6 5,1 

Champ : ménages vivant dans l'espace rural dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la 
personne de référence n'est pas étudiante. 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2006. 
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Tableau 19 : Quelques indicateurs concernant le logement –  
Espace à dominante rurale comparé à l’espace à dominante urbaine 

Indicateur 

Part des 
logements de 
l’espace rural 

(en %) 

Part des 
logements de 

l’espace urbain 
(en  %) 

Ménages sous le 1er quartile de niveau de vie 30,6 23,7

Ménages au-dessus du 4ème quartile de niveau de vie 16,3 27

Ménages propriétaires (résidence principale) 50,1 34,7

Ménages locataires en logement social 8,7 18,9

Logements individuels  83,6 50,1

Logements sous peuplés  80,8 65,5

Logements construits en 1948 ou avant 41,7 28

Logements construits entre 1949 et 1974 19,9 33

Signes d'humidité sur les murs 22,4 19,9

Infiltrations d'eau  4,3 5,3

Problèmes évacuation d'eau 3,6 5,1

Installation électrique totalement encastrée 82,3 80,2

Certains fils ne sont pas protégés (baguettes, tubes) 2,6 2,1

Installation de chauffage insuffisante  26,8 33,5

Prise de terre  97,1 97

Fuites d'eau dans la plomberie et inondation 2 2,7

Panne dans l’installation de chauffage (12 mois précédents) 15,8 19,1

Cuisine de moins de 4m2  4 4,8

Cuisine de plus de 12m2  31,3 16,5

Pas d'eau chaude   1,1 0,5

Pas d'eau courante  0,12 0,06

Etat du revêtement /de la façade médiocre ou mauvais 11,9 10,3

Pas de salle de bains  2 1,1

Pas de WC   1,2 0,6

Façade dégradée, logement impropre 1,2 1,1

Surface moyenne (en m2) 105,2 88,1

Nombre moyen de pièces 4,4 3,9
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Tableaux XVI et Note sur les taux d’effort des ménages pour leur logement 
en zone rurale, et leur évolution de 1996 à 2006 

Source : Enquête logement 2006, données mises à la disposition de la mission par l’INSEE. 

1. LES DEPENSES DES MENAGES LIEES AU LOGEMENT DANS L’ESPACE 
RURAL SONT MOINS ELEVEES DE 12 A 25% EN MOYENNE QUE LES 
DEPENSES DANS LES POLES URBAINS, MAIS LES REVENUS Y SONT 
EGALEMENT INFERIEURS POUR UN MEME STATUT D’OCCUPATION DE 
LOGEMENT 

Tableau 20 : a - Revenus et dépenses logement des ruraux comparés à ceux des urbains 

Revenu moyen des ménages / revenu des ménages 
des pôles urbains de même statut d’occupation 

 
Revenus 

moyens annuel 
des ménages périurbain/pôle 

urbain 
pôle rural /pôle 

urbain 
rural isolé/ pôle 

urbain 

1. propriétaires 35 644 € -7 % -24 % -27 %

2. accédants 45 584 € -10 % -20 % -23 %
3. locataires logt  
social 

21 210 € +6 % -9 % -13 %

4. locataire logt 
libre 

24 534 € +9 % -12 % -11 %

Charges nettes moyennes des ménages / charges 
nettes des ménages des pôles urbains de même 

statut d’occupation  
Revenus 

moyens annuel 
des ménages périurbain/pôle 

urbain 
pôle rural /pôle 

urbain 
rural isolé/ pôle 

urbain 

1. propriétaires 32990 € -9 % -16 % -15 %

2. accédants 41232 € -10 % -20 % -24 %
3. locataires logt 
social 

22384 € 0 % -19 % -12 %

4. locataire logt 
libre 

26682 € +1 % -19 % -13 %

Source : INSEE, enquête logement 2006 

2. POUR LES ACCEDANTS ET POUR LES LOCATAIRES DES LOGEMENTS 
SOCIAUX, LES TAUX D'EFFORT DANS L'ESPACE RURAL SONT PROCHES 
DES TAUX D’EFFORT DANS L’ESPACE URBAIN. 

 Revenus moyens et charges pour le logement subissent en effet une « décote » de même 
ordre de grandeur par rapport aux « pôles urbains ». On peut dire ainsi qu’à revenu donné, 
s’installer en milieu rural dans l’objectif de réduire le taux d’effort pour le logement, apparaîtrait 
comme une stratégie pertinente en l’absence d’autres risques concernant les revenus ou les 
conditions de vie. 
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3. LES TAUX D’EFFORTS DES PROPRIETAIRES OCCUPANTS EN MILIEU 
RURAL RESTENT MODERES, BIEN QUE LEURS REVENUS SOIENT 
NETTEMENT INFERIEURS A CEUX DES PROPRIETAIRES DES POLES 
URBAINS  

 En l’absence de loyer ou de mensualité correspondant à des emprunts, le logement 
n’absorbe que 6 à 7 % environ des ressources de l’ensemble des propriétaires (dépenses d’énergie, 
charges d’entretien, eau…). Toutefois les revenus des propriétaires ruraux sont inférieurs de 25 % 
environ à celui des propriétaires urbains, et leurs dépenses sont inférieures de 15 % seulement, de 
sorte que leurs taux d’efforts sont légèrement plus élevés.  

4. POUR LES LOCATAIRES DU SECTEUR LIBRE, LES TAUX D’EFFORT SONT 
PLUS FAIBLES DANS L’ESPACE RURAL, ET NOTAMMENT DANS LES « POLES 
D’EMPLOI DES ESPACES RURAUX » 

 Pour ces locataires, les dépenses sont inférieures dans l’espace rural. En particulier, les 
dépenses des résidents des pôles ruraux sont inférieures de près de 20 % à celles des locataires des 
pôles urbains. Les revenus y sont moins élevés, mais dans des proportions inférieures (moins 9 % 
pour les pôles ruraux). Les taux d’effort sont donc plus faibles pour ces locataires dans le monde 
rural. Pour une comparaison plus complète, il conviendrait toutefois certainement de prendre en 
compte l’état de ces logements (confort, vétusté…). 

5. LES TAUX D’EFFORT DES ACCEDANTS A LA PROPRIETE EN MILIEU RURAL 
SONT LES PLUS ELEVES. LES AIDES REÇUES PAR LES LOCATAIRES DU 
PARC SOCIAL CONTRIBUENT A REDUIRE DES TAUX QUI RESTENT 
SUPERIEURS A 20 % CHARGES COMPRISES 

Tableau 21 : b – Taux d’effort selon le statut d’occupation du logement espace rural/urbain 

 

 Espace. rural Espace. urbain 

 

Part de 
chaque statut/ 
ensemble des 

ménages 

Taux 
1 

Taux 
2 

Taux 
3 

Taux 
4 

Part de 
chaque statut/ 
ensemble des 

ménages 

Taux 
1 

Taux 
2 

Taux 
3 

Taux 
4 

1. propriétaires 50,12 0 7,14 -0,01 7,13 34,69 0 6,18 0 6,17

2. accédants 17,78 19,07 24,74 18,56 24,23 19,89 19,57 24,39 19,3 24,12

3. locataires de 
logement social 

8,67 18,8 27,6 12,43 21,22 18,92 18,14 27,03 13,11 22

4. locataire 
secteur libre 

17,8 21,16 28,11 17,41 24,35 20,95 23,97 30,27 20,77 27,07

5. autre 5,65 4,24 10,24 3,26 9,26 5,55 6,85 12,76 5,02 10,96

TOTAL 100 9,04 15,85 7,92 14,73 100 12,08 18,24 10,75 16,91

 

Taux 1- : dépenses en logement circonscrites aux annuités de remboursement d'emprunt ou au loyer / revenus 

Taux 2- : ensemble des dépenses en logement, y compris les charges collectives et les dépenses individuelles d'énergie et 
d'eau / revenus 

Taux 3- : dépenses en logement circonscrites aux annuités de remboursement d'emprunt ou au loyer moins aides au 
logement / revenus 
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Taux 4- : ensemble des dépenses en logement, y compris les charges collectives et les dépenses individuelles d'énergie et 
d'eau moins aides au logement / revenus 

 Dans l’espace rural, les taux d’effort les plus faibles sont ceux des propriétaires ainsi que 
ceux des ménages sous d’« autres  statuts» ; ces derniers ne concernent que 6 % environ des 
logements dans toutes des catégories d’espace ; il s’agit, pour les 2/3 des 'logés gratuitement' et 1/3 
des logés en meublé, hôtel ou sous-locataires). Les taux d’effort des locataires libres et des 
accédants sont les plus élevés. 
 
 Dans l'espace urbain, au contraire, les accédants ont des taux d'effort inférieurs à ceux des 
locataires du secteur libre. 

6. POUR LES LOCATAIRES SOCIAUX, RELATIVEMENT A LEURS REVENUS, LE 
LOGEMENT EST PLUS COUTEUX EN RURAL ISOLE ; POUR LES 
LOCATAIRES LIBRES, LE LOGEMENT EST PLUS COUTEUX DANS LES 
BOURGS  

 Dans le rural isolé les taux d'effort des locataires du secteur social sont plus élevés que 
dans les pôles ruraux, les dépenses étant supérieures et les revenus inférieurs.  

 Pour les locataires du secteur libre, c'est l'inverse : les dépenses sont plus élevées dans les 
pôles, pour des revenus équivalents en moyenne à ceux du rural isolé.  

7. ENTRE 1996 ET 2006, LES TAUX D’EFFORT A SURTOUT PROGRESSE DANS LE 
RURAL ISOLE 

Tableau 22 : Tableau 16 : c - Evolution des taux d’effort1 pour le logement dans les 
différentes catégories d’espaces de 1996 à 2006 

Différence taux d’effort année 
finale 

– taux d’effort année initiale des 
périodes suivantes : 

Rural éloigné 
Rural 

périurbain 
Agglo. 

<100 000 hab 
Agglo. 

>100 000 hab 
Agglo 

parisienne 

1. propriétaires 0,0 -0,5 -0,2 -0,5 -0,4

2. accédants 2,0 0,9 0,7 1,7 0,0

3. locataire  social 0,6 0,9 1,3 2,3 0,3

4. locataire libre 3,1 3,2 3,1 2,4 0,9

2006-
1996 

5. autre 0,6 2,8 2,8 4,9 6,7

  TOTAL 0,3 -0,8 -0,3 0,2 -0,1

1. propriétaires 0,8 -0,1 0,6 1,4 2,9

2. accédants 3,3 2,5 1,1 3,1 3,7

3. locataire  social 3,9 1,3 5,8 6,9 5,6

4. locataire libre 3,1 3,5 3,8 5,4 4,7

2006-
2002 

5. autre 1,0 2,1 3,4 6,3 8,6

  TOTAL 1,9 0,6 1,3 2,8 3,6

1. propriétaires -0,7 -0,4 -0,8 -1,9 -3,3

2. accédants -1,3 -1,6 -0,3 -1,5 -3,7

3. locataire  social -3,3 -0,4 -4,5 -4,6 -5,3

4. locataire libre 0,0 -0,3 -0,8 -3,0 -3,9

2002-
1996 

5. autre -0,3 0,7 -0,6 -1,4 -2,0

  TOTAL -1,6 -1,4 -1,6 -2,6 -3,7
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1. Taux d’effort: ensemble des dépenses en logement, y compris les charges collectives et les dépenses individuelles 
d'énergie et d'eau moins aides au logement / revenus 

2. La nomenclature spatiale à laquelle on se réfère dans ce rapport, n’étant pas disponible en 1996 et 2002, ces 
données sont présentées selon une nomenclature légèrement différente pur permettre une analyse en évolution. 

 Alors que dans la période 1996-2002, les taux d’effort ont généralement régressé, dans la 
période 2002-2006, ils ont augmenté de façon sensible, dans l’agglomération parisienne 
principalement, ainsi que dans les très grandes agglomérations, mais également dans le « rural 
éloigné », bien plus que dans les villes petites et moyennes ou dans le « rural périurbain ». 

 Dans la dernière période, pour les accédants, l’augmentation de charge la plus importante, 
après l’agglomération parisienne, s’est produite dans le rural éloigné. 

 L’augmentation a marqué également le logement social – un peu moins toutefois dans le milieu 
rural. 

 Les locataires du secteur libre ont vu leur taux d'effort augmenter sensiblement, sur la même 
période, mais cette augmentation n'est pas spécifique aux zones rurales.  
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Equipements et services dans l’espace rural 
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Tableau 23 : Temps d’accès aux équipements et services en milieu rural 

 
 Services aux particuliers     Santé-Social    

Commerces       Transports    

Enseignement       Loisir     

 

Afin d’alléger le tableau, seules les données concernant les pôles ruraux et les autres communes ont été présentés : 
l’espace rural comporte également les couronnes de pôles ruraux, moins peuplées, pour lesquels les temps d’accès aux 
équipements et services sont généralement intermédiaires. Le temps d’accès est le temps en voiture. 

Source : INSEE, Base permanente des équipements données 2007. 

 
 

% de la population résidant à plus de 15 minutes de l’équipement 
% de la population résidant 

 à + plus de 30 minutes 

Equipements 
de la gamme 
de  proximité 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Equipements 
de la gamme  
intermédiaire 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Equipements de 
la gamme  

intermédiaire 

Pôle d'emploi 
espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 
rural (6) 

La Poste 0,0 0,2 
Police, 
gendarmerie 

0,1 1,3 ANPE 17,6 25,5

Banque, 
caisse 
d'épargne 

0,0 1,7 Trésorerie 1,1 4,4

Location 
d'automobiles et 
d'utilitaires 
légers 

16,0 20,9

Réparation 
automobile et 
de matériel 
agricole 

0,1 0,5 
Pompes 
funèbres 

3,8 10,4
Agence de travail 
temporaire 

5,1 9,1

Maçon 0,0 0,1 
Contrôle 
technique 
automobile 

1,1 12,9 Hypermarché 14,4 17,9

Plâtrier, 
peintre 

0,1 0,6 
Ecole de 
conduite 

0,7 9,2 Produits surgelés 26,2 33,0

Menuisier, 
charpentier, 
serrurier 

0,3 0,5 
Entreprise 
générale du 
bâtiment 

1,9 6,3 Poissonnerie 10,3 14,7

Plombier, 
couvreur, 
chauffagiste 

0,0 0,3 Vétérinaire 0,6 5,9 Parfumerie 2,5 4,4

Electricien 0,1 0,4 
Blanchisserie, 
teinturerie 

2,6 17,9

Lycée 
d'enseignement 
général et/ou 
technologique 

3,7 9,1

Coiffeur 0,0 0,6 
Soins de 
beauté 

0,8 8,4
Lycée 
d'enseignement 
professionnel 

3,6 8,4
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% de la population résidant à plus de 15 minutes de l’équipement 
 

% de la population résidant 
à + plus de 30 minutes 

Equipements 
de la gamme 
de  proximité 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Equipements 
de la gamme  
intermédiaire 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Equipements de 
la gamme  

intermédiaire 

Pôle d'emploi 
espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 
rural (6) 

Restaurant 0,0 0,0 Supermarché 0,0 6,8
Etablissement de 
santé de court 
séjour 

4,0 6,4

Agence 
immobilière 

0,0 3,2 
Librairie, 
papeterie 

0,0 3,6
Etablissement de 
santé de moyen 
séjour 

3,4 4,6

Epicerie, 
supérette 

0,3 0,4 
Magasin de 
vêtements 

0,1 6,2
Etablissement de 
santé de long 
séjour 

8,4 12,5

Boulangerie 0,0 0,3 
Magasin 
d'équipements 
du foyer 

11,2 26,7
Etablissement 
psychiatrique 

11,8 12,8

Boucherie, 
charcuterie 

0,0 0,8 
Magasin de 
chaussures 

3,5 18,5 Urgences 15,6 20,9

Fleuriste 0,2 4,2 
Magasin 
d'électroménag
er 

1,4 10,3 Maternité 30,9 35,3

Ecole 
maternelle 

0,6 4,7 
Magasin de 
meubles 

8,0 20,8 Centre de santé 10,4 11,9

Ecole 
élémentaire 

0,0 0,1 

Magasin 
d'articles de 
sports et de 
loisirs 

4,3 16,5
Structures 
psychiatriques en 
ambulatoire 

17,2 17,3

Médecin 
omnipraticien 

0,0 0,5 
Droguerie, 
quincallerie, 
bricolage 

0,8 5,5
Spécialiste en 
cardiologie 

10,0 17,7

Chirurgien 
dentiste 

0,0 2,2 
Horlogerie, 
bijouterie 

7,0 25,2
Spécialiste en 
dermatologie et 
vénéréologie 

12,2 19,3

Infirmier 0,1 0,9 Collège 0,4 4,7
Spécialiste en 
gynécologie 
médicale 

27,2 34,5

Masseur 
kinésithérapeu
te 

0,0 1,2 
Opticien, 
lunetier 

10,6 30,3
Spécialiste en 
gynécologie 
obstétrique 

21,7 31,9

Pharmacie 0,0 0,9 Orthophoniste 4,2 17,5

Spécialiste en 
gastro-
entérologie, 
hépatologie 

24,1 29,6



RAPPORT IGAS N° RM2009-102P / CGAAER N°1883 « ANNEXES » 123 
¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

% de la population résidant à plus de 15 minutes de l’équipement 
 

% de la population résidant 
à + plus de 30 minutes 

Pôle d'emploi 
espace rural  

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Pôle 
d'emploi 

espace rural  

Autre 
commune de 
l'espace rural 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Autre 
commune 
de l'espace 

rural 

Pôle d'emploi 
espace rural  

Autre 
commune de 
l'espace rural 

Pôle 
d'emploi 

espace rural 

Taxi 2,6 3,9 
Pédicure, 
podologue 

2,5 13,6
Spécialiste en 
psychiatrie 

18,9 24,0

   
Laboratoire 
d'analyses 
médicales 

8,0
Spécialiste en 
ophtalmologie 

5,0 10,1

   Ambulance 2,0
Spécialiste en 
oto-rhino-
laryngologie 

17,0 23,6

   
Personnes 
âgées : 
hébergement 

0,9
Spécialiste en 
Pédiatrie 

25,4 33,9

   
Personnes 
âgées : service 
d'aide 

1_,3

Spécialiste en 
Radiodiagnostic 
et imagerie 
médicale 

5,6 11,2

   
Garde enfants 
d'âge 
préscolaire 

21,1 Sages-femmes 13,9 19,3

    Orthoptistes 13,7 19,2

    
Personnes âgées : 
soins à domicile 

3,2 3,8

    
Enfants 
handicapés : 
hébergement 

5,8 8,5

    
Enfants 
handicapés : 
soins à domicile 

9,0 11,3

    
Adultes 
handicapés : 
hébergement 

3,3 3,4

    
Adultes 
handicapés : 
services 

20,7 22,0

 
 

   Travail protégé 4,0 5,9

    Cinéma 3,9 6,6
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Tableau 24 : Taux d'équipements et service dans l’espace rural pour 100 000 habitants 

Le taux d’équipement est calculé par rapport à une population de référence qui est la population totale, sauf 
mention contraire.  

Source : INSEE, Base permanente des équipements, 2008. 

 
Services aux particuliers     Santé-Social    

Commerces       Transports    

Enseignement       Loisir     

Tourisme     

 
 
Catégorie 

d’équipements et 
services 

Taux/ 
100 000 

hab. 

Catégorie 
d’équipements 

et services 

Taux/ 
100 000 

hab. 

Catégorie 
d’équipements 

et services 

Taux/ 
100 000 

hab. 

Catégorie 
d’équipements 

et services 

Taux/ 
100 000 

hab. 

Etablissement 
santé court séjour 3,2 Police 0,2 Ecole 

maternelle 322,1 Hypermarché 1,7

Etablissement 
santé moyen séjour 5,2 Trésorerie 12,2

Classe 
maternelle de 
RPI dispersé 

129,7 Supermarché 23,1

Etablissement 
santé long séjour 2,8 ANPE 0,6 École 

élémentaire 1 181,7 Grande surface 
de  bricolage 10,3

Etablissement 
psychiatrique avec 
héberge 

2,9 Gendarmerie 16,6
Classe 
élémentaire 
RPI dispersé 

583,7 Total grandes 
surfaces 35,1

Centre lutte cancer 0,0 Total services 
publics 29,6 Total premier 

degré 1 119,5 Supérette 10,6

Urgences 0,8 La Poste 40,0 Collège 278,8 Epicerie 47,8

Maternité 0,2 Banque, Caisse 
d'Epargne 64,6

SET - Section 
enseignement 
technologique 

1,1 Boulangerie 103,6

Centre de santé 4,0 Pompes funèbres 19,0
Total second 
degré premier 
cycle 

279,9 Boucherie 
charcuterie 56,9

Structures 
psychiatriques en 
ambulatoire 

4,3 Total services 
généraux 123,6

Lycée 
d'enseignement 
gnl et/ou 
techno. 

45,3 Produits surgelés 0,7

Centre médecine 
préventive 0,1

Réparation auto 
et de matériel 
agricole 

135,8
Lycée 
d'enseignement 
pro. 

30,8 Poissonnerie 6,3

Dialyse 1,0
Contrôle 
technique 
automobile 

11,6
Lycée  tech. 
et/ou 
pro.agricole 

47,1 Total commerces 
alimentaires 225,9

Hospitalisation à 
domicile 0,2 Location auto-

utilitaires légers 1,8

SGT - Section 
enseignt 
général et 
techno 

1,5
Librairie 
papeterie 
journaux 

28,5

Total 
Etablissements et 
services santé 

24,8 Ecole de 
conduite 21,2

SEP - Section 
enseignement 
professionnel 

16,8 Magasin de 
vêtements 64,2

Médecin 
omnipraticien 98,8 Total services 

automobiles 170,4
Total second 
degré second 
cycle 

141,4
Magasin 
d'équipements du 
foyer 

15,8

Spécialiste en 
cardiologie 1,9 Maçon 184,6 STS CPGE 0,1 Magasin de 

chaussures 14,1
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Spécialiste en 
dermatologie 
vénéréologie 

1,3 Plâtrier peintre 125,8 Formation 
santé 5,6

Magasin 
électroménager 
mat audio/vidéo 

15,8

Spécialiste en 
gynécologie 
médicale 

0,7
Menuisier 
charpentier 
serrurier 

156,3 Formation 
commerce 0,0 Magasin de 

meubles 12,3

Spécialiste en 
gynécologie 
obstétrique 

0,7
Plombier 
couvreur 
chauffagiste 

136,5
Autre 
formation post 
bac non univ. 

0,5
Magasin d'art. de 
sports et de 
loisirs 

29,9

Spé. en gastro-
entérologie 
hépatologie 

0,6 Electricien 98,8

Total 
enseignement 
sup. non 
universitaire. 

6,2
Magasin de 
revêtements murs 
et sols 

0,9

Spécialiste en 
psychiatrie 1,0

Entreprise 
générale du 
bâtiment 

29,5 UFR 0,6
Droguerie 
quincaillerie 
bricolage 

17,6

Spécialiste en 
ophtalmologie 2,7  Total artisanat 

du bâtiment 731,5 Institut 
universitaire 0,7 Parfumerie 5,7

Spécialiste en oto-
rhino-laryngologie 1,2 Coiffure 123,7 Ecole 

d'ingénieurs 0,4 Horlogerie-
Bijouterie 8,9

Spécialiste en 
pédiatrie 0,6 Vétérinaire 24,1

Enseignement 
général 
supérieur privé 

0,0 Fleuriste 36,0

Spécialiste en 
pneumologie 

0,3
Agence de travail 
temporaire 6,5

Autre 
enseignement 
supérieur 

0,5
Total commerces 
spécialisés non 
alimentaires 

249,7

Spé. en 
radiodiagnostic et 
imagerie méd. 

6,0 Restaurant 249,5

Total 
enseignement 
sup 
universitaire 

2,1 Total 510,7

Spécialiste en 
stomatologie 

0,2
Agence 
immobilière 79,7

Centre de 
formation 
d'apprentis 

2,3  

Chirurgien dentiste 46,9
Blanchisserie-
Teinturerie 14,9 GRETA 0,2  

Sage-femme 2,7 Soins de beauté 25,2 CFPPA 0,7  

Infirmier 123,9
Total autres 
services à la 
population 

523,5
Formation aux  
métiers du 
sport 

0,1  

Masseur 
kinésithérapeute 

76,2
Total services 
aux particuliers 1 578,6

Autre 
formation 
continue 

0,9  

Opticien-lunetier 9,0 Taxi 34,0 Total formation 
continue 4,2  

Orthophoniste 16,7 Cinéma 4,9 Résidence 
universitaire 0,6  

Orthoptiste 1,4
Agences de 
voyage 

15,7
Restaurant 
universitaire 0,2  

Pédicure-
podologue 

15,0
Hôtels 
homologués 

53,8
Total autres 
services de 
l’éducation 

0,8  

Audio prothésiste 1,2
Campings 
homologués 

44,5
Total 
enseignement 1 680,0  

Ergothérapeute 0,2
Information 
touristique 

10,2  

Psychomotricien 0,3 Total tourisme 124,3  

Total fonctions 
médiales et 
paramédicales 

410,4  

Pharmacie 41,9  

Laboratoire 
d'analyses 
médicales 

4,8  
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Ambulance 20,6  

Transfusion 
sanguine 0,1  

Etablissement 
thermal 0,7  

Etablissement lutte 
contre l'alcoolisme 0,1  

Total autres établt. 
et serv. sanitaires 68,1 Données comparatives globales avec les taux 

d’équipement pour 100 000 habitants des pôles urbains 

Personnes âgées : 
hébergement 120,6 Total santé -social 737,9 

Personnes âgées : 
soins à domicile 34,7 Total services aux particuliers 1291,6 

Personnes âgées : 
services d'aide 87,1 Total enseignement 750,4 

Personnes âgées : 
Foyers restaurants 2,5 Total commerce 550,8 

Pers. âgées : Serv. 
de repas à domicile 5,8 Total tourisme 51,6 

Total action soc. 
personnes âgées 250,7 Total taxis 56,8 

Garde d'enfant 
d'âge préscolaire 139,6 Total cinémas 3,3 

Total action sociale 
bas-âge 139,6  

Enfants handicapés 
: hébergement 16,1  

Enf. handi.:serv. à 
dom. ou 
ambulatoires 

10,4  

Adultes handicapés 
: hébergement 13,2  

Adultes handicapés 
: services 2,8  

Travail protégé 5,6  

Total action soc. 
pers. handicapées 22,7  

Aide sociale à 
l'enfance : 
hébergement 

8,4  

Aide sociale à 
l'enfance : action 
éduc. 

1,1  

CHRS Centre 
d'héberg. et de 
réadapt. sc. 

0,3  

Centre provisoire 
d'hébergement 0,0  

Centre accueil 
demandeur d'asile 0,2  

Autres 
établissements 0,6  

Total autres serv. 
action  sociale 3,3  

Total santé-social 592,5  
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Liste des personnalités rencontrées dans le département de la Seine-et-
Marne 

 
 
M. Guerza, Sous-préfet, Secrétaire général adjoint, en charge de la politique de la Ville et de la 
cohésion sociale 
Mme Junqua, DDASS 77 
Mme Zaslawsky, DDASS 77 
Mme Mortarei DDTEFP 
M. Durand, DDEA 77  
M. Sergent, DDEA 77 
Mme Picard, Conseillère générale, Coulommiers 
M. Jacotin, Président de l’Union des maires du canton de Coulommiers 
Mme Contat, Direction de la Mission locale, Meaux 
M. Pommeray, Direction de la Mission locale, Meaux 
Mme Casson, Direction « Pôle emploi », Coulommiers 
M. Fouquet Philippe Direction « Pôle emploi », La Ferté sous Jouarre 
Mme Nonne, Maire de St Mars-Vaux-Maisons,  
M. Momon, Responsable CMSA 77 
M. Hensèle, Administrateur CMSA 77 
Mme Bogaerts, Directrice MDS 
M. Bernheim, UP 77 
Mme Géreaut-Hibert, Solidarités CG 77 
M. Grattepanche, DGAS, Services Méthodes et pratiques 
M. Zamichici, Direction Clientèle, OPH 77 
M. Defrance, OPH 77 
M. Iche, Maire-adjoint de Sablonnièrs Canton de Rebais 
M. Costa Page, EPF 77 
M. Berla, Secrétaire générale, Secours populaire français 77 
Mme Milhas, Secours populaire français 77 
Mme Hurez Kathy, Chargée des dossiers Insertion, « Entre Ciel et Terre », SARL 
Mme Gerardi, Association « Rose des vents » 
Mme Fikuart, Association « Rose des vents » 
M. Philippon, Croix-Rouge Française, Pole Départemental « Action sociale d’urgence » 
Mme Masson, Croix-Rouge française  
Mme Soulier, Cared 
M. Buffière, Mairie de la Ferté-sous-Jouarre, « Germinale » 
M. Planquette, Aide à domicile, Centre 77 
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